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Définition du Rapport de Présentation1 : 

Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de 

développement durables (PADD), les orientations d'aménagement et de programmation (OAP) et le 

règlement. 

Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et des 

besoins répertoriés en matière de développement économique, de surfaces et de développement 

agricole, de développement forestier, d'aménagement de l'espace, d'environnement, notamment en 

matière de biodiversité, d'équilibre social de l'habitat, de transports, de commerce, d'équipements et 

de services. 

Il analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années 

précédant l'approbation du plan ou depuis la dernière révision du document d'urbanisme et la 

capacité de densification et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, en tenant compte des 

formes urbaines et architecturales. Il expose les dispositions qui favorisent la densification de ces 

espaces ainsi que la limitation de la consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers. Il 

justifie les objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre 

l'étalement urbain compris dans le projet d'aménagement et de développement durables au regard 

des objectifs de consommation de l'espace fixés, le cas échéant, par le schéma de cohérence 

territoriale et au regard des dynamiques économiques et démographiques. 

Il établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, hybrides et 

électriques et de vélos; des parcs ouverts au public et des possibilités de mutualisation de ces 

capacités. 

Cette partie du rapport de présentation est consacrée à la justification des choix effectués pour 

répondre aux besoins de révision du POSi en PLUi Ŝǘ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ t!55Σ ŘŜǎ h!t Ŝǘ ŘŜǎ 

éléments règlementaires au regard des enseignements du diagnostic. Tous les éléments constituants 

Řǳ t[¦ƛ ǎΩŜƴǘǊŜŎǊƻƛǎŜƴǘ ǇƻǳǊ ŦƻǊƎŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎΦ 

Le diagnostic a mis en évidence, tous domaines confondus, les caractéristiques du territoire de la 

vallée de Saint-Amarin, ses atouts, ses faiblesses et ses besoins. Le PADD puis les OAP et enfin la 

transcription règlementaire (zonage et règlement écrit) ont été élaborés dans le souci constant de 

ǊŜǎǇŜŎǘŜǊΣ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊΣ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ 

réponses nécessaires à la prise en compte des besoins des communes et de tous les habitants. 

  

                                                           

1 Art. L123-1-2 et R123-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ en vigueur antérieurement à la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour 
l'accès au logement et un urbanisme rénové 
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A. MODIFICATIONS SUCCESSIVE ʕ˵ ˰˯˳ ˤ˥ ˑ˙˙˙ ˡ ˡ˵˪˯˵˲ˤΝ˨˵˩ 

[Ŝ tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ όth{ύ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŀ ŞǘŞ ŀpprouvé par le Conseil du District le 6 mai 

1999. A ce jour, le document a connu de nombreuses adaptations successives. 

a. MISES A JOUR 

Procédure Localisation 
Date 

dôapprobation 
Mise à jour SUP Fellering 17/08/2011 

Mise à jour SUP Moosch 18/05/2011 

b. MODIFICATIONS ET REVISIONS 

Procédure Localisation Modification 
Date 

dôapprobation 
Révision POS en PLU CCVSA   

Modification Husseren-Wesserling  
Fellering 

Création des zones UEa1 (sud-est du site du parc) 
et UEa2 (nord-ouest du site du parc) 
Suppression de la zone UE du Parc de Wesserling 
et intégration à la zone UF "château" 
Précision zone UF (polygone d'implantation 
préférentielle des projets de construction) 
Création d'une zone NAf1 localisé sur la frange 
nord de l'actuelle zone NAf  
Extension de la zone UCb Camping (NA 
initialement) et transformation d'un terrain au 
nord-ouest du camping en zone UC2 (UCb 
initialement). 

20/06/2011 

Modification Saint-Amarin Transfert d'une surface commerciale du centre de 
l'agglomération vers la zone d'activité dans un 
bâtiment existant. Création d'une zone UEf en 
remplacement de la zone UE existante. 

28/01/2009 

Révision simplifiée Fellering Construction d'un centre d'entretien et 
d'intervention. Classement du terrain en zones 
UC3c et NCb (partiellement inondable) en zone 
UC3c1 suite à la modification du PPRi en 2003. La 
création de la zone UC3c1 entraîne la création de 
règle spécifique à cette zone dans le règlement de 
la zone UC. 

24/06/2008 

Révision simplifiée Markstein 
Fellering 
Oderen 

Ranspach 

Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŞƭŞǎƛŝƎŜ : Extension de la zone 
NDf au détriment des zones NDb et NDc1, 
Bâtiment d'accueil pour le ski de fond : 
Création d'une zone UCc1 au détriment de la zone 
NDc1 
Extension ER 12 
Création ER 15  (Fellering) 
Création ER 9 (Oderen) 
Création de la zone UCc1 au règlement, 
Modification mineure règlement zone ND. 

21/12/2005 

Modification  12 communes Détail ci-dessous. 29/06/2005 

Modification  Mitzach Extension de la zone UC2 d'un terrain en zone NCb 
de 50 ares (entrée Nord du village) 

22/02/2001 
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¶ Détails de la modification du 29/06/2005   

Fellering :  
- Suppression ER 9 et 13 

Geishouse : 
- Classement d'un terrain (UA) humide de 15 ares en 

zone NDa 

- Classement en zone NDb d'un terrain, situé en zone 

NDc ("Auf der Hoehe", construction d'un abri de 

chasse) 

- Réduction ER 3 

Kruth : 
- Classement en zone NDb d'un terrain de 4 ha situé 

en zone NDc ("Obere Duntleh")  

- Création d'un ER en vue de l'aménagement d'une 

aire de stationnement 

- Classement en "espace à planter" une partie de la 

zone UCc  

Malmerspach : 
- Extension de la zone UD1 ("quartier des villas") 

Mitzach : 
- Création d'un ER pour desservir la zone NA 

"Missmatten" 

Mollau : 
- Classement en zone UC une partie de la zone UD 

desservie par le réseau d'assainissement  

- Classement en zone NAa2 de la zone NA "Sil" 

- Suppression ER pour la création d'une aire de jeu 

Moosch : 
- Classement en zone UC3 d'une partie de la zone 

NAa3 "Cimetière militaire" 

- Création ER pour l'agrandissement du cimetière 

Oderen : 
- Suppression des ER 1 et 7 

- Classement en zone UC2 des secteurs NAa2 

"Hensbach" et "Sutterley" après viabilisation des 

zones 

- Extension de la zone UEd "Aérotech" 

- Classement en zone NAa2 de la zone NA 

"Weiberwittfeld" et déplacement ER2 

- Classement en zone UC2 une partie de la zone UE 

Ranspach : 
- Extension ER 4 et 6 

- Modification ER 3 

- Création zone NAf pour la dépollution les anciens 

dépôts et bassins d'infiltration de l'ancienne 

manufacture d'impressions de Wesserling 

Storckensohn : 
- Classement en zone NAa2 d'un terrain en zone UC2 

("Blumfeld") 

Urbès : 
- Suppression ER 2 

- Extension de la zone UA et réduction de la zone UE 

Wildenstein : 
- Classement en zone NDc de deux zones NA ("Stihl" et 

"Rain") 

- Classement en zone UCd d'une partie de la zone UD1 

"Hasenloch" 

- Modification du tracé du réseau de "sentier 

piétonnier  à conserver ou à créer" 

+ Modifications mineures du règlement 

c. MISES EN COMPATIBILITE 

Procédure Localisation  
Date 

dôapprobation 
Mise en compatibilité Rail luge Fellering Extension de la zone NDf1 (NDc1 

initialement), modification du règlement 
pour autoriser le type de construction. 

27/03/2013 

Mise en compatibilité Déviation RN66 
Willer/Thur, Bitschwiller 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŜǎŜǊǾé. 21/07/2007 

Mise en compatibilité DUP Tram Train Projet de tram train sur les communes de 
Moosch, Fellering, Malmerspach et 
Ranspach ŀǾŜŎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ 
emplacement réservé. 

11/10/2004 
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B. ˤ˥˭ˡ˲ˣ˨˥ ˤΝ˥ˬˡˢ˯˲ˡ˴˩˯ˮ ˤ˵ ˰ˬ˵˩ ˤ˥ ˬˡ ˶ˡˬˬ˥˥ ˤ˥ ˳ˡ˩ˮ˴-

AMARIN 

a. PROCEDURE DE REVISION DU POSI AU PLUI 

La loi de Solidarité et de Renouvellement Urbain (SRU) du 13 décembre 2000, modifiée par la loi du 2 

juillet 2003, a remplacé les POS par les PLUΦ /Ŝ ƴƻǳǾŜƭ ƻǳǘƛƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜΣ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

5ǳǊŀōƭŜ όt!55ύΣ ǉǳƛ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻrt de présentation et 

ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ De plus, le PLU a vocation à orienter davantage vers un urbanisme de projet avec 

ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ 

des futurs sites à aménager. 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ2 permet de faire muter ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǾŜǊǎ ǳƴŜ 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ǉƭǳǎ ǎƻōǊŜΣ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝƴ 

permettant de créer des outils règlementaires en cohérence avec les ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘercommunalité à 

différentes échelles du territoire. 

[Ŝ th{ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ caduc, insuffisant pour répondre à la réalité économique 

Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭ ƴŜ ǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǊŞŜƭǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ 

ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ 

En prescrivant la révision du POS en PLU le 22 septembre 2009, la Communauté de Communes a 

souhaité faire évoluer le POS adopté le 06 mai 1999 notamment pour : 

- répondre à la réalité économique et sociale du territoire, 

- répondre aux ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ 

- préserver le foncier agricole et les espaces naturels de fond de vallée, 

- optimiser les secteurs spécifiques tels que les premières pentes des communes, 

- préserver la qualité paysagère de la vallée, 

- favƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 

- ƳŜƴŜǊ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ 

garantir une cohésion architecturale et paysagère, conserver et protéger les spécificités des 

quartiers patrimoniaux, en vue de retrouver les structures paysagères et architecturales 

traditionnelles, 

- ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝƴ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ 

les exigences du marché, sur des emplacements pittoresques. 

LŜ t[¦ƛ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ζ Pré-ALUR » et prendra en compte les 

articles de loi antérieurs à la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un 

urbanisme rénové comme indiqué dans ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мтп-3 du présent Code de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ. Lors de sa 

prochaine révision, le PLUi sera actualisé. 

                                                           

2 Lois Grenelle I et II, loi ALUR, loi Macron (cf. partie 6 de la justification des choix) 
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b. MODALITES DE CONCERTATION 

¶ La gouvernance intercommunale  

[ŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ Ŝǎǘ ǇŀǎǎŞŜ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇƘŀǎŜǎ : 

- 2009 Υ ƳŀƴŘŀǘŜƳŜƴǘ Řǳ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ w95 

- 2012 : prise en charge de la mission en interne par le service « Aménagement du territoire » de la 

CCVSA. 

Afin que l'élaboration du PLUi puisse être menée en parfaite collaboration entre les élus du territoire, 

une organisation a été définie pour le suivi et la réalisation du document à l'échelle intercommunale.  

Le Vice président en charge des Paysages et de l'Aménagement du Territoire pilote l'élaboration du 

dossier. Il est chargé de fédérer, d'impulser et d'entretenir une dynamique de projet communautaire 

tout en facilitant l'implication des élus communaux.  

La commission "Paysages et Aménagement du territoire" : composée de conseillers 

communautaires, elle est en charge du suivi général du projet. Elle est chargée d'organiser et de 

suivre le déroulement de la procédure, de préparer les décisions qui seront soumises au Bureau puis 

au Conseil communautaire. Elle est présidée par le Vice Président en charge des Paysages et de 

l'Aménagement du Territoire. 

Le comité de pilotage : c'est l'organe chargé du suivi de l'élaboration du PLUi. Il participe à la 

construction du document et valide les étapes clés de son élaboration. Ses membre assurent une 

relecture des documents et font des propositions. Ils sont également en charge du lien entre la 

Communauté de communes et les communes. Le comité de pilotage est composé -quelque soit la 

taille de la commune représentée- de trois représentants par Conseil Municipal dont obligatoirement 

un délégué communautaire.  

Le comité technique : composé des techniciens/représentant du Bureau d'étude, du Vice président 

et du Président, ce noyau dur a en charge l'élaboration du document et la préparation des éléments 

à soumettre au Comité de pilotage. 

Les groupes de travail thématiques : issus du Comité de pilotage, ils se réunissent à la demande du 

COPIL, ou selon les besoins dans le cadre d'ateliers thématiques afin de participer à la réflexion et 

faire émerger des enjeux spécifiques.  

Le Conseil communautaire : organe délibérant de l'intercommunalité, il valide de manière 

réglementaire par délibération, les différentes étapes de la procédure. 

Enfin, les élus de chaque commune et leurs services participent Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ 

constitutives du PLUi par le biais de réunions internes aux communes en particulier pour 

l'établissement du zonage et des  OAP. 

  



t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 Lb¢9w/haa¦b![  COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE SAINT-AMARIN 

 

13 
Version approuvée du 14/03/2019 

¶ La concertation avec la population  

9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝƴ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řǳ нн ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллф : 

« Afin de concerter pleinement avec les habitants de la Communauté de Communes, il est notamment 

proposé les modalités de concertation suivantes : 

- Organisation de réunions publiques par commune, 

- Utilisation du bulletin communautaire et du site Internet comme supports principaux 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣ 

- aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘκƻǳ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ 

ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎΦ 

/ŜǘǘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴǎ ƭŞƎŀƭŜǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ 

(personnes publiques associées ou agréées) ou à la demande de certaines collectivités. En outre, 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ƳŜƴŞŜ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŞǘǊƻƛǘŜ ŀǾŜŎ ŎƘŀǉǳŜ /ƻƳƳǳƴŜ ƳŜƳōǊŜΦ » 

Ces modalités de concertation ont été modifiées le 8 septembre 2017 car elles s'avéraient inadaptées 

Ł ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘΩǳƴ t[¦ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŀ ǇǊƛǎ ƭŜ ǇŀǊǘƛ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ 

ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Řǳ t[¦ƛΦ [ŀ 

nouvelle délibération prévoit que « ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǇŀǊ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ǊŜƳǇƭŀŎŞŜ 

ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ о ǊŞǳƴƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜ t[¦LΦ [Ŝǎ 

autres modalités de la concertation prévues par la délibération du 22 septembre 2009 demeurent 

inchangées. ». 

9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ǳƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŀ ŞǘŞ ǘŜƴǳ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ 

la Communauté de Communes. Les documents étaient également consultables sur place pour toute 

demande de renseignements. Le bulletin communautaire et le site internet ont été des supports 

ǇƻƴŎǘǳŜƭǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΦ  
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CHOIX DU PADD 
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{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [123-1-3 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ en vigueur avant la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 

pour l'accès au logement et un urbanisme rénové, 

Le projet d'aménagement et de développement durables définit les orientations générales des 

politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de protection des espaces naturels, 

agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques. 

Le projet d'aménagement et de développement durables arrête les orientations générales 

concernant l'habitat, les transports et les déplacements, le développement des communications 

numériques, l'équipement commercial, le développement économique et les loisirs, retenues pour 

l'ensemble de l'établissement public de coopération intercommunale ou de la commune. 

Il fixe des objectifs de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement 

urbain. En ce début de 3ème millénaire, le territoire de la communauté de communes de la vallée de 

Saint-Amarin (CCVSA) connaît des mutations profondes et des bouleversements sociologiques, 

économiques et culturels dont la rapidité oblige à une réactivité accrue de la part des forces vives du 

territoire. 

¦ƴŜ ŦƛƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŘΩŜƴ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǎǳǊ 

diverses thématiques (ancrage territorial, transport, paysages, agriculture, environnement, 

développement urbain, activités économiques, tourisme, démographie et habitat, services et 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣΧύΦ [Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ 

ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ŘΩŜƴ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ Řǳ t!55 Ŝǘ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ ŘŞŎƭƛƴŜǊ Ŝƴ Ŏƛƴǉ ŀȄŜǎ Υ  
- ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƳƻōƛƭƛǘŞ Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀƴŎǊŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜǎǇŀŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ό!ȄŜ 1), 

- tƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ƙŀōƛǘŀǘ Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƎŀǊŘŜǊ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇŀǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ό!ȄŜ нύΣ  

- {ŜǊǾƛŎŜǎ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ł 
la population (Axe 3),  

- Economie Ŝǘ ŜƳǇƭƻƛ Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŦƻǊǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ό!ȄŜ пύΣ  

- aƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ōŃǘƛǎ Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ (Axe 5).  
 
Le PADD décline chaque axe en diverses actions et précise le souhait de la collectivité. Les outils 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ t[¦ƛΦ  
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A. AXE 1 : ANCRER ET VALORISER LA VALLEE DANS SON ESPACE 

REGIONAL 

a. ETAT DES LIEUX DU TERRITOIRE  

¶ Des atouts à valoriser  

La vallée de Saint-Amarin possède des milieux 

naturels remarquables et des paysages 

pittoresques. Ce cadre montagnard naturel à 

proximité du bassin Mulhousien et du Bénélux 

créée un espace résidentiel de qualité 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜillir des familles travaillant 

Ŝƴ ǇƭŀƛƴŜ ŘΩ!ƭǎŀŎŜ Ƴŀƛǎ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ƘŀōƛǘŜǊ ŀǳ 

grand air. Il lui confère un indéniable atout pour 

le développement du tourisme de pleine nature, 

vecteur de développement pour le territoire.  

Le niveau élevé de services proposés pour un 

secteur rural participe à l'attractivité 

résidentielle du territoire. Médiathèque, piscine, 

ǎŜǊǾƛŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ŜƴŦŀƴŎŜΣ ŎƻƭƭŝƎŜΧ ǎƻƴǘ 

autant d'atouts pour conforter le statut de 

territoire rural, dynamique et accueillant. 

Enfin, la dynamique économique portée par la 

collectivité, accompagne la reconversion 

économique de cet ancien pôle industriel textile 

en attirant notamment des PME innovantes 

dans le cadre original des anciennes friches 

industrielles réhabilitées.  

 

Chaque village au sein de la Communauté de communes joue un rôle spécifique en fonction de sa 

situation géographique. Ainsi, les villages à proximité de la RN66 et de la voie ferrée voient leur 

ancrage économique se développer tandis que les villages situés plus en hauteur ont davantage un 

attrait résidentiel et touristique.  

Enjeux du territoire et principales polarités 
Source : SCoT Thur-Doller, 2012 
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¶ Une ̓̔̒̃̔̒́̔̉̏̎̕̕ ̄Νͬ̑̉̐̅̍̅̎̔̓̕ˍ ̄̅ ̃̏̍̍̅̒̃̅̓ ̅̔ ̄̅ ̖̓̅̒̉̃̅̓ ̈̉ͬ̒́̒̃̈̉̓ͬ̅ 

par la RN66 et la voie ferrée  : 

Le PADD reprend les analyses du SCoT Thur Doller en attribuant une hiérarchie organisationnelle 

pour chaque commune : 

Organisation, rayonnement et unités territoriales : 

 

 

 

 

 

 

Source : SCoT Thur Doller, 2012 

Saint-Amarin est le bourg centre de la Communauté de Communes : il a pour vocation à développer 

une offre attractive et diversifiée en commerces, en équipements et en services afin de limiter les 

déplacements vers Thann voire Mulhouse.  

Les bourgs intermédiaires définis, Moosch, Husseren-Wesserling, Fellering et Oderen, ont un rôle de 

pôle relais dans lesquels des offres de commerces et de services de proximité se développent. La 

ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wŀƴǎǇŀŎƘΣ ǉǳƻƛǉǳΩǳƴ ǇŜǳ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭŀ wbссΣ Ŝǎǘ ǳƴ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ 

bourg et un village. 

Les autres communes, Geishouse, Goldbach-Altenbach, Kruth, Malmerspach, Mitzach, Mollau, 

Storckensohn, Urbès et Wildenstein conservent leurs fonctions villageoises avec des commerces et 

ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ όŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŀƳōǳƭŀƴǘǎΣ ŞǇƛŎŜǊƛŜǎΣΧύΦ 
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¶ Le potentiel de développement des friches industrielles :  

Les friches industrielles en reconversion représentent de grandes emprises situées majoritairement 

ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ wbсс Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŦŀŎƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ŦǊŜǘΦ 

Ces secteurs sont pour certains composés d'un patrimoine architectural riche. Ils présentent un 

ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘϥƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŜƳǇƭƻƛǎ ŘŜǎ 

bourgs existants sans les défaire de leurs équipements, commerces et services. La production en 

nouveaux logements devra se renforcer davantage dans les communes gravitant autour de ces pôles 

ŘΩŜƳǇƭƻƛΦ [ΩŜȄŜƳǇƭŜ ǊŞǳǎǎƛ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ²ŜǎǎŜǊƭƛƴƎ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ Ł ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ŎŜǘǘŜ 

dynamique. 

¶ Des réseaux de transports en capacité limitée  

La morphologie de la Vallée de Saint-Amarin est à la fois un atout car son aspect linéaire simplifie les 

ŦƭǳȄ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǳƴŜ ŦŀƛōƭŜǎǎŜ ŎŀǊ ǘƻǳǎ ŎŜǎ ŦƭǳȄ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ŀǳ ƳşƳŜ ŜƴŘǊƻƛǘΦ [ΩŀȄŜ ǊƻǳǘƛŜǊ ŘŜ ƭŀ 

RN66 est un accès majeur pour les transports de fret et pour les mobilités pendulaires des résidents 

ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ¢Ƙŀƴƴ-Cernay et Mulhouse. 

Un transport routier rapidement saturé : 

Transport de marchandises Υ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ 

Le transport de fret routier génère des nuisances non négligeables (cf. Plan de Prévention du Bruit) et 

nuit à la qualité de vie des riverains habitant au droit de la RN66. Des démarches de déviations ont 

déjà été engagées sur la commune de Saint-Amarin, ce qui a permis de redonner une certaine 

tranquillité à son centre et une vie ƭƻŎŀƭŜ Ǉƭǳǎ ŦƻǳǊƴƛŜΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƳƳŜ aƻƻǎŎƘΣ CŜƭƭŜǊƛƴƎ 

ou Urbès souffrent encore de ce passage incessant. De nouvelles déviations pourraient être engagées 

sur ces communes mais auraient un impact environnemental désastreux. Une autre alternative 

consisterait à reporter les transports de fret routiers sur des modes de déplacement ou des 

ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎΦ /Ŝǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ ƭŜs champs du PLU et sont en cours de réflexion 

Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ 

Transports pendulaires : améliorer la desserte routière et pérenniser les transports alternatifs 

¦ƴŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩŀŎǘƛŦǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘ ƘƻǊǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ 

Communes. Cela génère des flux importants aux heures de pointe et des embouteillages de Moosch 

à Vieux-Thann. De plus, le croisement de la voie ferrée et de la RN66 sur le secteur de Thann 

ŀǳƎƳŜƴǘŜƴǘ ƭŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘΩŀǊǊşǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƳōƻǳǘŜƛƭƭŀƎŜǎΦ [Ŝ t[¦ƛ Řƻƛǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ 

alternatives à la voiture individuelle en urbanisant préférentiellement à proximité des gares et des 

arrêts de bus, en créant des aires de covoiturage et en poursuivant le développement des pistes 

cyclables existantes. 

5Ŝǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ł ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ƭƛƳƛǘŞŜ : 

Des lignes de transport collectif (TER et autocars) sillonnent la Vallée, elles sont cependant sous-

fréquentée par les populations ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ǇƻǳǊ ŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛΦ 
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Des mobilités douces à usage principalement touristique : 

Des réseaux cyclables existants continus et entretenus affichent une vocation principalement 

touristique. Les différents points d'intérêt (service, emploi, commerce) sont peu ou pas desservis. Le 

réseau piéton est constitué essentiellement de sentiers pédestres eƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ 

ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ƭŀ Ǿƻƛe ferrée et la RN66 génèrent des difficultés de 

franchissement. 

Les communications numériques pour développer de nouveaux modes de travail : 

La Vallée de Saint-Amarin a été pendant longtemps une zone blanche de communications 

ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ǎŀ ŦŀƛōƭŜ ŎƻƴƴŜŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘ ǎƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ Les 

nouveaux outils numériques à venir (fibre optique, 3G) pourront permettre de réduire les flux 

ǊƻǳǘƛŜǊǎ Ŝƴ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ŘŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜ ǘŞƭŞǘǊŀǾŀƛƭΣ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜǎ 

permettant de diminuer les déplacements et en recréant la nouvelle économie de demain. 

 

b. LES OBJECTIFS DU PADD 

¶ Jouer les n ouveaux atouts de la vallée  

!Ŧƛƴ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ȊƻƴŜ ǊǳǊŀƭŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀƴŎǊŀƎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΣ ƛƭ Ŝǎǘ 

impératif de mettre en place diverses actions qui permettraient de : 

- Proposer une offre immobilière attractive et moins chère ǉǳΩŜƴ ǇƭŀƛƴŜ Ŝƴ ƳŀƞǘǊƛǎŀƴǘ ƳƛŜǳȄ ƭŜ 

développement urbain et architectural, en adaptant les typologies de logement en fonction de la 

demande afin ŘΩŀǘǘƛǊŜǊ ǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘs et de conforter des services existants 

de qualité. 

- Trouver des solutions de transport adaptées et diversifiées en privilégiant le développement 

ǳǊōŀƛƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ƴǆǳŘǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ (gares, arrêts de bus) et en développant des modes 

alternatifs de déplacements (pistes cyclables, covoiturage). 

- Poursuivre la transforƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ Ŝƴ ƘƾǘŜƭǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘƛǊŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǊŞŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ǎǘƻǇǇŜǊ ŀƛƴǎƛ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

économiques hors-ǎƻƭΦ /ŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ŀǳǊŀ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ŘƛǊŜŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 

de la vallée. 

- Développer le potentiel touristique des sites et des paysages de montagne en proposant une offre 

ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀǊƛŞŜ Ŝǘ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ п ǎŀƛǎƻƴǎ Ŝǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ǌŀȅƻƴƴŀƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭe interrégionale. 

- Protéger et entretenir la sitologie du territoire en révélant le patrimoine naturel et bâti. 

¶ Définir les meilleures vocations du territoire  

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎΩƻǊƛŜƴǘŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Řǳ 

territoire en développant la structure villageoise initiale afin de maintenir le cadre de vie des 

riverains avec un niveau de services satisfaisant. La mobilité interne devra être facilitée au sein de la 

Communauté de Communes mais également vers les autres pôles attractifs tels que Thann-Cernay. 
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¶ Connecter mieux la vallée à son espace régional  

[Ŝ t!55 ŘŞŦƛƴƛǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ 

Haut-Rhin. Ces objectifs sont : 

- LΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǊƻǳǘƛŝǊe en réalisant une étude de faisabilité de la déviation de 

Moosch afin de détourner le trafic de transit du centre bourg. 

- Le renforcement des liaisons autocar pour les communes non connectées au train (Wildenstein, 

Urbès, Storckensohn, Mollau, Mitzach, Geishouse et Goldbach-Altenbach). 

- La pérennisation des transports en commun : prolongement du réseau tram-ǘǊŀƛƴ ƧǳǎǉǳΩŜƴ ƎŀǊŜ 

de Kruth ou augmentation des fréquences du TER avec une réorganisation de la desserte en tram-

train dans les gares de Thann pour fluidifier le trafic routier. 

- La consolidation des quartiers gare. 

- Le renforcement du maillage des liaisons actives : créer une piste cyclable en site propre de 

aƻƻǎŎƘ Ł CŜƭƭŜǊƛƴƎΣ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ²ƛƭŘŜƴǎǘŜƛƴΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ 

les cheminements piétons continus et sécurisés en direction des gares et des zones de connexion 

autocar, conforter les accès vers les espaces péri-villageois. 

- CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ 

pour la compétitivité des entreprises : développement du télétravail, formation pour une 

économie innovante, optimisation de la logistique, développement des services publics 

numériques. 

 

c. TRADUCTION DES OBJECTIFS DU PADD DANS LES DOCUMENTS 

REGLEMENTAIRES 

¶ Un zonage ̄̕ ̔̅̒̒̉̔̏̉̒̅ ́̄́̐̔ͬ ͣ ̌Ν́̎̃̒́̇̅ ̒̂́̉̎̕ˍ ̎́̔̒̅̌̕ ̅̔ ́̇̒̉̃̏̌̅ 

[Ŝ ȊƻƴŀƎŜ Řǳ t[¦ƛ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭ traduit le projet 

de valorisation de chaque commune en fonction de son ancrage territorial, de son identité propre, de 

ses atouts Ŝǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Il s'appuie sur l'analyse 

des structures paysagères historiques et des terroirs afin de restituer ces structures dans le projet de 

développement de la vallée de Saint-Amarin.  

Définition des zones naturelles et agricoles en fonction de la sitologie du territoire : 

Les trois quart de la superficie du territoire sont constitués de milieux naturels et de milieux agricoles 

à forte qualité paysagère, environnementale et marquant une identité forte de la vallée de Saint-

Amarin. La protection de ces milieux naturels passe par un zonage des espaces A et N clairs et 

diversifiés et révélant les secteurs de forêt ancienne (Nf), les anciens pâturages enfrichés à vocation 

écosylvopastorale (Np), les espaces agricoles sensibles dans le lit majeur de la Thur (Af) et sur les 

chaumes (Aa). Ils sont articulés de manière à conserver les caractéristiques historiques du grand 

paysage et permettent un maintien des espaces ouverts et de la biodiversité sur le territoire. 
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Définition des zones urbaines pour conforter les espaces résidentiels ruraux de qualité : 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎƻƴǘ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜ ǎƻǊǘŜ Ł ǊŞǾŞƭŜǊ ƭŜǎ 

caractéristiques historiques de chaque entité résidentielle : les zones UAp et UA permettent de 

ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛǘŞ 

architecturale du territoire, les zones UB ont un caractère résidentiel plus récent et les zones UD sont 

dŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŘŜƴǎƛŦƛŜǊ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ ¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 

ȊƻƴŜǎ ¦ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞŜǎ Ł ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎǘƻǇǇŜǊ 

ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ Ǉlutôt que quantitatif. 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ : 

Les zones urbaines à vocation économique (Ue) sont limitées aux emprises des activités 

économiques existantes car elles possèdent déjà un fort potentiel de développement sous-exploité. 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƴ ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭŜǳǊ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝǘ 

de gagner en dynamisme. Les anciennes cités industrielles en friche viennent compléter cette offre 

avec un zonage spécifique (Uparc) permettant la diversification économique et une mixité de 

fonctions innovante plus adaptée aux nouveaux modes de vie (habitat, tourisme, activités 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣΧύΦ 

Définition des zones touristiques pour un potentiel diversifié : 

Les secteurs touristiques sont répartis en deux grands catégories : les sites à dominante naturelle 

(Nat) et les sites à proximité des zones urbaines (Uat, Ucp, UpŀǊŎύΦ [ŀ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

de ces sites touǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞŜΦ [Ŝǎ ƎǊŀƴŘǎ 

sites touristiques (Lac de Kruth Wildenstein, Markstein, parc de Wesserling) et quelques sites 

ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞƎƛǎ ǇŀǊ ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ. 

¶ Secteurs à urbaniser (OAP)  

Pour toutes les OAP : 

- DŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ƛƳƳƻōƛƭƛŝǊŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ όŘǳ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

collectifs à proximité des transports en commun), 

- Développement des cheminements doux dans les OAP : diversifier, réadapter les possibilités de 

transport et développer la mobilité douce, 

- Des densités définies dans les OAP en fonction de la place de la commune dans la structuration 

urbaine. Le bourg centre et les bourgs intermédiaires auront une plus forte densité que les 

villages. 

OAP Uparc : 

- RŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ Ŝƴ ǇƾƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ, 

- DŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾŜǎΦ 
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OAP habitat : 

- LΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ est privilégié à proximité des transports en commun (arrêts de bus, 

gares) afin de multiplier les modes de déplacement dans la Communauté de Communes mais 

aussi vers les autres polarités dynamiques (bus et trains directs vers Thann-Cernay et Mulhouse), 

- Deux grands secteurs à urbaniser sont projetés à proximité des gares de Saint-Amarin et de 

Moosch avec une densité supérieure à la densité moyenne des communes (conforme au SCoT). La 

plupart des autres zones à urbaniser sont situées à proximité des gares ou dΩŀǊǊşts de transports 

en commun. 

OAP Tourisme : 

- Révéler les nouveaux potentiels touristiques et conforter les sites touristiques existants. 

¶ Emplacements réservés  

- Diversifier, réadapter les possibilités de transport et développer la mobilité douce, 

¶ Interventions hors PLUi  

DŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ 

Communauté de Communes. Elles interviennent hors du cadre du PLUi. Le projet d'amélioration de 

la desserte ferroviaire de Thann à Kruth intervient également au-delà du cadre du PLUi. 
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B. AXE 2 : GARDER UNE POPULATION SUFFISANTE PAR UNE VISION 

˧ˬ˯ˢˡˬ˥ ˤ˥ ˬΝ˨ˡˢ˩˴ˡ˴ 

a. ETAT DES LIEUX DU TERRITOIRE  

¶ Evolution de la population   

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴt liée à son solde 

migratoire. Depuis quelques années, le solde migratoire comme le solde naturel sont négatifs ce qui 

entraîne depuis 2008, un déclin de la population.  

¶ Typologie de la population   

On constate un vieillissement des habitants parallèlement au desserrement des ménages ainsi 

ǉǳΩǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘs de la vallée de Saint-Amarin qui sont pour la majorité de 

ƎǊŀƴŘǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ǘǊŝǎ ǇŜǳ Ŝƴ ƭƻŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŀƴǘǎΦ [ΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭŀ 

typologie actuelle de la population. Bien que quelques initiatives émergent en faveur du logement 

des personnes âgées, ces typologies restent encore trop rares. Le desserrement des ménages 

ƛƳǇƭƛǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ǊŜƴƻǳǾŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘǎ Ŝǘ ŘƛǾŜrsifiés selon 

le parcours résidentiel. 

 

b. LES OBJECTIFS DU PADD 

[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǾƻƭƻƴǘŀǊƛǎǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŀŦƛƴ ŘŜ 

ǇŀƭƛŜǊ ŀǳ ŘŞŎƭƛƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǎ мл ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлмнκнл30 est 

de  ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ плл habitants, ce seuil est primordial pour 

assurer la pérennité des équipements et services publics et marchands. 

La collectivité souhaite proposer une offre de nouveaux logements diversifiée et adaptée aux besoins 

actuels et futurs (exemples : petits logements adaptés aux personnes âgées, maisons de taille 

moyenne adaptées aux primo accédants, requalification des grands logements anciens, 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ƭƻŎŀǘƛŦ Ŝǘ ƭƻŎŀǘƛŦ ǎƻŎƛŀƭΣΧύ. Le développeƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜǾǊŀ 

şǘǊŜ ŎŀƭƛōǊŞ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ Ł ǊŞƛƴǾŜǎǘƛǊ 

le patrimoine bâti existant et à combler les terrains non viabilisés intra-villageois. 

¶ Assurer une cohérence habitat/démographie  

- Renforcer le bourg centre de la vallée de Saint-!ƳŀǊƛƴ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ŘŜ 

qualité, de redynamiser les activités économiques locales et de conforter une qualité de vie 

villageoise tout en bénéficiant de services et dΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ 

- !ŦŦƛǊƳŜǊ ƭŜǎ ōƻǳǊƎǎ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ ŘŜ aƻƻǎŎƘ Ŝǘ ŘΩhŘŜǊŜƴ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻŦŦǊŜ Ŝƴ 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ 

- tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŞƳŜǊƎŜƴǘǎ ŘŜ CŜƭƭŜǊƛƴƎ Ŝǘ ŘΩIǳǎǎŜǊŜƴ ²Ŝsserling qui profitent du 

rayonnement du Parc de Wesserling. 
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- Conforter tous les villages dans leur contexte rural en proposant une offre en logement différente 

ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ Ŝƴ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ [ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ƭe 

soin apporté à la qualité de vie des nouveaux quartiers seront primordiaux. 

¶ Permettre la création de logements neufs  

!ƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ : 

- [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 

urbain et la poursuite du mitage du paysage. Ainsi, la densification du tissu urbain sera privilégiée 

avec un objectif de 13 ha de densification sur la période 2012/2030. Les potentiels non mobilisés 

en densification seront mobilisés en extension en suivant des critères stricts : faisabilité, qualité 

résidentielle, localisation des sites, contraintes environnementales et paysagères. 

- Une réserve foncière pourra être ŘŞŦƛƴƛŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ōŜǎƻƛƴ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŜƭƭŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜǊŀ Ǉŀǎ 29 ha en extension. 

- Ces potentiels fonciers seront traduits dans les zonages par les zones 1AU et 2AU et par la 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩh!tΣ ƎŀǊŀƴǘ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ ǉualité. 

9ǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǾƻƭƻƴǘŀǊƛǎǘŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ : 

- Déterminer des secteurs à urbaniser à fort potentiel et d'intérêt communautaire selon plusieurs 

critères Υ ǎǳǊŦŀŎŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘΣ proximité ŘΩǳn arrêt de transport en commun. 

- Constituer une maîtrise foncière publique sur ces sites. 

- !ǊǊşǘŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ǎǳǊ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ƎŀǊŀƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

 

c. TRADUCTION DES OBJECTIFS DU PADD DANS LES DOCUMENTS 

REGLEMENTAIRES 

¶ Secteurs u rbains (U)  

Zones UA et UAp : Les zones UA et UAp (zones urbaines anciennes et anciennes patrimoniales) 

permettent de délimiter des secteurs où la règlementation est davantage encadrée (règles de 

ƘŀǳǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎΣ ǊŜŎǳƭǎ ƭƛƳƛǘŞǎΣΧύΦ /Ŝǎ ȊƻƴŜǎ 

ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ŎŜƴǘǊŀƭ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 

par une meilleure qualité urbaine. 

¶ Secteurs à urbaniser (OAP)  

Pour toutes les OAP : 

TƻǳǘŜǎ ƭŜǎ h!t Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘabitat (dont les zones UD et les zones Uparc concernées par la 

construction de nouveaux logements) définissent une densité minimum, un pourcentage en 

logements collectifs et par conséquent fournissent un nombre minimum de logements à produire, 

intégrant également des logements de petite taille. Les OAP orientent sur les typologies bâties à 

construire et sur les implantations afin de concevoir de nouveaux quartiers à la fois intégrés aux 

tissus bâtis existant et innovants. 
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OAP UD :  

Zones urbaines pavillonnaires très peu denses situées majoritairement en périphérie des villages. 

Elles offrent des potentiels de remembrements parcellaires importants permettant de densifier et de 

ǇǊƻŦƛǘŜǊ ŘŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŎƻƴǎŜǊǾŀƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ře la construction en pleine 

nature. 

OAP Habitat : 

Certains secteurs sont à vocation intercommunale et ont un fort potentiel de développement par 

ƭŜǳǊ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ 

ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴǘŞǊşt intercommunaux sont le quartier gare de Saint-Amarin et le quartier gare de 

Moosch. Ces deux sites majeurs sont voués à renforcer les polarités existantes et à proposer de 

nouvelles typologies bâties écologiques pour former des éco-quartiers ruraux innovants. 

¶ Secteurs à urbaniser à long terme (2AU)  

Le PADD estime un objectif de réserve foncière de 29 Ƙŀ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩƛŎƛ 2030. Le zonage du PLUi a 

maintenu cet objectif de réserve foncière à long terme.  

¶ Annexes règlementaires  

Annexe architecturale : 

LΩŀƴƴŜȄŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦A et UAp ainsi que sur les 

ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇŀǎǘƛƭƭŞǎ Řŀǘŀƴǘ ŘΩŀǾŀƴǘ мфрл ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 

ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭΦ [ΩŀƴƴŜȄŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘer les centralités historiques des 

villages à la fois pour une meilleure qualité du cadre de vie et une attractivité économique et 

touristique croissantes. 

Nuancier du coloriste conseil :  

Le nuancier Řǳ ŎƻƭƻǊƛǎǘŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ǇŜǊƳŜǘ Ł ǘƻǳǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƭƻǊǎ ŘΩun projet de ravalement de façade, 

de concevoir un projet architectural aux coloris en adéquation avec les teintes historiques et/ou 

ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ [ΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇƻǊǘŞŜ ŀǳȄ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ŘŜ ŦŀœŀŘŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ 

également à une meilleure qualité de vie et à une attractivité grandissante. 

¶ Bilan démographique  

[Ŝ t!55 ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 400 habitants entre 2012 et 2030 basée 

ǎǳǊ ƭŀ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛŜ ǊŞŜƭƭŜ ŘŜ нлмнΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мо 050 habitanǘǎ ŘΩƛŎƛ нлолΦ 
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C. AXE 3 : CONFORTER ET AMELIORER LES SERVICES SOLIDAIRES ET 

ECOLOGIQUES A LA POPULATION 

a. ETAT DES LIEUX DU TERRITOIRE 

Un commerce local en souffrance : 

La structure commerciale de proximité, majoritairement implantée dans les centres villageois, 

souffre de la concurrence des grandes surfaces et des grandes polarités externes au territoire. Les 

ōŜǎƻƛƴǎ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŎƘŀƴƎŜƴǘ ǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ōŃǘƛŜ 

des locaux. Cependant, il est primordial de conserver les atouts commerciaux de proximité des 

centres anciens afin de conforter un lieu de vie local riche et une bonne qualité de services pour les 

riverains. Le bourg centre de Saint-Amarin est la polarité de commerces de proximité la plus 

importante et doit être préservé et développé.  

Les deux grandes surfaces alimentaires sur les secteurs de Saint-Amarin et de Wesserling constituent 

une offre différente et nécessaire pour les habitants. Leur surface et leur emplacement sont 

suffisants pour subvenir aux besoins de la population. 

Une nouvelle offre de commerce local se développe à Wesserling permettant de mettre en valeur 

des produits locaux et les savoir-faire régionaux. Ce type de commerce pourrait se développer 

également sur le parc de Malmerspach ou dans les centralités villageoises. 

Le commerce local ambulant est efficace et sert les communes qui ne possèdent pas de locaux 

commerciaux de proximité. Le développement de ce type de commerces est important pour les 

communes très faiblement desservies. 

Equipements et services publics en adéquation avec les besoins du territoire : 

Les équipements et services sont adaptés à la population actuelle. Leur maintien et leur 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎƻǊǊŞƭŞ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

vieillƛǎǎŀƴǘǎ Ŝǘ ǎŀǘǳǊŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƳƛǎ Ł ƴƛǾŜŀǳ όŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎΣ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣΧύΣ 

ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ Řǳ ŎƻƭƭŝƎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł {ŀƛƴǘ-Amarin à rénover. 

Une faible représentation des services de santé : 

La menace de désertification médicale caractéristique du milieu rural est accrue dans un contexte de 

vieillissement de la population. Les services de proximité de santé sont à développer dans les centres 

villageois. 

Des équipements à développer en fonction de la démographie : 

De manière généraƭŜΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƛƴŎƛǘŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜƳŜƴǘ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ [ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 

permettrait le maintien des services et des équipements que la fonction résidentielle exige (écoles, 

ǇŞǊƛǎŎƻƭŀƛǊŜΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄΧύ 
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b. LES OBJECTIFS DU PADD 

¶ ˣ̏̎̓̏̌̉̄̅̒ ̌Ν̉̎̆̒́̓̔̒̃̔̒̅̕̕ ̃̏̍̍̅̒̃̉́̌̅ ̅̔ ̄̅ ̖̓̅̒̉̃̅̓ 

Les objectifs du PADD visent à maintenir une bonne vitalité des structures commerçantes et de 

services existants. Le PLUi permettra de : 

- tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝƴ ŜƴǘǊŜǘŜƴŀƴǘ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝǘ 

la coexistence des deux moyennes surfaces présentes sur le territoire (Saint-Amarin et 

Wesserling), 

- Maîtriser le potentiel en surfaces de vente de ces deux secteurs (extensions et galeries 

marchandes) afin de conforter les deux positionnements, 

- Consolider les autres centralités commerciales existantes dotées principalement de commerces 

de proximité dans les centres bourgs, notamment celui de Saint-Amarin. La mise en valeur des 

ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƭŀ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ 

commerciales sont des outils à mobiliser pour la bonne santé commerciale des centralités 

villageoises. 

¶ Conserver les équipements scolai res et périscolaires  

La Communauté de Communes est bien dotée en équipements scolaires répartis de manière 

ƘƻƳƻƎŝƴŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭǎ ŘΩŞƭŝǾŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ 

situation actuelle et en évitant la fermeture de classes. 

¶ Apporter des réponses aux demandes sociales  

Les équipements présents sur la vallée sont très diversifiés et adaptés à tous types de besoins (petite 

ŜƴŦŀƴŎŜΣ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ǎǇƻǊǘƛŦǎΣ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣΧύΦ [ŜǳǊ 

caǇŀŎƛǘŞ ǎŜǊŀ Ł ŀŘŀǇǘŜǊ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ : 

- Maintenir voire développer les équipements de loisirs de proximité, 

- Prévoir un multi-accueil en bas de vallée, potentiellement à Moosch ou à Saint-Amarin. 

La problématique médicale est un enjŜǳ ƳŀƧŜǳǊ Ŝǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ 

ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴǊŀȅŜǊ ƭŀ ŘŞǎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƳŞŘƛŎŀƭŜΦ [Ŝ ōƻǳǊƎ ŎŜƴǘǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊŜƭŀƛǎ 

(Saint-Amarin, Fellering, Husseren-²ŜǎǎŜǊƭƛƴƎΣ hŘŜǊŜƴ Ŝǘ aƻƻǎŎƘύ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀƴŎrage 

ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎ ƳŞŘƛŎŀƭŜǎ Ŝǘ ǇŀǊŀƳŞŘƛŎŀƭŜǎΦ 

¶ Maintenir une eau de qualité  

[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǎǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘ Ŝǘ ǎƻƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǊŞƎǳƭƛŜǊ 

ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǎŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƻǇǘƛƳŀƭŜΦ [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ Ŝǎǘ ōƻƴƴŜΦ  

[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜǎǘΣ ǉǳŀƴǘ Ł ƭǳƛΣ ǘǊŝǎ ƘŞǘŞǊƻƎŝƴŜ όǳƴƛǘŀƛǊŜΣ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦΣ ǇƭǳǾƛŀƭΣΦΦΦύΦ 

DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǎǘ ŎƻƴƴŜŎǘŞ Ł ǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ł aƻƻǎŎƘΦ DƻƭŘōŀŎƘ-

Altenbach, GŜƛǎƘƻǳǎŜ Ŝǘ ƭŜ aŀǊƪǎǘŜƛƴ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ 

certaines parties du territoire ne sont pas raccordées au réseau collectif et possèdent un traitement 

autonome. 
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Les objectifs du PADD concernant le traitement des eaux potables et usées sont les suivants : 

- aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ 

- tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 

pour les eaux pluviales, 

- Conforter la qualité générale des eaux en établissant une meilleure gestion des eaux pluviales 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ όǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƻǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ 

opération). 

¶ Conforter la bonne gestion des déchets  

Depuis 2009, le mode de collecte organisé par la collectivité a permis de considérablement diminuer 

ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜ ǘǊƛ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳǆǳǊǎΦ /Ŝ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ 

éco-citoyen doit être conforté et développé vers des solutions encore plus efficaces, écologiques et 

économiques en couvrant tous les types de déchets. 

 

c. TRADUCTION DES OBJECTIFS DU PADD DANS LES DOCUMENTS 

REGLEMENTAIRES 

¶ Secteurs urbains (U)  

Le zonage des centralités urbaines en UA et UAǇ Ŝǎǘ ƎŀǊŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ 

ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ des commerces locaux dans un cadre de vie au fort caractère 

patrimonial. 

[Ŝǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ [ŜǳǊ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǾŜƴǘŜ est 

limitée à 500 m² afin de préserver l'équilibre commercial du territoire. Les 2 commerces principaux 

de Saint-Amarin et de Wesserling ont une surface de vente limitée respectivement et une marge de 

développement limitée permettant de légères extensions ƻǳ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ ƎŀƭŜǊƛŜǎ 

commerçantes. 

¶ Secteurs à urbaniser (OAP)  

[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩh!t ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǊ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘƛǊŜǊ ǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ au maintien des 

équipements scolaires et au développement des équipements de santé. 

Toutes les OAP comportent des préconisations concernant les réseaux d'eau et assainissements 

selon leurs emplacements géographiques et les règles auxquelles les zones sont soumises. De 

ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜƭŀ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƭŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ŘŜ 

ƳŀƴƛŝǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƻǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

¶ Interventions hors PLUi  

La collectivité est dotée de services spécialisŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

et dans la collecte des ordures ménagères. Une politique volontariste est engagée permettant 

d'entretenir et de développer ces services pour le bien-être et pour la santé des habitants et en 

faveur dŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  
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Lŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ 

ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘϥŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Υ  

- aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŘŞǎƛƴŦŜŎǘƛƻƴ Ł ²ƛƭŘŜƴǎǘŜƛƴ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 

ōŀŎǘŞǊƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ, 

- Réhabilitation des reservoirs, 

- Déconnexion de certaines sources dont le débit est trop faible ou la turbidité trop élevée afin de 

concentrer les travaux de réhabilitation sur les captages indispensables, 

- /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜxion entre Husseren-²ŜǎǎŜǊƭƛƴƎ Ŝǘ CŜƭƭŜǊƛƴƎ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜ 

du réseau, 

- Chemisage du collecteur intercommunal pour la réduction des eaux claires parasites permanentes 

(ECPP) d'au moins 50% à l'échéance 2021 sur le système d'assainissement. dans le but de réduire 

la charge hydraulique pesant sur la station d'épuration de Moosch. 

.  
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D. AXE 4 ˚ ˦˯˲˴˩˦˩˥˲ ˬ˥˳ ˡˣ˴˩˶˩˴˥˳ ˥˴ ˬΝ˥˭˰ˬ˯˩ 

a. ETAT DES LIEUX DU TERRITOIRE 

[ŀ ǎǘŀƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƭƻŎŀƭ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘƾƳŀƎŜ : 

[Ŝǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŀƴŎǊŀƎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ existants constituent la base du mode de vie et de déplacement 

des habitants. Ces caractéristiques sont ancrées dans le territoire et doivent être confortées. La 

ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ǘŜƴŘ Ł ǇǊƻƎǊŜǎǎŜǊ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ƻǳǾriers 

ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ Ŝǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ǉǳŀƭƛŦƛŞǎΦ ¢ƻǳǘŜǎ ŎŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǘŜƴŘŜƴǘ Ł 

ǎΩŞǉǳƛƭƛōǊŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳ ōƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ 

territoire.  

[ŀ ōŀƛǎǎŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǘŜȄǘile et la réhabilitation nécessaire des grands sites : 

[ŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŞǇƻǉǳŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ ǳƴŜ 

ƎǊŀƴŘŜ ǇŜǊǘŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƻǳǾǊƛŜǊǎΦ tŜǘƛǘ Ł ǇŜǘƛǘΣ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ƳǳǘŜ ǾŜǊǎ ǳƴŜ 

multitude dŜ ta9 Ŝǘ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ ƎŞƴŞǊŀƴǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ƴŀƛǎ Ǉƭǳǎ ǊŞǎƛƭƛŜƴǘΦ /ΩŜǎǘ 

ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ǊŜǎǘŀƴǘŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ 

économique pérenne tout en permettant la mutation progressive des anciens grands sites industriels 

Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řƻƛǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ 

reprise des sites industriels existant mais également prévoir des espaces pour les PME et autres 

entreprises tertiaires ou artisanales. Une ŦƻǊǘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƻŦŦǊŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ƛƳƳƻōƛƭƛŝǊŜ Ł 

usage économique basée sur la reconversion des friches est actuellement portée par la collectivité. 

L'activité agricole garante de la qualité du cadre de vie  

Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƭΩŀƎǊiculture participe au façonnement paysager et environnemental 

du territoire. Elle joue un rôle important dans l'équilibre entre la trame urbaine et les sites naturels. 

Les terrains de fauche, nécessaires au maintien de cette activité sont soumis à de fortes pressions 

foncières. 

La diversification des activités agricoles, notamment dans le domaine de l'agritourisme, est un 

vecteur important de développement et d'attractivité pour le territoire. 

Améliorer les conditions de développement du tourisme local : 

Les trois pôles touristiques régionaux (Markstein, Lac de Kruth-Wildenstein et Parc de Wesserling) 

sont des sites majeurs sur lesquels s'appuie le développement touristique du territoire. Les activités 

de nature sont également porteuses de développement et s'organisent autour des sports de nature, 

de l'écotourisme et des activités "quatre saisons". Cependant les retombées économique pour le 

territoire sont encore insuffisantes et pourraient se consolider par le développement d'une offre en 

hébergement plus diversifiée et de haute-gamme. 
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b. LES OBJECTIFS DU PADD 

¶ ˦́̃̉̌̉̔̅̒ ̌Ν́̃̃̅̉̌̕ ̄Ν̖́̃̔̉̉̔ͬ̓ ̄́̎̓ ̌̅ ̂ͥ̔̉ ̘̅̉̓̔́̎̔ 

[Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ 

la disponibilité du foncier et dans le cadre de la transformation et de la rénovation de constructions 

ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊofessionnelles doit être intégrée dans le tissu urbain 

existant résidentiel afin de créer une mixité de fonctions.  

¶ ˰̖̒̏̍̏̏̉̒̕ ̎̅̕ ̏̆̆̒̅ ̄̅ ̔̅̒̒́̉̎̓ ̅̔ ̄̅ ̘̌̏̃́̕ ̄Ν̖́̃̔̉̉̔ͬ̓ 

9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ 

ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Řƻƛǘ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

entreprises de la vallée. Le renouvellement continu de cette offre est nécessaire afin de regagner un 

certain dynamisme économique. Cependant, la superficie des secteurs économiques sera limitée à 

нΦр Ƙŀ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŎŀǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŜȄǇƭƻƛǘŞ Řŀƴǎ ǎŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞΦ  

Les friches existantes doivent être résorbées prioritairement et leur réapparition doit être prévenue 

en réduisant les délais de réemploi des terrains et locaux désaffectés. De plus, les friches industrielles 

doivent être mises en valeur afin de conserver les éléments les plus remarquables du patrimoine 

industriel. 

[Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ 

ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ 

¶ ˣ̏̎̓̏̌̉̄̅̒ ̌Ν̖́̃̔̉̉̔ͬ ́̇̒̉̃̏̌̅ 

[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŎŜƴǘǊŀƭ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ 

conforter son dynamisme : 

- En permettant la construction de bâtiments agricoles sur des sites identifiés et en développant les 

installations existantes, 

- En prenant en compǘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎΣ 

- 9ƴ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όŀƎǊƻǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ǾŜƴǘŜ ŘƛǊŜŎǘŜΣΧύ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭŀ 

viabilité économique des exploitations et enrichir la découverte du territoire. 

- En maintenant une double vocation ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦŜǊƳŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ 

[Ωǳƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƳŀƧŜǳǊǎ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ 

Ǉƭŀǘǎ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ƳŞŎŀƴƛǎŀōƭŜǎ όŦŀǳŎƘŜǎύΦ [ŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǎǘ 

donc primordiale.  
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¶ Poursuivre la mise en valeur du potentiel touristique  

Le potentiel touristique repose sur les trois sites majeurs du Markstein, du Lac de Kruth-Wildenstein 

et du parc de Wesserling et sur une multitude de sites secondaires répartis sur le territoire et 

diversifiés. Tous ces potentiels sont à entretenir et à développer : 

- wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƳŀƧŜǳǊŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘǎΣ 

- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŜȄƛstants et en 

proposant de nouvelles activités en rapport avec la valorisation du potentiel touristique du fond 

de vallée, 

- DŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ǇŞŘŜǎǘǊŜǎ ǊŜƭƛŀƴǘ ǘƻǳǎ ŎŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ŝǘ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ǳƴŜ 

base touristique principale du territoire. 

[Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ł ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ 

Ŝǘ Ł ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ мр Ƙŀ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƭŜǾƛŜǊǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǎƻƴǘ : 

- Conforter le potentiel de développement ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǳǊ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 

et leur vocation, 

- Créer des pôles de séjour de type complexes hôteliers ou hameaux de gîtes afin de diversifier 

ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƳƻƴǘŜǊ Ŝƴ ƎŀƳƳŜ Ŝǘ ŘΩŀǘǘƛǊŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 

touristiques majeurs. 

¶ Veiller aux aléas technologiques et aux nuisances 

Les risques technologiques et les nuisances sont pris en compte dans le PLUi par le traitement adapté 

ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǇƻƭƭǳŞǎ Ŝǘ ƭΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ wbссΦ 

c. TRADUCTION DES OBJECTIFS DU PADD DANS LES DOCUMENTS 

REGLEMENTAIRES 

¶ Secteurs urbanisés (U)  

Une zone Ue ŀ ŞǘŞ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜŀǳ Ŝǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ-exploités. Des 

parcelles vides y sont incluses en nombre afin de permettre le développement de nouveaux 

potentiels économiques. 

Les friches industrielles remarquables sont caractérisées par un zonage en Uparc et sont soumises à 

ŘŜǎ h!t ŀŦƛƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘΣ ƛƴƴƻǾŀƴǘ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 

ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΦ [ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎ ǘŜƴŘ Ł ǎŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ Ŝǘ ƴΩŀ Ǉƭǳǎ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǳƴƛǉǳŜ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΦ 

/Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ta9Σ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ƻǳ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ou 

tertiaires. 

Dans toutes les ȊƻƴŜǎ ¦ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ, les commerces et services sont autorisés afin de 

permettre le développement de centralités locales.  

Le plan de prévention du bruit, déterminant des périmètres de nuisances sonores autour des grands 

axes de circulation, est pris en compte dans les zones urbaines. La construction de clôtures plus 

élevées dans les secteurs les plus bruyants est autorisée. 
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¶ Secteurs à urbaniser (AU)  

Les secteurs touristiques majeurs sont soumis à des OAP afin de maîtriser une cohérence 

ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ǳƴŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

ōŃǘƛŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎΦ 

¶ Secteurs agricoles (A)  

Le PLUi prévoit un zonage spécifique pour les sites sur lesquels les bâtiments agricoles peuvent être 

implantés (zone Ac) afin de conserver une unité paysagère générale et de limiter le mitage visuel des 

constructions agricoles. Les exploitations agricoles sont également autorisées à se diversifier à des 

fins touristiques à condition que la pratique agricole reste prépondérante. 

Afin de conserver des caractéristiques paysagères remarquables, des zonages spécifiques des 

terrains de fauche (Af), des chaumes d'altitudes (Aa) et des terrains de pâturages (Ap) permettent de 

ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΦ 

¶ Emplacements réservés  

Des emplacements réservés son inscrits sur les portions de sentiers de randonnées susceptibles de 

faire l'objet de conflits d'usages en afin d'en assurer la pérennisation. 

¶ Interventions hors PLUi  

[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ƭƛŞ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ 

une politique active en termes de patrimoine immobilier économique et met en place des actions en 

faveur de la réhabilitation du commerce local dans les centralités villageoises. 
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E. AXE 5 : PROTEGER LE PAYSAGE ET LE PATRIMOINE 

a. ETAT DES LIEUX DU TERRITOIRE 

Des milieux naturels à révéler et à préserver : 

La forêt couvre 75% du territoire. Sa présence est essentielle à la fois pour des fonctions socio-

économiques (exploitation, sylviculture, loisirs,...) et pour un maintien du fonctionnement écologique 

Řƻƴǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊsité présente.  

Les milieux ouverts prairiaux ont une forte qualité écologique et doivent être conservés et restaurés 

selon des principes de gestion extensive (particulièrement sur les hautes chaumes). La pérennité de 

ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƳŜƴŀŎŞŜ Ǉŀr le développement urbain, en particulier sur les prairies 

inter-villageoises de fond de vallée. 

Les zones humides, dont les milieux humides alluviaux, sont menacées en particulier à cause 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƻōǎƻƭŝǘŜǎ όŘƛƎǳŜǎΣ ǎŜǳƛƭǎΣ ŜƴǊƻŎƘŜƳŜƴǘǎΣΧύΦ [ŜǳǊ Ŧƻƴction socio-économique est 

pourtant importante Υ ŜƭƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΦ 

Les politiques de protection de ces milieux sont actuellement efficaces dans les zones tourbeuses et 

para-tourbeuses et sont à poursuivre sur un plus large spectre. 

Suite à la déprise agricole des années 50 l'enfrichement ou le reboisement de plusieurs centaines 

d'hectare de pâturages a provoqué la fermeture du paysage de la Vallée et une perte de lisibilité des 

structures agraires traditionnelles.  

Retrouver les terroirs identitaires ς schéma : 

 

Source : CCVSA, 2017 
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La sitologie originelle des villages menacée par les extensions urbaines : 

Les villages traditionnels sont dotés de façades urbaines et de rues aux qualités architecturales et aux 

ŀƳōƛŀƴŎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƭŀ ǎǘŀƴŘŀǊŘƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŀ ŎƻƴǘǊƛōǳŞ Ł 

la perte de lisibilité de ces caractéristiques traditionnelles. 

Historiquement les constructions étaient bien intégrées dans la topographie et avaient un rapport à 

la rue permettant de créer de réels lieux de vie. Chaque espace autour des constructions avait une 

ŦƻƴŎǘƛƻƴ όǇƻǘŀƎŜǊΣ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ŎƻǳǊŜǘǘŜΣΦΦΦύΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ŎŜǎ ƳƻŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛŦǎ 

se sont perdus. Les constructions sont implantées aléatoirement par rapport à la pente, la trame 

ōŃǘƛŜ ǎΩƛǎƻƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜΣ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǇŜǊŘŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ 

voiture diminue la qualité de ces espaces. De nombreux espaces résiduels apparaissent sur les 

ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƳŀǎǎƛǾŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ 5Ŝǎ 

constructions en second rang apparaissent sur les fonds de parcelles dédiés traditionnellement aux 

vergers et jardins et multiplient les accès privés sur les rues. Afin de préserver la sitologie des 

ǾƛƭƭŀƎŜǎΣ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛŦǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŞǾƻƭǳŜǊ Ŝƴ ǎΩƛƴǎǇƛǊŀƴǘ Řǳ ǎŀǾƻƛǊ-faire du passé. 

Les centres anciens contribuent à la qualité urbaine : 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ǘǊŝǎ ǊƛŎƘŜ Ŝǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǳƴŜ Ƴǳƭǘƛǘǳde de typologies 

όƳŀƛǎƻƴ ǊǳǊŀƭŜΣ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ǾƛƭƭŜΣ ŎƛǘŞǎ ƻǳǾǊƛŝǊŜǎΣΧύ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ şǘǊŜ 

entravées par de mauvaises restaurations ou par une destruction des constructions moins adaptées 

aux modes de vie actuels. Or, ces constructƛƻƴ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ 

doivent être entretenues par : 

- La conservation des aspects traditionnels (volumétries, rythmes des façades, couleurs, 

ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣΧύ 

- La réhabilitation plutôt que la destruction, 

- La mise en valeur des éléments patrimoniaux et urbains traditionnels (le ecke, les lauwas, le 

ōŀǊŘŀƎŜ ōƻƛǎΣΧύ 

Les nouvelles constructions sont actuellement standardisées et ne participent pas au caractère 

identitaire du territoire. Les projets de constructions nouvelles, notamment dans les centres anciens 

ƴŜ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŀǳȄ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ζ pastiches » 

ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ Ŝǘ ǎΩƛƴǎǇƛǊŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛŦǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀȅǎΣ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł 

ōǊƻǳƛƭƭŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ territoire. 

De plus, le développement des énergies renouvelables et des principes écologiques dans les 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇƻǎŜƴǘ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎ όǳǎŀƎŜ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ 

ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ƻǳ ƴƻƴΣ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ ǎǳr des toitures traditionnelles, autorisation ou 

ƴƻƴ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎΣΧύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ 

ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǘƻǳǘ 

en lui permettant des évolutions ne dénaturant pas ses caractéristiques. 

Une centralité villageoise à reconquérir : 

¢ǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ 

ŞƎƭƛǎŜǎΣ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜΣ ƭΩŞŎƻƭŜ ƻǳ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΦ /Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ǎǳōǎƛǎǘŜƴǘ Ƴŀƛǎ ƻƴǘ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł şǘǊŜ 

rattrapés par les nouveaux commerces et services implantés en périphérie de village.  



t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 Lb¢9w/haa¦b![  COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE SAINT-AMARIN 

 

36 
Version approuvée du 14/03/2019 

b. LES OBJECTIFS DU PADD 

¶ Retrouver une lisibilité du paysage  

Le paysage de la vallée est caractérisé par des spécificités naturelles, agricoles et urbaines. Chaque 

compartiment doit être entretenu et développé afin de créer un équilibre global du territoire : 

- La cohérence fonctionnelle et paysagère du lit majeur de la Thur doit être retrouvée, les 

continuités écologiques, les coupures vertes entre fronts urbains et les zones humides doivent 

être préservés. 

- La reconquête des structures paysagère est un enjeu majeur pour le territoire :  

o la forêt datant du 19e siècle est l'emprise forestière de référence, les secteurs forestiers  

ultérieurs ont une vocation plus souple dite écosylvopastorale, qui sera étudiée au cas par cas. 

o les chaumes d'altitude contribuent à la qualité paysagère et écologique et doivent être 

préservées. 

o les terrains de fauche de fonds de vallée constituant également les coupures vertes intra-

villageoise doivent être protégés. 

- les pratiques de loisirs en milieux diffus doivent être encadrées afin de limiter leur impact sur le 

paysage et les écosystèmes. 

¶ Affirmer et conforter le patrimoine écologiqu e 

[Ŝǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭŀ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ 

territoire. La fragmentation des milieux naturels doit être limitée afin de préserver : 

- les corridors écologiques,  

- les milieux naturels remarquables du territoire3,  

- les sites plus ordinaires contenant une biodiversité remarquable,  

- les jardins et vergers traditionnels,  

- ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ¢ƘǳǊ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ 

crues et les milieux humides,  

- le rôle écologique des linéaires de ripisylve. 

¶ Réhabiliter la structuration des villages  

La structure traditionnelle des villages est menacée par un étalement urbain et par une 

standardisation du bâti. La limitation de la consommation des espaces naturels et agricoles est un 

objectif primordial pour : 

- Conserver les perspectives remarquables vers les villages, 

- Protéger les vergers et jardins entourant les villages et intra-villageois, 

- Valoriser et préserver le patrimoine bâti traditionnel, 

- Intégrer de manière mesurée ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ 

- Imposer des limites urbaines pour chaque commune afin de conserver les coupures vertes. 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ŘŜ ǊŞŜƭƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎŜǎΣ ƭŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł 

ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƎŀǊŀƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ 

architecturale.  

                                                           

3 Arrêté de protection du biotope, site inscrit, Natura 2000, ZNIEFF, réserve naturelle, ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΣ ŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǎŜƴǎƛōƭŜΣΧ 
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¶ Préserver et valoriser le bâti ancien  

Le bâti ancien est un patrimoine historique encore bien présent sur le territoire. Cependant, son 

ŞǾƻƭǳǘƛƻƴΣ ŘǳŜ ŀǳȄ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǾƛŜΣ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŜƴŎŀŘǊŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ 

traditionnel des constructions. L'évolution des constructions anciennes remarquables doit être 

encadrée, tandis que les nouvelles constructions devront être intégrées dans le tissu existant pour 

une meilleure qualité urbaine et pour une amélioration des conditions de vie au plus près des points 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ όŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ŞŎƻƭŜǎΣ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣΧύΦ 

¶ Valoriser mieux le patrimoine historique et urbain  

Les centres anciens, notamment le centre de Saint-Amarin et le centre de Storckensohn sont des 

ensembles patrimoniaux à préserver dans leur ensemble, aussi bien dans le traitement des espaces 

publics que dans les constructions ou dans le mobilier urbain.  

Les anciennes friches industrielles comme le Parc de Wesserling, le Parc de Malmerspach ou 

ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǾŜǊǊŜǊƛŜ ŘŜ ²ƛƭŘŜƴǎǘŜƛƴ ǎƻƴǘ Ł ǊŞƘŀōƛƭƛǘŜǊ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ǘǊŀŎŜ ŘŜ ƭΩŞǇƻǉǳŜ 

industrielle tout en permettant une requalification des sites. 

¶ Prendre en compte les performances énergétiques  

Afin de contribuer à limiter les effets du réchauffement climatique et dans un souci de performance 

ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Şnergies renouvelable sera à développer : énergie solaire individuelle, 

géothermie, biomasse (chaudières à bois équipées de procédés de filtration des émissions de 

particules fines), énergies issues des centrales électriques existantes et futures. Les constructions 

ŘŜǾǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜ 

vers le sud, une protection contre le vent et les îlots de chaleur avec la perméabilisation des sols et la 

plantation de feuillus, les systèmes constrǳŎǘƛŦǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭŜƛƭ Ŝƴ ŞǘŞ Ŝǘ ƭΩŀǇǇƻǊǘ 

de chaleur en hiver. 

¶ Veiller aux aléas naturels  

La collectivité prend en compte les aléas naturels Υ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ 

(PPRI), sismicité, retrait gonflement des argiles, coulées de boue, rupture de barrage. Ces risques 

sont localisés, seule la sismicité impacte le territoire avec un niveau modéré. La collectivité prend le 

ǇŀǊǘƛ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ƘƻǊǎ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀōƛƭƛǘŞΦ 

 

c. TRADUCTION DES OBJECTIFS DU PADD DANS LES DOCUMENTS 

REGLEMENTAIRES 

De façon générale, les limites des zones agricoles, naturelles et urbaines sont autant que possible 

établies sur la base des limites des terroirs et de l'étagement de l'occupation historique du sol 

identifiés dans le diagnostic territorial.  
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¶ Secteurs naturels et agricoles (N et A)  

Les coupures vertes, les zones inondables et les continuités écologiques repérées sont zonées en N 

ou A afin de les préserver de toute urbanisation. Les milieux ouverts et certains sites abritant une 

biodiversité remarquable sont classés en N et sont également préservés de toute urbanisation. 

Les secteurs de vergers et de jardins sont classés en zone Nj afin de protéger leurs caractéristiques. 

Une très faible constructibilité est appliquée sur ces secteurs afin de permettre des abris de jardins et 

à animaux domestiques très réglementés (20 m² de surface de plancher maximum par unité foncière, 

hauteur limitée à 4 mètres, utilisation privilégiée du matériau bois, intégration nécessaire dans le 

paysage). 

Les secteurs de chaumes possèdent un zonage spécifique (Aa) afin de conserver les caractéristiques 

paysagères des sites. De plus, des zonages spécifiques des terrains de fauche (Af) et des terrains de 

pâturages (Ap) sont créés et permetǘŜƴǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΦ 

¶ Secteurs urbains (U)  

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ό¦A, UAp, UB, UD) sont soumises à des règlementations dont 

ƭŜ ōǳǘ Ŝǎǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǳǊ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : 

- [ƛƳƛǘŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ол ƳŝǘǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ 

second rang et de rapprocher les constructions de la rue, 

- Constructions sur buttes et remblais interdits et limitation de hauteur de la dalle du rez-de-

chaussée (sauf en zone UD trop contrainte par la topographie), afin de favoriser les implantations 

de constructions selon la topographie naturelle. 

- Les panneaux photovoltaïques sont autorisés sur les toitures. 

Les zones UA et UAp ont une règlementatƛƻƴ ǎǘǊƛŎǘŜ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

constructions au patrimoine bâti traditionnel : 

- Limitation des hauteurs en fonction des façades voisines, 

- Implantation au nu de la rue ou en continuité des façades voisines, 

- Annexe architecturale pour les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀǘŀƴǘ ŘΩŀǾŀƴǘ мфрл Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

ǇŀǎǘƛƭƭŞŜǎ όǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎύ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǾƻƭǳƳŜΣ 

de rythme et de matériau des façades pour toute réhabilitation ou extension, 

- Nuancier colorimétrique Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƛƳǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ǇŀƭŜǘǘŜ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ 

coloris non adaptés aux harmonies de la vallée, 

- Règlementation spécifique du « Schlupf » permettant une implantation plus proche entre 

constructions, inspirée des implantations du bâti traditionnel, 

- Toitures plates interdites sur les constructions principales en UAp afin de conserver la lisibilité de 

la trame bâtie ancienne et les points de vue remarquables. 

Les friches industrielles remarquables sont caractérisées par un zonage en Uparc et sont soumises à 

ŘŜǎ h!t ŀŦƛƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘΣ ƛƴƴƻǾŀƴǘ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 

industriel. 
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¶ Secteurs à urbaniser (AU)  

[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ Ǉǳƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ terrains 

non viabilisés ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ Ł мƘŀ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŜƴŦƛƴ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΦ 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ м!¦ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ǳƴŜ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ оо Ƙŀ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 

2030. 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳȄ h!t ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘǎ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ /Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳǾŜǊǘǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Řƻƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ 

ǇƻƴŎǘǳŜƭ ƴΩŜƴǘǊŀǾŜ Ǉŀǎ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ όŀƛǊŜǎ ŘŜ ƧŜǳȄΣ ǾŜǊƎŜǊǎΣ ŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘΣΧύΦ 

La plupart des OAt Ƙŀōƛǘŀǘ ǇǊƻǇƻǎŜƴǘ ŘŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ōŃǘƛǎ 

ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǉǳƛǎǎŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ǘƛǘǊŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛŦ ŀŦƛƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜǳǊǎ ǾŜǊǎ ŘŜǎ 

projets urbains de qualité. 

¶ Interventions hors PLUi  

Conforter le patrimoine écologique et restaurer les structures paysagères 

La zone Np dite écosylvopastorale correspond à une zone boisée de transition entre les landes 

agricoles actuelles et l'emprise forestière de 1885. Ces secteurs, occupés par des boisements 

spontanés issus de la déprise agricole ou replantés artificiellement feront l'objet d'étude au cas par 

cas afin de définir précisément leur vocation. L'objectif sur les zones écosylvopastorale étant de 

conjuguer la prise en compte des valeurs écologiques (zones Natura 2000, corridors, protections 

réglementaires ou inventaires, présence d'Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎΣΧύΣ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ όǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜΣ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘϥŞǊƻǎƛƻƴ ƻǳ ŘϥŞōƻǳƭƛǎΧύΣ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ όǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

petit patrimoine rural) et leur potentiel sylvicole et/ou pastoral, afin de valoriser au mieux chacune 

de ces fonctionnalités. La vocation finale des ces espaces sera définie à l'échelle de la parcelle en 

adéquation avec les gestionnaires et opérateurs locaux et dans le respect des programmes de 

gestion et de la réglementation en vigueur. 

Préserver  la qualité urbaine et architecturale 

Un système de subventions du patrimoine bâti est mis en place pour tous travaux de réhabilitation 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΦ /ŜǘǘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ Ł 

réaliser des travaux sans dénaturer leur patrimoine. Un service de conseil architectural est également 

Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ Ǉour tout projet 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴΦ  
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4. DU PADD AUX OUTILS 

REGLEMENTAIRES 
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A. CADRAGE DES OUTILS REGLEMENTAIRES 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ dans sa version antérieure à la loi ALUR4, le PLUi doit 

comprendre les parties réglementaires suivantes (Art. R123-1) : 

- [Ŝǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ  

- Le règlement  

- Les annexes  

La partie graphique du zonage est directement reliée à ces documents et a également une valeur 

réglementaire. 

a. ˬ˥˳ ˯˲˩˥ˮ˴ˡ˴˩˯ˮ˳ ˤΝˡ˭˥ˮˡ˧˥˭˥ˮ˴ ˥˴ ˤ˥ ˰˲˯˧˲ˡ˭˭ˡ˴˩˯ˮ ˈ˯ˡ˰ˉ 

¶ ˥̘̔̒́̉̔ ̄̅ ̌Ν́̒̔̉̃̌̅ ˬ123-1-4 ̄̕ ˣ̏̄̅ ̄̅ ̌Ν˵̒̂́̎̉̓̍̅ dans sa version 

antérieure à la loi ALUR  : 

Dans le respect des orientations définies par le projet d'aménagement et de développement 

durables, les orientations d'aménagement et de programmation comprennent des dispositions 

portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports et les déplacements. 

Dans le cas de la Communauté de Communes de la Vallée de Saint-Amarin, le PLUi ƴΩƛƴǘŝƎǊŜ Ǉŀǎ ŘŜ 

t[I ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [олн-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŎŀǊ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ 

moins de 30 ллл ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ [Ŝ t[¦ƛ ƴΩƛƴǘŝƎǊŜ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ t5¦ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L1214-3 du Code des 

Transports car elle est composée de moins de 100 000 habitants. 

¶ ˤͬ̍́̒̃̈̅ ̄Νͬ̌́̂̏̒́̔̉̏̎ ̄̅̓ ˯ˡ˰ : 

[Ŝǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ǇǊŞ-opérationnels permettant 

ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ƭŀ ǎƛǘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜ PLUi 

de la vallée de Saint-Amarin, le parti pris est de matérialiser les zones à urbaniser par un projet 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎǊŜǘ ǾƛǎǳŀƭƛǎŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ [ŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ h!t Ƙŀōƛǘŀǘ ǎƻƴǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜǎ 

ŘΩŜǎǉǳƛǎǎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ł ǘƛǘǊŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛŦ ǉǳƛ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ les grands principes réglementaires. La 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ h!t ŀ ŞǘŞ ŦŀƛǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ŦƛƴŜǎ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎΣ ŘŜǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ōŃǘƛŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ 

Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎΦ  

¶ Les OAP du présent PLUi, réparties en 4 enjeux  : 

Les secteurs soumis à des Orienǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛǎ ŀŦƛƴ ŘŜ 

mettre en valeur les potentiels de développement urbain à différentes échelles. Les OAP sont 

considérées comme un levier pré-ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ t!55 ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

concrète. ¦ƴŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ п ǘȅǇŜǎ ŘΩh!t ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ : 

                                                           

4 Loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové 
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Les OAP densification (UD) :  

Densifier les secteurs de constructions récentes 

implantés en extension des villages afin 

ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ŘŜ 

limiter les nouvelles extensions urbaines et de 

recréer des rues vivantes, qualitatives et 

paysagères tout en profitant du contexte rural. Ces 

secteurs, bien que densifiés conserveront 

toutefois principalement leur aspect résidentiel 

individuel afin de combiner cette typologie aux 

OAP habitat. 

Schéma de densification ς urbanisation lente 
Source : CCVSA, 2017 

9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩh!t ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ς Bel Air à ODEREN : 

Source : CCVSA 2017 

Les OAP habitat :  

PŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǎƛǘƻƭƻƎƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /Ŝǎ OAP 

ǇǊƻǇƻǎŜƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ όƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΣ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜΣ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦύ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ 

secteurs diversifiés permettant à la fois de densifier dans le tissu urbain existant mais aussi de 

combler des terrains non viabilisés majoritairement supérieurs à 1ha par un aménagement cohérent 

le long de nouvelles rues inspirées du modèle villageois traditionnel. Les secteurs à forts enjeux sont 

notamment le quartier gare de Moosch et le quartier gare de Saint-Amarin.  
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9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩh!t Ƙŀōƛǘŀǘ ς Rue des Prés, HUSSEREN WESSERLING : 

 

Source : CCVSA, 2017 

Les OAP tourisme :  

Cadrer un potentiel de développement touristique sur les grands sites touristiques existants et 

ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŞƳŜǊƎŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ Ŝƴ ŀŎǘƛǾités 4 saisons.  

9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩh!t ǘƻǳǊƛǎƳŜ ς Lac de KRUTH WILDENSTEIN : 
Source : 

CCVSA, 

2017  
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Les OAP mixtes (Uparc) :  

Requalifier des friches industrielles qui constituent un fort patrimoine urbain en y permettant 

ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎΦ [ΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 

seront ainsi mêlés dans un cadre historique intégré au tissu urbain existant  Ŝƴ ŎƻƴǎŜǊǾŀƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 

ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΦ Les secteurs à forts enjeux sont le parc de Wesserling et le parc de 

Malmerspach. 

9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩh!t ƳƛȄǘŜ ς Parc de Malmerspach : 

Source : CCVSA, 2017 

 

¶ Des OAP orientées vers un aménagement urbain qualitatif et global  : 

Des principes généraux pour des ǇŀǊǘƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞŎƛǎ : 

Les OAP disposent des principes généraux suivants : 

- tǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ǾŀǊƛŞŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ όŘŜ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ 

social, en fonction des implantations) afin de concerner une palette large de ménages et de 

générations en proposant davantage de logements de petite taille, des quartiers attractifs et 

pensés de manière globale. Cette nouvelle offre permettra de redynamiser les écoles, les 

ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ƭŀ ǾƛŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛǾŜ Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ 

- Hiérarchiser les voirƛŜǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ǇǊƻƳƻǳvoir la mobilité douce et permettre un 

accès facilité aux transports en commun, 

- Promouvoir des espaces publics de qualité pour favoriser une réelle appropriation de ces espaces 

par les habitants, 
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- OǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ et vergers en privilégiant une implantation 

sur limite. Les jardins et vergers deviennent des zones tampon entre les espaces urbanisés et les 

espaces naturels ou permettent de reformer des espaces verts intra-villageois. Quant aux arbres 

existants (haute tigŜΣ ōƻǎǉǳŜǘǎΣ ŦǊǳƛǘƛŜǊǎΣΧύΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ ŘŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƻǳ ŘŜ ǊŜǇƭŀƴǘŜǊ ƭŜǎ 

ƳşƳŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎΦ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǘ 

permettent de favoriser la non-ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ǳƴŜ Ǉƭǳǎ-value paysagère dans chaque 

projet concerné. 

- FŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ǎƻƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ 

réduction des besoins énergétiques en permettant une conception bioclimatique et prévenir sur 

ƭŜǎ ŀƭŞŀǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩƻǇǘƛƳƛser les emplacements des nouvelles constructions. 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ h!t ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ǎŜƭƻƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ :  

- la bonne insertion architecturale, urbaine et paysagère, 

- la qualité environnementale et la prévention des risques,  

- les besoins en matière de stationnement, la desserte par les transports en commun,  

- la desserte des terrains par les voiries et le concept de mobilité  

- la desserte des terrains par les réseaux. 

Définir une densité nette ƳƛƴƛƳǳƳ ǇƻǳǊ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ : 

Chaque projet détermine également une densité nette minimum. La densité nette correspond au 

ratio du nombre de logements construits en fonction de la surface des parcelles privées. Les espaces 

publics, les voiries et les parcelles à vocation autre que résidentielle ne sont pas inclus dans le calcul 

de la densité. De plus, les grands espaces de jardins et de vergers en arrière de parcelle sont 

ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ Ŝǘ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘǎ ƴΩŜƴǘǊŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ 

densité nette. Le calcul de cette densité est issu des prescriptions du SCoT Thur Doller. Elle varie en 

ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎ όǇƾƭŜ ŘΩŀƴŎǊŀƎŜΣ ōƻǳǊƎǎ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎΣ ǾƛƭƭŀƎŜǎΧύ Ŝǘ Ŝǎǘ ƳŀƧƻǊŞŜ Ł 

proximité des gares ferroviaires afin de favoriser la multi-ƳƻŘŀƭƛǘŞΦ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ 

minimum permet de fixer un nombre minimum de logements à produire. Ces chiffres sont également 

indiqués dans chaque OAP. 

Une mixité de typologies pour une diversité de ménages : 

Il est précisé pour chaque OAP habitat un pourcentage en termes de mixité de typologies de 

logements. Ce pourcentage est issu des prescriptions du SCoT Thur Doller et varie en fonction des 

pôles villageois. Ainsi, les OAP déterminent un minimum de logements intermédiaires et collectifs. 

Cette donnée permet de diversifier les nouvelles offres résidentielles. 

/ǊŞŜǊ ǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǇǎ ǇŀǊ ŎƻǳǇǎ ŘŞǾŀǎǘŀǘŜǳǊǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ : 

Toutes les OAP sont composées de schémas à vocation règlementaire (selon un principe de 

compatibilité) et la plupart des OAP habitat comportent des esquisses de projets à vocation 

ƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ǇǊƻǳǾŀƴǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 

meilleure qualité urbaine. Chaque OAP a pour vocation de mieux lier les nouveaux projets urbains 

aux patrimoines et aux identités villageoises historiques. 
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9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩŜǎǉǳƛǎǎŜ ƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛǾŜ ŘΩǳƴŜ h!t Ƙŀōƛǘŀǘ ς Centre village, RANSPACH : 

 
Source : CCVSA, 2017 

 

b. LE REGLEMENT 

¶ ˥̘̔̒́̉̔ ̄̅ ̌Ν́̒̔̉̃̌̅ ˬˌ123-1-5 ̄̕ ˣ̏̄̅ ̄̅ ̌Ν˵̒̂́̎̉̓̍̅ en vigue ur avant la loi 

ALUR : 

Le règlement fixe, en cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durables, les 

règles générales et les servitudes d'utilisation des sols permettant d'atteindre les objectifs 

mentionnés à l'article L. 121-1, qui peuvent notamment comporter l'interdiction de construire, 

délimitent les zones urbaines ou à urbaniser et les zones naturelles ou agricoles et forestières à 

protéger et définissent, en fonction des circonstances locales, les règles concernant l'implantation 

des constructions.  

¶ Les différentes zones et sous -zones : 

Les zones urbaines ς ŜȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w 123-5 du CU en vigueur avant la loi ALUR :  

Les zones urbaines sont dites "zones U". Peuvent être classés en zone urbaine, les secteurs déjà 

urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une 

capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter.  

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814367&dateTexte=&categorieLien=cid
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Les zones à urbaniser ς ŜȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w 123-6 du CU en vigueur avant la loi ALUR :  

Les zones à urbaniser sont dites " zones AU ". Peuvent être classés en zone à urbaniser les secteurs à 

caractère naturel de la commune destinés à être ouverts à l'urbanisation. 

Les zones agricoles ς ŜȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w 123-7 du CU en vigueur avant la loi ALUR :  

Les zones agricoles sont dites " zones A ". Peuvent être classés en zone agricole les secteurs de la 

commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou 

économique des terres agricoles. 

Les zones naturelles et forestières ς ŜȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w 123-8 du CU en vigueur avant la loi ALUR :  

Les zones naturelles et foǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘƛǘŜǎ Ϧ ȊƻƴŜǎ b έΦ tŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘ 

forestière, les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison :  

a) Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, 

notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique ;  

b) Soit de l'existence d'une exploitation forestière ; 

c) Soit de leur caractère d'espaces naturels.   

¶ Déclinaison des articles du règlement  : 

Articles 1 et 2 : occupation et utilisation des sols : 

Le PLUL ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩƻŎŎǳǇŜǊ ƭŜ ǎƻƭ όŀǊǘƛŎƭŜ мύ Ŝǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 

autorisations soumises à des conditions particulières (article 2). Cette réglementation est 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŦƻƴŘŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ф ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘŞŎlinées dans les 

ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜǎ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ όŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ 

ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊύΦ /ΩŜǎǘ Ł ŎŜǎ ф ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ5 ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ 

ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ŎƘŀǉǳŜ ȊƻƴŜ. 

[ΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ 

patrimoine bâti et naturel et de la mixité des fonctions urbaines. Néanmoins, en fonction de leur 

vocation particulière et de leurs spécificités, certaines zones présentent des limitations aux modes 

ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Ŝǘ ƻǳ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ŎƻƳƳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ŏƛ-après. 

  

                                                           

5 [Ŝǎ ф ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ : habitat, bureau, commerce, artisanat, hébergement hôtelier, 
industrie, entrepôt, exploitatƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 
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¢ŀōƭŜŀǳ ŘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǘȅǇŜ ŘŜ ȊƻƴŜ : 
 

Habitat Bureau Commerce Artisanat 
Heberg. 
Hôtelier 

Industrie Entrepôt 

Exploit. 
Agricole 

ou 
forestière 

Service 
public, 
collectif 

Ua          

Uap          

Ub          

Ud          

Ucp          

Uat          

Uparc          

Ue          

1AU          

1AUat          

2AU          

A          

Ap          

Ac          

Np/Nf          

Nat          

Nsl          

Nsk          

Nj          

Légende : 
AUTORISE  

AUTORISE SOUS CONDITION  

INTERDIT 

 

Article 3 : accès et voirie 

/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜΣ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ terrains, est écrit de 

ƳŀƴƛŝǊŜ ǎŜƳōƭŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩensemble des zones. 

[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ǾƛǎŜƴǘ Ł ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ ǎƻƛŜƴǘ ŞǘǳŘƛŞǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ dans 

un souci de sécurité des personnes et de régulation du trafic. Le PLUI impose de prendre en compte 

ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ 

des personnes. Une mention est proposée pour les pistes cyclables afin de les pérenniser 

géographiquement et temporellement. 

Article 4 : desserte par les réseaux 

/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄΦ Lƭ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ 

de raccordement. Les dispositions prévues ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ 

développement durable. 

Article 5 : caractéristique des terrains 

Cet article défini une superficie minimale des terrains constructibles relative à une justification 

ŘΩƻǊŘǊŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ǳǊōŀƛƴŜ ƻǳ ǇŀȅǎŀƎŝre. Le parti pris a été de ne pas le renseigner dans le présent 

PLUi. 
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Article 6 : implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

¦ƴŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǾƛǎŜ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ 

protéger le patrimoine bâti existant et permettre son évolution. Le règlement des centres anciens 

ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ǎŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 

ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǳǊōŀƛƴǎΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ Ŝǘ ǎΩƛƴscrire dans la trame urbaine 

existante. Dans chaque zone, des dispositions particulières sont prévues pour prendre en compte les 

spécificités des constructions existantes et permettre, sans remettre en cause les orientations 

générales, de les restructurer et de les requalifier. 

Article 7 : implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Cet article permet de définir les implantations des nouvelles constructions en fonction des 

constructions existantes en prenant en compte les formes urbaines propres à chaque zone. Ainsi, en 

ŎŜƴǘǊŜ ŀƴŎƛŜƴΣ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ƻǳ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ 

limiter la consommation énergétique. Des règles différentes sont instaurées selon la distance par 

ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ǉƭǳǎ ŀŞǊŞŜǎ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘǎΣ 

ǎŀƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ŝƴ ƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ Dans les quartiers 

ǊŞŎŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎǳǊ ƭƛƳƛǘŜǎ ƻǳ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘΦ 

Article 8 : implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳşƳŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ Les 

dispositions règlementaires prévues visent prioritairement Ł ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴ ōƻƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ 

pour les constructions. 

Article 9 : emprise au sol 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘΩǳƴ ƞƭƻǘΣ 

ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊΦ Ainsi, chaque zone sera différenciée : les zones urbaines seront peu limitées dans les 

emprises au sol constructibles tandis que les zones agricoles, naturelles et forestières sont très 

restreintes.  

Article 10 : hauteur maximale des constructions 

La hauteur des constructions constitue un élément important de ƭŀ ŦƻǊƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘΩǳƴ ƞƭƻǘΣ ŘΩǳƴ 

quartier. Les règles retenues sont cohérentes avec les dispositions existantes dans un souci 

dΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ  Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

Article 11 : aspect extérieur 

La valorisation du patrimoine et de la qualité architecturale est un objectif important du PADD. En 

conséquence, des dispositions sont prévues afin de traiter chaque aspect constructif, en imposant un 

soin particulier à la toiture et aux façades, en préconisant des matériaux nobles et bien mis en 

ǆǳǾǊŜΣ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛŜ 

Ŝǘ ŘΩŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜΦ  

LΩŀǊǘƛŎƭŜ мм Ŝǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ 4bis-2 « Prescriptions Architecturales » qui impose 

pour les constructions d'avant 1950 repérées pour leur caractéristiques patrimoniales des 

prescriptions pour les façades (aspect, couleur, isolation, volets, ouverture), les toitures (matériau, 

pente, ouverture, panneau photovoltaïque), les lauwas. Toutes les prescriptions architecturales ont 

ŞǘŞ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ .ŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜΦ 
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Un nuancier des couleurs pour les façades était déjà présent dans le POS, il est reconduit dans le PLUI 

dans le dossier 4bis-3Φ Lƭ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦ ƛƴŘƛŎŞŜǎΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦At et les zones 1AU/1AUat. 

Afin de correspondre à ce qui est utilisé communément dans la vallée, il a été mis à jour et complété 

pour proposer une palette conséquente de nuances pour les façades (30 nuances), les menuiseries et 

ferronneries (20 nuances) et les modénatures, soubassements et muret (15 nuances). 

Article 12 : stationnement 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭŀ 

réalisation de places de stationnement nécessaire au bon fonctionnement dŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 

Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩŜƴcombrement des voies publiques. Les règles de cet article correspondent à 

une estimation des besoins en places de stationnement par catégorie de construction. Elle tient 

ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞseau de transport en commun. [ΩŀǊǘƛŎƭŜ мн Ŝǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ Řŀƴǎ ƭŜ 

dossier 4bis-1 « Stationnements ». 

Article 13 : espaces libres, aires de jeux et de loisirs, plantations 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мо ǾƛǎŜƴǘ ŘŜǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ : maintenir et renforcer le 

caractère paysager des unités urbaines, en permettant aux terrains privés de diǎǇƻǎŜǊ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

verts et maintenir, dans une logique de développement durable, des secteurs perméables pour 

atténuer les effets du ruissellement et participer à la ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ 

ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 

!Ŧƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴŜ ōŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ƴƻƴ ōŃǘƛǎΣ ǳƴŜ ǇŀƭŜǘǘŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ 

ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜ dans le dossier 4bis-2 « Prescriptions architecturales ». Elle contribue à la 

diversité des espaces plantés et permet le respect des espèces endémiques favorisant ainsi le 

maintien de la biodiversité y compris dans les zones urbaines. 

Article 14 Υ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 

Cet article détermine le nombre de mètres carrés de surface de plancher ou le nombre de mètres 

cubes susceptibles d'être construits par mètre carré de solΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜƴǎŜƛƎƴŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ 

PLUi. 

 

c. LES ANNEXES 

¶ Extrait ̄̅ ̌Ν́̒̔̉̃̌̅ ˲123-13 ̄̕ ˣ̏̄̅ ̄̅ ̌Ν˵̒̂́̎̉̓̍̅ en vigueur avant la loi 

ALUR : 

Les annexes au présent plan local d'urbanisme intercommunal comprennent (outre les servitudes 

d'utilité publique) les éléments suivants énumérés aux articles R123-13 et R123-14 : 

- Le périmètre des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transports terrestres, dans 

lesquels des prescriptions d'isolement acoustique ont été édictées en application de l'article L. 

571-10 du code de l'environnement, les prescriptions d'isolement acoustique édictées et la 

référence des arrêtés préfectoraux correspondants et l'indication des lieux où ils peuvent être 

consultés ;  

- Les bois ou forêts relevant du régime forestier ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720117&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834620&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834620&dateTexte=&categorieLien=cid
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- Les zones délimitées en application de l'article L. 2224-10 du code général des collectivités 

territoriales et les schémas des réseaux d'eau et d'assainissement et des systèmes d'élimination 

des déchets, existants ou en cours de réalisation, en précisant les emplacements retenus pour le 

captage, le traitement et le stockage des eaux destinées à la consommation, les stations 

d'épuration des eaux usées et le stockage et le traitement des déchets. 

¶ LΝ̘́̎̎̅̅ ̃̏̍̐̌ͬ̍̅̎̔́̉̒̅ ̌̉ͬ̅ ́̕ ̄̉́̇̎̏̓̔̉̃ ̔̅̒̒̉̔̏̒̉́̌ 

[ΩŀƴƴŜȄŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ƭƛŞŜ ŀǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǎǘ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Ŝt 

villageoise de chaque commune dans la vallée. Ce document précis a permis de révéler les grandes 

règles propres à chaque typologie bâtie existante et de mettre en place les mesures de protection du 

patrimoine bâti. 

¶ Les annexes complémentaires liées au rè glement 

Les prescriptions règlementaires sur le stationnement 

Les règles applicables au stationnement est la même sur toutes les zones du PLUi. Chaque type de 

stationnement y est réglementé en fonction de la destination qui y est liée et de la proximité aux 

gares ferroviaires afin de favoriser la multi-ƳƻŘŀƭƛǘŞΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ мн Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǊŜǇƻǊǘŞ Ŝƴ 

annexe car il ne dépend pas du zonage. 

LΩŀƴƴŜȄŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ et le nuancier colorimétrique 

[ΩŀƴƴŜȄŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ŝǘ ƭŜ ƴǳŀƴŎƛŜǊ ŎƻƭƻǊƛƳŞǘǊƛǉǳŜ ƻƴǘ Şté mis en place en annexe du règlement 

afin de contribuer à la valorisation et à la sensibilisation du patrimoine bâti. Bien que principalement 

liés aux zones UAp (zones urbaines patrimoniales), elles sont applicables également sur les 

constructions remarquables indexées sur le plan de zonage. De plus, elles peuvent être les supports 

pour tout projet de construction ou de rénovation en cohérence avec le patrimoine bâti traditionnel. 

La spécificité de la cité Hartmann et de la rue des Champs à Malmerspach 

La ŎƛǘŞ IŀǊǘƳŀƴƴ Ŝǘ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜǎ /ƘŀƳǇǎ ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ ŀǳ th{ƛ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΦ [ŀ 

ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎƛǘŞǎ ƻǳǾǊƛŝǊŜǎ Ŝǎǘ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊΣ ƭŜ Ǉŀƴ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǊŞƛƴǘŞƎǊŞ Řŀƴǎ ƭŜ 

PLUi. 

[ΩŀƴƴŜȄŜ graphique 

[ΩŀƴƴŜȄŜ graphique est annexée au zonage. Elle prend en compte : 

- La protection de certains enjeux environnementaux et paysagers : les zones humides 

remarquables et ordinaires inventoriées, les corridors écologiques fonctionnels, les ripisylves à 

préserver et les lisières à préserver pour des motifs paysagers. 

- La trame surfacique « vol libre η ŘŞŘƛŞŜ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǘǘŜǊǊƛǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇŀǊŀǇŜƴǘƛǎǘŜǎΣ 

- Les périmètres de réciprocité des exploitations agricoles, 

- Le tracé des pistes cyclables en site propre à préserver. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390357&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390357&dateTexte=&categorieLien=cid
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B. JUSTIFICATION DES OBJECTIFS DE QUALITE URBAINE ET DE 

˭˯ˤ˥˲ˡ˴˩˯ˮ ˤ˥ ˬˡ ˣ˯ˮ˳˯˭˭ˡ˴˩˯ˮ ˤΝ˥˳˰ˡˣ˥ 

a. UNE POLITIQUE VOLONTARISTE DE QUALITE URBAINE ET DE 

MODERATION DES CONSOMMATIONS ENTRE LE POSI ET LE PLUI 

[ŀ ƭƻƛ ![¦wΣ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ǎƻƴ ŀǊǘƛŎƭŜ мофΣ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎal, une 

ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōŃǘƛǎΣ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ 

compte des formes urbaines et architecturales. [ΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŘŞŎƻǳƭŜ ŘΩǳƴŜ 

ŀƴŀƭȅǎŜ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ 

ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ŀǳ Ǉƭǳǎ ƧǳǎǘŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ Bien que 

le présent PLUi soit règlementairement pré-ALUR, la collectivité a souhaité prendre en compte les 

grands enjeux découlant de la loi ALUR. 

¶ Une surévaluation des zones urbaines et à urbaniser dans le POS par rapport 

aux besoins réels de la Vallée  : 

Le POSi est caractérisé par un zonage très élargi des zones urbaines et par une multitude de zones à 

urbaniser dont une partie conséquente est située sur des zones naturelles ou agricoles. Ce type de 

zonage peut pousser à une urbanisation au coup par coup, non hiérarchisée et ne respectant pas la 

sitologie du territoire au détriment des secteurs naturels et agricoles dont il est nécessaire de 

conserver les fonctions pour un équilibre du territoire. 

¦ƴŜ ŦƻǊǘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΧ 

Répartition des surfaces dans le zonage du POSi (1999-2018) : 

ZONES URBAINES AU POSi 

Habitat (U) 795,2 

902,6 
Economique (UE, UF) 107,4 

ZONES A URBANISER AU POSi 

A court terme (Naa, 
NAe, NAf) 

114,0 

172,4 
A long terme (NA) 58,4 

ZONES NATURELLES FORESTIERES AU POSi (NDb) 10534,6 

15 698,4 
ZONES AGRICOLES AU POSi (NB, NC, ND) 5163,9 

Source : CCVSA - 2017 

Au POSi, plus de 900 ha du territoire est classé en zones urbaines dont près de 800 ha uniquement 

dédié à des vocations résidentielles. Sur une estimation de 5518 ménages en 2014 selon les chiffres 

ŘŜ ƭΩLb{99Σ ŎŜƭŀ équivaut à  ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ōǊǳǘŜ ŘŜ т ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜΦ 
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Les zones à urbaniser à court et à long terme comptent 172 ha et représentent 5 fois plus de 

consommation foncière que les surfaces préconisées par le SCoT Thur Doller (35.5 ha). 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩŀƴŀƭyse de la consommation foncière réelle sur la période 2000-2012 révèle que pour une 

baisse démographique de plus de 300 habitants, près de 3ha par an ont été consommés à des fins de 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ όǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ссл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ densification et en 

ŜȄǘŜƴǎƛƻƴύΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŜ t[¦ƛ ŀ pour objectifs de permettre l'accueil de nouvelles populations dans 

un souci de maîtrise de consommation foncière. Ceci par la mobilisation des terrains viabilisés et non 

viabilisés et par la création ƭƛƳƛǘŞŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ. 

Χ ǇƻǳǊ ǳƴŜ faible production de logements ! 

{Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ƭΩLb{99 ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ мффф-2012 et la base documentaire répertoriant les permis 

de construire entre 2012 et 2016, environ 716 logements ont été produits entre 1999 et 2016 durant 

la période du POS, soit une production annuelle de 42 logements.  

 

Deux enjeux découlent de ce constat : 

- /ŀƭƛōǊŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

correspondant davantage aux besoins réeƭǎ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 

- Etablir une politique publique forte et un urbanisme de projet afin de relancer la production de 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǳ ŎƻǳǇ ǇŀǊ ŎƻǳǇΦ 

¶ Calibrer les zones urbaines pour correspondre aux besoins réels de la 

Vallée : 

vǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŀǳ th{ :  

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ : 

Historiquement, de nombreuses parcelles sont en lanière avec de grands espaces de vergers et de 

jardins en arrière de construction. Au POS, les zones urbaines Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ prennent en 

compte la totalité des parcelles incluant les espaces de constructions souvent à proximité de la rue et 

les grands espaces de vergers et de jardins derrière les constructions. Ce type de zonage génère des 

pǊƻŦƻƴŘŜǳǊǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ Ł ŘŜǎ ŎŜƴǘaines de mètres depuis la rue. Cela engendre un 

mitage des espaces dans la profondeur de la rue entraînant des pertes de qualité et de lisibilité des 

rues traditionnelles et de la structure des villages. La consommation foncière est importante pour 

une faible densité observée contrairement aux centres anciens. 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ ōƛŜƴ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ǾƻƛǊƛŜ carrossable ni 

ǊŞǎŜŀǳȄ ƴŜ ōƻǊŘŜƴǘ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΦ /Ŝƭŀ ǇŜǳǘ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ 

ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƻǳǇ ǇŀǊ ŎƻǳǇ ǎŀƴǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

Les zones urbaines à vocation économique : 

Les zones uǊōŀƛƴŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ 

de plus ou moins grande envergure. Elles comprennent également les espaces libres de constructions 

et les friches industrielles. 
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Les zones urbaines à vocation touristique : 

Les zones urbaines à vocation touristique comprennent essentiellement les emprises de camping.  

 

wŜŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŀǳ t[¦ƛ :  

Mise en ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΣ le temps 0 : 

Le temps 0 (T0) est un état des lieux du territoire en 2012. Il permet de cartographier la « tache 

urbaine η ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ǊŜǇŞǊŜǊ ƭŜǎ ƭŀŎǳƴŜǎ Řǳ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ 

ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŦǊǳƎŀƭŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ /ŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǎǳǊŦŀŎƛǉǳŜ Ŝǎǘ 

ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ SCoT Thur Doller. Elle a été complétée à une échelle plus fine afin de prendre en 

ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾƛŀōƛƭƛǎŞǎ ƴƻƴ ōŃǘƛǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ [ŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜ Ŝƴ нлмн 

ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ 780 ha selon le temps 0 (T0) du SCoT. Le T0 ŀƧǳǎǘŞ ǎΩŞǘŜƴŘ  sur 856 ha soit une marge de 

9.7% de différence. [Ωƻǳǘƛƭ Řǳ ¢л ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞǾŞƭŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ 

compte les secteurs bâtis (et non le zonage du POSi), de déterminer les secteurs intra-villageois non 

urbanisés (dents creuses=terrains non viabilisés6) et de quantifier les surfaces à urbaniser en 

extension à la date de 2012. 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ : 

Au PLUi, les zones urbaines Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ sont redéfinies selon deux critères majeurs : 

- Les terrains doivent être viabilisés c'est-à-dire être desservi par une voirie carrossable, un réseau 

ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ŝƴ ŎŀǇŀŎƛǘŞΦ Tout terrain non viabilisé est reversé en zone AU, 

N ou A. Ce critère permet de maîtriser techniquement les travaux et de calibrer les réseaux dans 

le cas où une extension de réseaux et de voirie serait permise en zone AU. Les constructions 

existantes isolées, sans réseaux en capacité, sont classées en zone N. 

- ¦ƴŜ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ол ƳŝǘǊŜǎ de profondeur par rapport à 

ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ /ŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ǊŞǾŞƭŀƴǘ 

que toutes les constructions traditionnelles ont une accroche à la rue et ne sont pas implantées 

au-delà de 30 mètres par rapport à la rue. Les granges et abris sont également traditionnellement 

implantés très proches des constructions principales, laissant de grands espaces de jardins et de 

vergers ouverts en arrière de parcelle. Ainsi, cette règle permet de concentrer les constructions le 

long de la voirie afin de créer des rues telles que traditionnellement Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ le mitage des 

constructions au coup par coup en second voire 3e rang. Ces types de constructions imposent des 

viabilités secondaires privées, des imperméabilisations de sols pour de grands accès et des points 

de croisement multipliés entre la voirie principale et les accès privés. 

- Les occupations du sol au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘŜ ол ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƴŜ ǎƻƴǘ 

pas constructibles. Ce sont des zones agricoles ou naturelles selon leur nature initiale. Certaines 

zones spécifiques de jardins et de vergers implantées en arrières de parcelles permettent de créer 

des zones tampon entre les zones urbaines constructibles et les zones agricoles et naturelles 

inconstructibles. 

                                                           

6 La dénomination de « dents creuses η ƛƴŘƛǉǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ {/ƻ¢ ƴΩŜǎǘ pas appropriée dans le cadre du présent PLUi car la 
ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘŜƴǘ ŎǊŜǳǎŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ŦǊƛŎƘŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ōŃǘƛŜ ƻǳ non, située sur des terrains viabilisés. Or, dans ce cas 
ŘŜ ŦƛƎǳǊŜΣ ŎŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ ǾƛŀōƛƭƛǎŞǎ ŀȅŀƴǘ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŜƴŎƻǊŜ ŀŎǘƛǾŜǎ όǇǊŀƛǊƛŜǎΣ ƧŀǊŘƛƴǎΣ ǾŜǊƎŜǊǎΣΧύΦ [Ŝǎ ŘŜƴǘǎ 
creuses sont donc nommées « terrains non viabilisés » pour une meilleure justesse de vocabulaire. 
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Esquisse de zonage en fonction des typologies villageoises : 

 

Source : CCVSA, 2017 

Les zones urbaines à vocation économique : 

Au PLUi, les zones urbaines à vocation économiques conservent globalement la même emprise que 

celles du POS car la réserve foncière préexistante au POSi est suffisante au développement de 

nouvelles activités économiques sur les différents sites. 

Seules les friches industrielles de Wesserling, de Malmerspach et de Wildenstein sont différenciées 

en zone (Uparc) car les projets y sont différents avec une insertion de mixité fonctionnelle mêlant 

économie, tourisme et habitat.  

Les zones urbaines à vocation touristique : 

Les zones urbaines à vocation touristiques conservent les secteurs de camping et intègrent de 

nouveaux secteurs de tourisme majeurs et secondaires desservis par une voirie carrossable. Le site 

ƳŀƧŜǳǊ Řǳ aŀǊƪǎǘŜƛƴ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴŜ h!t ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 

urbaine ont été définis de la même manière que les zones urbaines Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ   
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¶ La spécificité du déclassement des arrières de constructions  : les zones de 

jardins et de vergers (Nj)  

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜǎ Ȋones de jardins et de vergers ς retrouver la sitologie traditionnelle : 

[Ŝ ŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊǊƛŝǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǾŜǊƎŜǊǎ ŘŞŎƻǳƭŜ ŘΩǳƴŜ 

analyse historique de la typologie du territoire. Traditionnellement, ces zones se situaient en 

périphérique des villages directement reliés aux constructions qui étaient implantées en bord de rue. 

Ces espaces verts plantés participaient à un mode de production maraîchère à usage familial. 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜƴƎƭƻōŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƎǊŀƴŘƛǎǎŀƴǘŜ Ŝǘ 

ŘŜǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎ ŜƴǘƻǳǊés de constructions. Deux typologies de jardins et vergers sont 

donc relevées : les secteurs de jardin et vergers Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎ et vergers en 

périphérie des villages formant une zone tampon entre secteurs urbanisés et secteurs naturels et 

agricoles. 

Définition des fonctions  et des critères de qualification des zones Nj :  

De véritables écosystèmes complémentaires aux espaces naturels et agricoles environnants : 

Les espaces de jardins et de vergers ne sont pas à délaisser car ils sont constituants à leur échelle 

ŘΩǳƴ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ Ǝƭƻōŀƭ Ŝǘ ǊŜƭƛŞǎ ŀǳȄ ƎǊŀƴŘǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΦ Périphériques 

ou intégrés à des secteurs urbains, ils constituent une typologie de nature ordinaire. Selon le SCoT 

Midi-Pyrénées, les secteurs de nature ordinaire abritent « des habitats et/ou des espèces ni rares ni 

menacéǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǾƻƛǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƧƻǳǊǎΦ /Ŝǎ espaces constituent une part importante de 

ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ du ǎƻƭ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ naturels ou en partie artificialisés (espaces 

agricoles, talus, espaces verts, etc.). La nature ordinaire constitue, entre autres, le fond du paysage 

rural. Indispensable au bon fonctionnement des réseaux écologiques, la nature ordinaire joue, entre 

autres, un rôle important dans la continuité écologique du territoire»7. 

Maintenir ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ des jardins et vergers permet de : 

- Eviter au maximum les imperméabilisations afin de ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

ruissèlement des eaux de pluie au sein du tissu urbain. 

- Conserver la diversité des types de sols : maigres, épais, humides, secs, drainants ou non, 

profonds ou non, etc.  

                                                           

7 Source : DREAL Midi-Pyrénées : Guide méthodologique de prise en compte de la trame verte et bleue. SCoT et biodiversité en Midi-

Pyrénées, 2010 

 

Jardin : zone tampon avec les pâturages Verger : espace productif et social structurant 
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- PŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ŘŜ Ƴŀƛntenir les continuités souterraines. 

- Préserver et installer la diversité des milieux et des biotopes selon des aléas variés 

όŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘΣ ƘǳƳƛŘƛǘŞΣ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ǘŀƛƭƭŜΣ ŀŎƛŘƛǘŞΧύ 

- hŦŦǊƛǊ ŘŜǎ ƎƞǘŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ paysagers et dans les 

quelques espaces bâtis (fissures, abris,...)8 

Un héritage patrimonial entretenant le cadre de vie rural : 

Les jardins et vergers sont intégrés dans le patrimoine de la Vallée de Saint-Amarin. Ce sont de 

nombreux éléments paysagers remarquables par leur implantation, leurs dimensions parcellaires, 

leurs compositions paysagères et leur rôle au sein du fonctionnement urbain. De plus, ce sont des plu 

values pour les bâtiments anciens directement liés à ces espaces verts. Les mutations urbaines 

récentes ont fortement impacté ce patrimoine local qui est en train de disparaître. Les nouveaux 

jardins de ces 5л ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘŜǾƛŜƴƴŜƴǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘΣ ǎŀƴǎ ǊŞŜƭƭŜ 

substance ni implantation hiérarchisée par rapport à la rue et à la construction. De plus, les 

constructions en arrière de jardins et vergers traditionnels dénaturent et imperméabilisent des 

terrains autrefois productifs. Créer un zonage Nj permet de préserver activement les zones de jardin 

encore en état. 

Des espaces générant vie sociale et production familiale : 

[Ŝǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ Ŝǘ ǾŜǊƎŜǊǎ ƻƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŞǾƻƭǳŞ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŝǊŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΦ !Ǿŀƴǘ ƭΩŀǾŝƴŜƳŜƴǘ 

ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǘŜȄǘƛƭŜΣ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎŜǊǾŀƛŜƴǘ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŜƴǘǊŜtenus par une 

ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩƻǳǾǊƛŜǊǎ-ǇŀȅǎŀƴǎΦ [ΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǘŜȄǘƛle permit de nouveaux emplois et les 

ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘƛǾƛǎŞǎ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻǳǾǊƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŜȄǇƭƻƛǘŜƴǘ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ 

de production maraîchère familiale. Avec le ŘŞŎƭƛƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ la mécanisation et la facilitation des 

consommations alimentaires, les jardins et vergers échangent peu à peu leur intérêt productif pour 

une valeur ornementale et de loisirs. Ainsi, si la plupart des jardins sont entretenus en vergers, 

potagers, ǇǊŞǎ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜΣ ŜǘŎΦΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻƴǘ ƳƛǘŞǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦƭƻǊƛǎǎŀƴǘŜΣ ǇŀǊ ǳƴŜ 

ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƎǊŀƴŘƛǎǎŀƴǘŜ Ŝǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ǳƴ ǊŜƎŀƛƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ŝǎǘ 

porté pour le maraîchage familial. Les jardins et vergers sont à nouveau considérés comme des sites 

de production ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ƴƻƴ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ (exemple de la 

permaculture). [Ŝǎ ƧŀǊŘƛƴǎ Ŝǘ ǾŜǊƎŜǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘƻƴŎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛŦΣ ŘŜ 

loisirs, et à forte qualité paysagère. Ce sont des atouts pour une qualité de vie et ce sont des lieux de 

liens social et familial à préserver.  

Préservation des zones de jardins et de vergers par des outils règlementaires : 

Dans la règlementation du POS : 

Les zones dŜ ƧŀǊŘƛƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǾŜǊƎŜǊǎ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ¦Φ Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ŘΩȅ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǎǳǊ 

toute la profondeur de la parcelle. Sans règlementation stricte, ces zones sont vouées à disparaître 

au profit de constructions au coup par coup, en second rang à la fois destructrices des usages 

ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎ et de vergers et génératriceǎ ŘΩǳƴŜ ŘŞǾŀƭǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

traditionnelles perdant leurs espaces verts qualitatifs.  

                                                           

8 Source Υ wŞǳǎǎƛǊ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ ς [Ŝǎ ŎŀƘƛŜǊǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩ!9¦2 ς Tome 4 : Ecosystèmes dans les territoires 
- 2015 
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Dans la règlementation du PLUi : 

Les zones de jardins et de vergers sont préservées grâce à : 

- Un déclassement en zone naturelle spécifique (Nj), 

- Une forte limitation des constructions : seuls les abris de jardins et les abris à animaux 

domestiques sont autorisés, 

- ¦ƴŜ ŦƻǊǘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ : au moins 80% des surfaces doivent être 

perméables, 

[ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƻǳ ǇǊƻŘǳŎǘƛŦ : pour toute coupe 

ŘΩŀǊōǊŜΣ ǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ŀǊōǊŜ ŘŜ ƳşƳŜ ƴŀǘǳǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜǇƭŀƴǘŞΦ 

¶ Etablir une politique publique  forte et un urbanisme de projet par le biais des 

zones à urbaniser  : 

Définition des zones à urbaniser au POS : 

Les zones à urbaniser Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ représentent 97 ha au POS. Certaines comportent des 

ǎŎƘŞƳŀǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻƴǘ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ Řélimitées ŀŦƛƴ ŘΩŀŦŦƛŎƘŜǊ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŦƻƴŎƛŜǊ Ł 

exploiter. Toutes les zones à urbaniser sont matérialisées par un zonage NA.  

Entre 1999 et 2017, 6.35 ha de ces zones ont été urbanisées, soit 8 secteurs accueillant 72 

logements :  

- le quartier centre à Fellering (16 logements), 

- le Herrenwald à Saint-Amarin (5 logements),  

- le lotissement rue de la Carrière à Saint-Amarin (22 logements), 

- le hameau Aloyse à Goldbach-Altenbach (8 logements), 

- la rue du Sauwas à Kruth (6 logements),   

- la rue Sutterley à Oderen (11 logements), 

- la rue Katzenteg à Oderen (2 logements sur 13 parcelles viabilisées), 

- la rue Hensbach à Oderen (2 logements). 

Avec près de 94% de zones NA non aménagées, le constat est sans appel : le zonage du POS 

ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ǇǊŞǎŜƴǘǎΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Şǘŀōƭƛ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 

ǎŜƭƻƴ ǳƴ ŜǎǘƛƳŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ et ne traduit pas de besoins particuliers en termes 

de nouveaux logements et par conséquent en terme de surfaces urbaines et à urbaniser. Les zones 

NA sonǘ ǎǳǊŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ ǎƻƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ 

nombre trop important. 

Redéfinition des zones à urbaniser dans le PLUi : 

Les nouvelles zones à urbaniser ont été définies en concertation avec chaque Commune. Le choix des 

emplacements a été établi selon plusieurs critères :  

Urbaniser en priorité dans les terrains non viabilisés intra-villageois : 

Les terrains non viabilisés sont considérés comme des ressources foncières prioritaires car, bien que 

non desservies par les réseaux, ce sont des composantes internes Ł ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ permettant 

de construire de nouvelles habitations et/ou activités proches de tous commercesΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 

ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǊǊşǘǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΦ  
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Deux types de terrains non viabilisés sont distingués :  

- les terrains non viabilisés inférieurs à 1ha Υ ŎŜ ǎƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘǎ ƻǳ 

des interstices entre constructions en second rang. Elles peuvent avoir une vocation de 

jardins/potagers ou de délaissé. 

- Les terrains non viabilisés supérieurs à 1ha : ce sont de grands espaces non construits et 

ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ ǎƛǘǳŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜΦ [ŜǳǊ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ŝǘ 

ƭŜǳǊ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ōƛŜƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŀǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝƴ Ŧƻƴǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Cependant, ce sont également des terrains de fauche de qualité directement reliés à la 

valorisation des ǇŃǘǳǊŀƎŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ 

Tous les terrains non viabilisés intra-villageois ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ Ł ŜȄǇƭƻƛǘŜǊ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ Ŧŀƛǘ 

de leurs caractéristiques structurantes, écologiques, paysagères ou agricoles. Les terrains non 

viabilisés définis ǇƻǳǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : proximité 

ŘΩŀǊǊşǘǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ όŀǊǊşǘǎ ŘŜ ōǳǎΣ ƎŀǊŜǎύΣ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ 

proximité des polaritŞǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ 

Urbanisation en extension : 

Les surfaces urbanisables en extension complètent lΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƴƻƴ ǾƛŀōƛƭƛǎŞǎ pour 

atteindre la surface nécessaire à la production de logements. Elles se situent dans le prolongement 

direct de secteurs urbanisés. Les sites en extension sont diversifiés (fonds de vallées, premières 

pentes de vallée, continuité des villages terrasses et balcons) et proposent des typologies adaptées à 

la sitologie du territoire et aux formes bâties existantes.  

Hiérarchisation des zones à urbaniser pour des actions ciblées : 

Afin de maîtriser une urbanisation en respect de la sitologie existante, les Orientations 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŘŜ manière à accompagner la conduite de 

ǇǊƻƧŜǘǎ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŜǎ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ privilégié. 

Une hiérarchie est ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜǊ о ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎ : 

- [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ : les OAP de ces secteurs sont très précises et orientent vers 

ŘŜǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞŎƻ-quartiers intégrés dans la structure villageoise. Ces sites ont 

pour vocation à être développés par une implication forte de la collectivité. 

- [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ : les OAP sont également précises et sont élaborées avec 

ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜǎ /ƻƳƳǳƴŜǎ afin de correspondre au mieux à leurs besoins (logements 

ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎΣ ǇŜǘƛǘǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇŀǘƛŜƴǘǎ 

ŀǳǘƛǎǘŜǎΣΧύ. 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǊƛǾŞ : ces secteurs ont pour vocation à encourager les investisseurs privés à 

ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜment cohérents et compatibles avec les OAP. Cependant, leur 

mobilisation est aléatoire.   
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¶ Bilan : une forte diminution des objectifs de consommation foncière entre 

POS et PLUi  

Une diminution des zones urbaines pour un zonage plus adapté aux typologies existantes : 

Sur 902.6 ha de zones urbaines au POSi : 

- 709.7 ha restent urbains au PLUi,  

- 28.8 ha sont à urbaniser à court et à long terme au PLUi, 

- 164.2 ha sont déclassées en zones naturelles ou agricoles. 

Le PLUi déclasse plus de 164 ha de zones urbaines par rapport au POSi. Ces surfaces sont reclassées s 

en zones agricoles, naturelles ou forestières. 

Reclassement des zones U hors temps zéro du POS 

Sur la totalité des zones urbaines du POSi hors 

ǘŜƳǇǎ ȊŞǊƻΣ ǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ ŀ ŞǘŞ 

déclassée en zone A, N ou Nj. 

Les zones implantées au-delà de 30 mètres sont 

reclassées : 

- A 51% en zones naturelles ou agricoles 

- A 8% en zone à urbaniser 

- A 32% en zones de jardins et de vergers 

Source : CCVSA-2017 

Requalification des zones à urbaniser : 

Sur 172.4 ha de zones à urbaniser au POSi : 

- 30.3 ha sont urbanisés au PLUi, 

- 38.9 ha restent à urbaniser à court et à long terme au PLUi, 

- 103.2 ha sont déclassés en zones agricoles et naturelles au PLUi 

Entre 1999 et 2017, 6.35 ha de zones Na ont été urbanisées au POSi, soit 3% de la surface totale des 

zones à urbaniser à court et à long terme au POSi. Les surfaces à urbaniser à court et à long terme au 

POSi représentent 172.4ha. Au PLUi, elles ne représentent plus que 75.8 ha. Au total, 50% des zones 

à urbaniser à court et à long terme du POSi ont été reclassées en zones A et N tandis que la part 

restante a été conservée en zone 1AU et 2AU au PLUi. Les zones Na conservées présentent des 

ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

Sur la totalité du territoire, près de 232 ha sont déclassés en zones naturelles ou agricoles du POSi 

ŀǳ t[¦ƛΦ [ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŀ ŞǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

considérable. 
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Tableau comparatif des consommations entre le POS et le PLUi : 

POSi\ PLUi (ha) 
ZONES URBAINES AU PLUi 

ZONES A 
URBANISER AU 

PLUi 
ZONES NATURELLES AU PLUi 

ZONES 
AGRICOLES 

AU PLUi 
TOTAL 

Habitat 
(U) 

Economique 
(UE, Uparc) 

Touristique 
(Ucp, Uat) 

A court 
terme 

A long 
terme 

Naturelles 
(N) 

Jardins et 
vergers 

(Nj) 

Toursitique 
(Nat) 

ZONES 
URBAINES AU 
POSi 

Habitat (U) 578,9 12,5 23,8 19,5 6,3 36,4 73,7 2,0 41,4 794,5 

901,9 Economique 
(UE, UF) 5,9 89,6 1,1 2,7 0,0 0,9 1,5 0,0 5,8 107,4 

ZONES A 
URBANISER 
AU POSi 

A court terme 
(Naa, NAe, 

NAf) 12,7 14,8 0,2 13,9 16,0 5,7 5,6 0,2 44,8 114,0 172,4 

A long terme 
(NA) 1,5 1,1 0,0 4,0 4,9 6,7 2,9 0,1 37,3 58,4 

ZONES NATURELLES 
FORESTIERES AU POSi (NDb) 0,2 0,0 0,1 0,0 0,0 10323,3 0,0 5,4 206,9 10535,9 

15699,4 

ZONES AGRICOLES AU POSi 
(NB, NC, ND) 20,3 2,3 1,5 3,3 5,1 1108,3 35,5 50,1 3937,0 5163,5 

TOTAL 
619,5 120,3 26,6 43,3 32,4 11481,2 119,2 57,8 4273,2 

16773,7 
766,5 75,8 15931,4 
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Consommatiƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƘƻǊǎ ǘŜƳǇǎ л ŀǳ th{i et au PLUi 

POSi PLUi 
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b. JUSTIFICATION DES OBJECTIFS DE MODERATION DE LA 

CONSOMMATION FONCIERE RESIDENTIELLE 

¶ Une politique en faveur du regain démographique  : 

Relancer une démographie en berne : 

Ces 50 dernières années ont été marquées par deux baisses significatives de la démographie : de 

мфсу Ł мфтр ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ тлл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳƛǾƛŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ 

2008-нллфΦ 5Ŝ нллф Ł нлмпΣ ƭŀ //±{! ǇŜǊŘ Ǉƭǳǎ ŘŜ рлл ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ [Ωǳƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƳŀƧŜǳǊǎ Řǳ t[¦ƛ 

est de créer les outils pour inverser cette tendance afin de retrouver une évolution démographique 

positive similaire aux années 80.  

9ǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘion démographique ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ : 

!Ŧƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀ 

été réalisée selon les critères suivants : 

- Desserrement des ménages : le nombre de personnes ǇŀǊ ŦƻȅŜǊ ǘŜƴŘ Ł ǎŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎ Ŝƴ 

années. Les besoins en logements uniquement dû au desserrement des ménages, ont été estimés 

avec une moyenne de 2.1 habitants par ménage. Sur la base de la population de 2012, on compte 

environ 500 ménages supplémenǘŀƛǊŜǎ ŘΩƛŎƛ нлолΦ [ŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ǊŜǎǘŜ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ 

- Migration positive Υ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŦƻǊǘŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 9ƴ ŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ 

à celle des années 80, il est attendu un regain de 400 Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΦ 

Les orientations du SCoT Thur Doller ont été basées sur une estimation positive de la démographie 

en 2012 (13 170 habitants). Or, cette année a été marquée par une forte baisse démographique        

(-оро Ƙŀōƛǘŀƴǘǎύ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛŜ Ŝƴ нлмпΦ [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ƻƴǘ ŘǶ şǘǊŜ ǊŜǾǳǎ Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜ Ŝƴ ǎŜ ōŀǎŀƴǘ ǎǳǊ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ 

Un scénario de regain démographique est privilégié sur la base des chiffres de 2014 (12 629 

ƘŀōƛǘŀƴǘǎύΦ 9ƴ нлолΣ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мо 050 habitants est attendue. 

 

12200

12400

12600

12800

13000

13200

13400

13600

13800

1960 1970 1980 1990 2000 2010 2020 2030 2040

Estimation de  l'évolution de la population 
entre 1968 et 2030

SCoT

PLUi



t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 Lb¢9w/haa¦b![  COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE SAINT-AMARIN 

 

64 
Version approuvée du 14/03/2019 

Une production de logements en adéquation avec la perspective démographique : 

[ΩŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŞŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜ Ǉarc immobilier aux typologies de ménages qui tendent à 

diminuer. En outre, Une diversification des logements est nécessaire pour accueillir une plus grande 

ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ EnviǊƻƴ срл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘs 

et une diversité générationnelle de nouveaux habitants (primo-accédants, jeunes couples, retraités, 

ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŀǾŜŎ ŜƴŦŀƴǘǎΣ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ƳƻƴƻǇŀǊŜƴǘŀƭŜǎΣ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƛǎƻƭŞŜǎΧύ. 

Sur les 650 logements à produire, une diversité de typologies devra être proposée :  

- Les logements vacants sont des biens souvent vétustes, à réhabiliter en fonction des modes de vie 

ŀŎǘǳŜƭǎΦ [ŜǳǊǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞǎ ŀǳȄ ŎǆǳǊǎ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜǎ 

projets privés. Ce sont pour majorité des maisons individuelles de type F5+. 

- [Ŝǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǾƛŀōƛƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƴǳǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǘƻǳǘ ƴƻǳǾŜŀǳ 

ǘȅǇŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜǎΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŜȄŎŜƴǘǊŞǎΣ 

dans des secteurs pavillonnaires très peu denses et souvent implantés sur les premières pentes. 

- Les secteurs à urbaniser à court terme (1AU) proposent une mixité de projets de logements par 

zones, incluant un pourcentage minimum de logements collectifs conformément au SCoT Thur 

Doller. Certaines communes ont des potentiels plus importants de logements locatifs et de 

logements sociaux. Ces secteurs sont situés sur une diversité de terrains : des surfaces non 

ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜǎ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜǎ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǎƛǘǳŞǎ ǎur 

les premières pentes. 

¶ ˵̒̂́̎̉̓̅̒ ̅̎ ̐̒̉̏̒̉̔ͬ ̄́̎̓ ̌Ν̖̅̎̅̌̏̐̐̅ ̒̂́̉̎̅̕ : 

Faible potentiel de mobilisation des logements vacants : 

{Ŝƭƻƴ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLb{99Σ ζ un logement vacant est un logement inoccupé se trouvant dans l'un 

des cas suivants : proposé à la vente, à la location, déjà attribué à un acheteur ou un locataire et en 

attente d'occupation, en attente de règlement de succession, conservé par un employeur pour un 

usage futur au profit d'un de ses employés, gardé vacant et sans affectation précise par le 

propriétaire (exemple un logement très vétuste...) ». Les logements vacants sont donc 

majoritairement des logements vides sur des périodes transitoires. Dans la Communauté de 

Communes de la Vallée de Saint-Amarin, le taux de logements vacants est de 8.6%9 en 2014. Selon 

une étude du CGDD10 (Commissariat Général au Développement Durable), la France comptait un taux 

de vacance de 7% en 2011. Ce taux a été considéré comme incompressible du fait de la diversité de 

types de vacances. Le taux de la Communauté de Communes étant supérieur, il est considéré un taux 

de vacance compressible de 1.6%, soit 121 logements sur le total de 6724 logements en 2014. Ces 

immeubles relèvent de la mobilisation privée, soumise aux aléas du marché immobilier et des 

sitǳŀǘƛƻƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜǎ όŘƛǾƻǊŎŜǎΣ ƘŞǊƛǘŀƎŜǎΣΧύ. De plus, la plupart des logements vacants nécessite une 

forte réhabilitation ŎŀǊ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀǘŀƴǘ ŘΩŀǾŀƴǘ мфрлΦ ¢ƻǳǎ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 

peuvent être des freins à la mobilisation massive de la vacance. Ainsi, on estime qu'un taux de 15%11 

ŘŜ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ ŎƻƳǇǊŜǎǎƛōƭŜǎ ǎŜǊŀƛǘ ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜ soit 18 logements sur le 

territoire de la CCVSA.  

                                                           

9 Source : INSEE, taux de 2014 
10 Source : étude du CGDD parue dans le n°170 de « Le Point sur », juillet 2013 
11 Le caulcul du pourcentage de mobilisation foncière résulte des données utilisées par le SCoT Thur Doller soit 25% de 
mobilisation. Cependant, ce pourcentage a été abaissé à 15% en raison de la spécificité des territoires ruraux de montagne. 
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Potentiel de mobilisation des logements vacants par Commune en 2014 : 

 

Nombre 

total de 

logements 

Logements 

vacants 

Logements 

vacants (%) 

Vacance 

compressible 

(au-delà de 

7%) 

Logements 

à mobiliser 

(100%) 

Logements 

à mobiliser 

(15%) 

Fellering 890 80 9,0% 2,0% 18 3 

Geishouse 310 22 7,0% 0,0% 0 0 

Goldbach-Altenbach 183 7 3,8% -3,2% 0 0 

Husseren-Wesserling 515 33 6,5% -0,5% 0 0 

Kruth 546 56 10,3% 3,3% 18 3 

Malmerspach 229 12 5,3% -1,7% 0 0 

Mitzach 205 13 6,4% -0,6% 0 0 

Mollau 203 17 8,3% 1,3% 3 0 

Moosch 846 86 10,2% 3,2% 27 4 

Oderen 646 47 7,3% 0,3% 2 0 

Ranspach 443 36 8,2% 1,2% 5 1 

Saint-Amarin 1234 112 9,1% 2,1% 26 4 

Storckensohn 122 11 9,4% 2,4% 3 0 

Urbès 223 28 12,6% 5,6% 12 2 

Wildenstein 129 16 12,4% 5,4% 7 1 

CCVSA 6 724 578 8,6% 1,6% 121 18 

Bilan production de logements : production potentielle de 18 logements vacants ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 

la CCVSA. 

Mobilisation mesurée des terrains viabilisés : 

Ces terrains Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ mobilisables dans l'immédiat, sont des espaces non bâtis de moins 

de 4 ares dans la tâche urbaine sur une profondeur de 30 mètres le long de voies viabilisées. Ces 

ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎƻƴǘ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ //±{!Φ [Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƭŜǎ Ƴƻƛƴs denses, 

qualifiés en zone « UD » au PLUi comportent de nombreux terrains viabilisés à urbaniser 

prioritairement. Les terrains qui ont une fonction avéǊŞŜ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

envisageable (parking public, forte pente, ŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǇǊƛǾŞŜΣ Χύ ƻǳ ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜ 

(cimetière, zone inondable, zone humidŜΣ Χύ ǎƻƴǘ ŜȄŎƭǳǎ. Ces terrains peuvent toutefois être difficiles 

à urbaniser de par leur topographie (forme parcellaire non adéquate), par leur difficulté à mobiliser 

le foncier (multi propriétaire ou parcelles à fusionner) ou par leur usage qui ne tendra pas à évoluer 

et qui risquerait de dévaluer les constructions attenantes (jardins potagŜǊǎ ƻǳ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘύΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ 

étant donnée la situation du territoire (milieu montagnard, en fond de valllée de la Thur), la nature 

privée des terrains, et la difficulté de mobilisation du foncier, il a été retenu que seulement 15% du 

potentiel serait mobilisable sur la période 2012-203012,. Aucune action publique majeure ne sera 

engagée sur ces ressources foncières. Les terrains seront donc ouverts à une urbanisation aléatoire 

en fonction du marché immobilier. Les terrains viabilisés situés dans les zones « UD η Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩh!t ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

                                                           

12 2012 = Temps 0 du SCoT, 2030 = Année de révision du PLUi 
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On recense 63.43 ha ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǾƛŀōƛƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ (cartes 

en annexe). En appliquant la densité moyenne observée dans chaque communeΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ taux de 

mobilisation foncière de 15%, une estimation de 121 logements est à prévoir. Sur ces 121 logements, 

42 sont implantés dans des zones UD. 

[Ŝǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǾƛŀōƛƭƛǎŞŜǎ ǾŀǊƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ǳƴŜ ŀǳǘǊŜΦ Ainsi, des potentiels constructibles plus 

ou moins importants sont relevés par commune : 

Potentiel de mobilisation des terrains viabilisés par Commune en 2012 : 

 

Surface terrains 

viabilisés  (ha) 

Densité 

moyenne 

Nombre de logements 

potentiels (100%) 

Nombre de logements 

potentiels (15%) 

Fellering 12,44 10,4 129 19 

Geishouse 7,21 10,1 73 11 

Goldbach-Altenbach 2,76 13,7 38 6 

Husseren-Wesserling 7,65 11,9 91 14 

Kruth 5,33 13,3 71 11 

Malmerspach 0,74 14,2 10 2 

Mitzach 3,22 11,3 36 5 

Mollau 2,26 11,6 26 4 

Moosch 2,77 13,3 37 6 

Oderen 4,45 13,6 60 9 

Ranspach 4,09 10,7 44 7 

Saint-Amarin 6,77 15,2 103 15 

Storckensohn 1,20 11,8 14 2 

Urbès 1,36 11,5 16 2 

Wildenstein 1,14 10,9 12 2 

CCVSA 63,38 12,23 775 116 

Bilan production de logements : production potentielle de 121 logements sur des terrains viabilisés 

dont 42 en zone UD (OAP). 

5Ŝǎ ǎƛǘŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ : 

/ŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ13. Leur 

développement dans le maillage urbain existant permet un accès faŎƛƭƛǘŞ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŘŜǎ 

ǾƛƭƭŀƎŜǎ όŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŜƳǇƭƻƛΣ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΣΧύΦ Lƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ 

ŘŜƴǎƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƳƻƛƴŘǊŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊastructure. Ces secteurs 

classés en zone 1AU ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ  

Bilan production de logements : production potentielle de см ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ 

de référence situés en zone 1AU (OAP). 

  

                                                           

13 T0 de 2012 - CCVSA 
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Forte mobilisation des ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƴƻƴ ǾƛŀōƛƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ :  

La totalité des terrains constructibles non viabilisés en zone urbaine représente 41 ha sur le territoire 

de la CCVSA. Elles sont divisées en deux catégories : 16.63 ha de ces zones sont inférieures à 1ha et 

24.37 ha de ces zones sont supérieures à 1 ha. 

Qualification des terrains non viabilisés selon leur intérêt urbain, paysager ou agricole : 

 

Mobilisation des terrains non viabilisés inférieurs à 1 ha : 

Sur les 16.63 ha de terrains non viabilisés inférieurs à 1 ha, plus de 50% sont à vocation urbaine au 

PLUi. Les zones à urbaniser à court et à long terme représentent 5.87 ha. Les surfaces restantes sont 

déclassées majoritairement en zones de jardins et de vergers, considérées comme des espaces verts 

centraux, structurant la trame villageoise et évitant les constructions en second rang. [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

des zones 1AU dans les terrains non viabilisés inférieurs à 1 ha permettra de produire environ 100 

logements. 

Bilan production de logements : production potentielle de 103 logements dans les terrains non 

viabilisés inférieurs à 1 ha situés en zone 1AU (OAP). 

  

6,5

1,1

4,75
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3,18
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N et A
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U

3,25
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5,05

Terrains non viabilisés
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Bilan du potentiel en logements ƛƴǘŞƎǊŞ Řŀƴǎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ 

 
TEMPS 0 TERRAINS VIABILISES 

Terrains non 
viabilisés <1ha 

TOTAL 

 

Logements 
vacants 

1AU dans 
l'enveloppe 
urbaine de 
référence 

Terrains Viabilisés TV - Ud 
TV - 

autre 

Fellering 3 10 18 11 7 20 51 

Geishouse 0 0 11 2 9 0 11 

Goldbach-
Altenbach 0 0 6 0 6 0 6 

Husseren-
Wesserling 0 0 14 7 7 0 14 

Kruth 3 6 11 2 9 4 23 

Malmerspach 0 0 2 0 2 8 10 

Mitzach 0 0 5 1 5 0 5 

Mollau 0 4 4 4 0 0 8 

Moosch 4 0 6 0 6 7 17 

Oderen 0 0 9 5 4 0 9 

Ranspach 1 33 7 1 6 19 59 

Saint-Amarin 4 8 15 4 12 24 51 

Storckensohn 0 0 2 0 2 0 3 

Urbès 2 0 2 0 2 21 25 

Wildenstein 1 0 2 0 2 0 3 

CCVSA 18 61 121 42 79 103 297 

 
Source : CCVSA - 2017 

Environ 300 logements peuvent être produits Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΦ Les 

potentiels fonciers sont exploités de manière paritaire et diversifiée : environ 200 logements sont 

ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ et 100 logements sont situés sur des terrains non 

viabilisés. [ŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŜǎ h!t ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ 

maîtrisée dans le tissu bâti existant. Les terrains viabilisés supérieurs à 1 Ƙŀ ǾƻǳŞǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

seront considérés comme des secteurs en extension car ils sont consommateurs de grands espaces 

intra-villageois. 

18

61

121

103

Production de logements dans l'enveloppe urbaine

Logements vacants

1AU dans l'enveloppe urbaine de référence

Terrains Viabilisés

Terrains non viabilisés <1ha
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¶ Urbaniser en second lieu sur des secteurs en extension limités  

[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎ ƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ нлмнΦ Ils sont de plusieurs 

natures :  

- Les zones urbaines non prises en compte dans le temps 0 de référence, 

- Les zones à urbaniser à court terme dans les terrains non viabilisés supérieurs à 1 ha et en 

extension, 

- Les zones à urbaniser à long terme. 

Les secteurs en extension urbanisés (UA, UAp, UB, UD) : 

Ce sont des zones clŀǎǎŞŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ¦ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ¢ŜƳǇǎ л ŘŜ 

référence. Leur classement a été réalisé selon le critère principal des viabilisations existantes. Une 

ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƘƻǊǎ ¢ŜƳǇǎ л Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭŀ ƳşƳŜ ǊŝƎƭŜ ǉǳΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řŀƴǎ ƭΩenveloppe de 

référence, c'est-à-ŘƛǊŜ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ол ƳŝǘǊŜǎ ƳŀȄƛƳǳƳ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΦ Les 

secteurs en extension urbanisés représentent 10.8 ha. 

Les zones à urbaniser à court terme dans les terrains non viabilisés supérieurs à 1 ha et en 

extension : 

¢ƻǳǎ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩh!t ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ 

ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎΣ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ƴŜǘǘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {/ƻ¢ ¢ƘǳǊ 

Doller. Elle est plus ou moins importante selon la place de la Commune dans lΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǎŜƭƻƴ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǇƾƭŜǎ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀǳȄ ŘŜǎ 

gares. Le calcul de la densité nette ne comprends ni les espaces publics (voiries, placettes, aires de 

ƧŜǳȄΣ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣΧύ ƴƛ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ όȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ƻǳ 

humides protégées, espaces de jardins et de vergers publics et privés ŎƻƴǎŜǊǾŞǎΣΧύΦ  

Source : DOO, SCoT Thur Doller 
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Les secteurs à urbaniser à court terme dans les terrains non viabilisés supérieurs à 1ha (1AU) : 

Sur les 24.37 ha de terrains non viabilisés supérieurs à 1 ha, environ 11 ha sont à vocation urbaine au 

PLUi, soit environ 50% de la totalité des terrains non viabilisés : cette surface est divisée pour moitié 

entre zones à urbaniser à court terme (1AU) et zones à urbaniser à long terme (2AU). Les surfaces 

restantes sont déclassées majoritairement en zones naturelles ou agricoles afin de conserver entre 

autres des surfaces de fauche sur des terrains de fond de vallée. Les zones Nj représentent 3.11 ha et 

permettent de préserver les ceintures de jardins et vergers autour de la trame urbanisée. 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ м!¦ Řŀns les terrains non viabilisés supérieurs à 1 ha permettra de produire 

environ 100 logements. 

Bilan production de logements : mobilisation potentielle de 97 logements dans les terrains non 

viabilisés supérieurs à 1 ha situées en zone 1AU (OAP). 

Les secteurs à urbaniser à court terme en extension (1AU) : 

Ils ont été sélectionnés en fonction de leur emplacement, de leur topographie et de leur exposition. 

La plupart de ces secteurs sont issus des zones U et Na du précédent POSi. Sur la totalité des secteurs 

en extension, 25.93 Ƙŀ ǎƻƴǘ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ όƘƻǊǎ terrains non viabilisés supérieurs à 1 ha).  

Environ 260 logements sont prévus à la construction sur des terrains en extension en dehors du 

Temps 0 de référence de 2012. Ceux-ci comporteront une diversité de typologies. Les constructions à 

flanc de montagne devront sΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŝƴ ǇŜƴǘŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŘŞƴŀǘǳǊŜǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎΦ 

Bilan du potentiel en logements en extension et dans les terrains non viabilisés supérieurs à 1 ha : 

 

Extension TNV >1ha Total 

Fellering 36 15 51 

Geishouse 6 0 6 

Goldbach-Altenbach 18 0 18 

Husseren-Wesserling 24 18 42 

Kruth 5 0 5 

Malmerspach 8 0 8 

Mitzach 21 0 21 

Mollau 11 0 11 

Moosch 14 43 57 

Oderen 15 10 25 

Ranspach 0 11 11 

Saint-Amarin 95 0 95 

Storckensohn 9 0 9 

Urbès 0 0 0 

Wildenstein 0 0 0 

CCVSA 262 97 359 
Bilan production de logements : production potentielle de 359 logements hors Temps 0 situés en 

zone 1AU (OAP). 
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Les secteurs en extension à urbaniser à long terme (2AU) : 

Les secteurs à urbaniser à long terme sont des réserves foncières qui ne sont pas mobilisables dans le 

cadre du présent PLUi. La plupart des zones 2AU en extension se situent sur des anciennes zones NA 

du POSi. Elles ont été recalibrées et sont soit accolées à des zones 1AU et constituent la deuxième 

ǇƘŀǎŜ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǎƻƛǘ autonomes sur des anciennes zones à urbaniser 

au POSi.  

Les secteurs à urbaniser à long terme représentent 23 ha hors du « Temps 0 » de référence. Ces 

zones ne sont pas prises en compte comme de la consommation foncière car elles ne sont pas 

mobilisables à court terme.  

 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ф ŀƴƴŞŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΣ ŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ƳƻōƛƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ 

ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : soit être urbanisées à court terme Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ 

justification, soit être à terme reversées en zone A ou N. Leur surface reste inférieure aux surfaces 

dédiées aux zones à urbaniser à court terme et sont par conséquent compatibles avec les 

orientations du SCoT qui préconise de ne pas surdimensionner ces réserves foncières.14 

¶ Bilan de la production de logements  : 

Répartition des logements sur le territoire : 

La production de logements globale prend en compte toutes les ressources foncières existantes afin 

de limiter au maximum les extensions. Ainsi, environ 200 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ Ŝǘ ƳƻōƛƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ 

de référence grâce aux logements vacants existants, aux terrains 

viabilisés comprenant les secteurs peu denses et aux secteurs à 

urbaniser intra-villageois. Cependant, ces mobilisations restent 

ƭƛƳƛǘŞŜǎ ŎŀǊ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎƻƴǘ ŘΩƻǊŘǊŜ ǇǊƛǾŞΦ [ŀ 

mobilisation de terrains viabilisés inférieurs et supérieurs à 1 ha 

sont des compromis non négligeables avec des parcelles plus 

facilement mobilisables. Leur urbanisation permettrait de 

construire près de 200 logements. Enfin, les secteurs en extension 

peuvent également être plus facilement mobilisables (exemple : le 

quartier gare de Saint-!ƳŀǊƛƴΣ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ bƻǊŘ ŘΩhŘŜǊŜƴΣΧύ Ŝǘ 

représentent 262 logements. 

 

Au total, 662 nouveaux logements sont répartis de manière équilibrée sur le territoire afin de 

proposer des emplacements et des typologies diversifiées. 

  

                                                           

14 Extrait du DOO du SCoT : « Les surfaces inscrites dans ceux-ci d®di®es ¨ lõurbanisation future, exc®dentaires par 
rapport aux surfaces allouées par le SCoT, peuvent être conservées sous forme de réserve foncière dès lors 
quõelles ne sont pas surdimensionn®es. Elles ne pourront °tre mobilis®es dans le cadre du pr®sent SCoT. Les 
surfaces ne trouvant pas de justification à long terme par rapport aux besoins sont à reclasser en zone A ou 
N. » 

 

200

103

97

262

T0 DC < 1ha

DC > 1ha Extension
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.ƛƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ //±{! dans la période 2012-2030 : 

 

TEMPS 0 TERRAINS VIABILISES 
TERRAINS NON 

VIABILISES 

EXTENSIO

N 
TOTAL 

 

T0 - 

VAC 

T0 - 

1AU 
TV TOT. Ud 

Autre

s 
IAU <1ha IAU >1ha IAU - EXT 

Fellering 3 10 19 11 7 20 15 42 109 

Geishouse 0 0 11 2 9 0 0 6 17 

Goldbach-

Altenbach 
0 0 6 0 6 0 0 18 24 

Husseren-

Wesserling 
0 0 14 12 7 0 18 24 56 

Kruth 3 6 11 2 9 4 0 5 28 

Malmerspach 0 0 2 0 2 8 0 8 18 

Mitzach 0 0 5 1 5 0 0 21 26 

Mollau 0 4 4 4 0 0 0 11 19 

Moosch 4 0 6 0 6 7 43 14 74 

Oderen 0 0 9 5 4 0 10 15 34 

Ranspach 1 33 7 1 6 19 11 11 81 

Saint-Amarin 4 8 15 4 12 24 0 95 146 

Storckensohn 0 0 2 0 2 0 0 9 12 

Urbès 2 0 2 0 2 21 0 0 25 

Wildenstein 1 0 2 0 2 0 0 0 3 

CCVSA 18 61 121 42 79 103 97 262 656 

 

EMPRISE URBAINE CONSOMMATION 

  

[ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмнΦ [Ŝ {/ƻ¢ ¢ƘǳǊ 5ƻƭƭŜǊ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ 

production de 773 logements de 2012 à 2024 soit une moyenne annuelle de 65 logements à 

produire. Sur la même base que la baisse démographique, en 2016, seulement 33 logements ont été 

produits alors que les données du SCoT affichent un objectif de 257 à cette période.  

Estimation de la production de logements entre 2012 et 2030 : 

 
 Source : CCVSA, 2019 
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La production de logements a été revue à la baisse pour être adaptée au contexte démographique 

ŀŎǘǳŜƭΦ ! ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ с62 logements sont prévus avec une production de 37 logements par an. La 

/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŀ ǇǊƛǎ ƭŜ ǇŀǊǘƛ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŀƳōƛǘƛƻƴǎ Řǳ {/ƻ¢ ŀŦƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ 

estimation cohérente avec les chiffres post-2012. 

 

c. BILAN GLOBAL DES OBJECTIFS DE CONSOMMATION DES SURFACES A 

˶˯ˣˡ˴˩˯ˮ ˤΝ˨ˡˢ˩˴ˡ˴ ˳˵˲ ˬ˥ ˴˥˲˲˩˴˯˩˲˥ : 

[ŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Řŀƴǎ 

ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎƘƛŦŦǊŀƎŜǎ Řǳ {/ƻ¢ ¢ƘǳǊ 5ƻƭƭŜǊΦ Ces surfaces ont été calculées sur la 

base des zones urbaines et des zones à urbaniser à court terme en dehors du temps 0 de référence 

de 2012. Les secteurs à urbaniser à long terme ne sont pas pris en compte dans les calculs car elles 

ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǊŜǾŜǊǎŞŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Řŀƴǎ ǳƴ délai de 9 ans sans projet 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ Les consoƳƳŀǘƛƻƴǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƘƻǊǎ ǘŜƳǇǎ л ǎƻƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ {/ƻ¢ 

Thur Doller. 

Tableau de consommation des surfaces hors Temps 0 par commune ς compatibilité avec le SCoT : 

 

U habitat 1AU 
   

 

Hors 
T0 

DC>1a 
(ha) 

TOTAL 
(ha) 

Hors 
T0 

DC>1a 
(ha) 

TOTAL 
(ha) 

Consommation 
PLUi (ha) 

SCoT Thur 
Doller (ha) 

Différence 
(ha) 

FELLERING 2,36 0 2,36 1,68 0,93 2,60 4.97 6 -1,03 
GEISHOUSE 1,31 0.56 1,87 1,08 0,00 1,08 2,95 2,5 0.45 
GOLDBACH-
ALTENBACH 0,91 0.14 1.05 1,40 0,00 1,40 2.45 2,5 -0.05 
HUSSEREN-
WESSERLING 0.66 0.07 0.73 1,59 1,37 2,97 3.70 3 0.70 
KRUTH 0.69 0.04 0.73 0,85 0,00 0,85 1.58 1,5 0.08 
MALMERSPACH 0.28 0 0.28 0,72 0,00 0,72 1.00 2 -1.00 
MITZACH 0.55 0 0.55 1,31 0,00 1,31 1.87 1,5 0.37 
MOLLAU 0.22 0 0.22 0,68 0,00 0,68 0.90 1 -0.10 
MOOSCH 0.79 0 0.79 1,01 2.99 4.00 4.79 5 -0.21 
ODEREN 0.27 0 0.27 1,15 0,52 1,66 1.93 2 -0.07 
RANSPACH 0.24 0,07 0.31 0.06 0.87 0.93 1.24 1 0.24 
SAINT-AMARIN 0.78 0 0.78 4,25 0,00 4,25 5.03 5 0.03 
STORCKENSOHN 0,18 0 0,18 0,45 0,00 0,45 0.63 0,5 0.13 
URBES 0.26 0 0.26 0,18 0,00 0.18 0.44 1,5 -1.06 
WILDENSTEIN 0,00 0 0,00 0,00 0,00 0,00 0,0 0,5 -0,5 
CCVSA 9.52 0.88 10.41 16.40 6.68 23.08 33.49 35,5 -2.01 
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La consommation hors temps 0 des zones « U habitat » sont des adaptations du temps 0, c'est-à-dire, 

un prolongement des zones urbaines le long des voiries viabilisées et en continuité directe avec la 

trame urbaine bâtie. La consommation hors temps 0 des zones 1AU sont des projets de nouveaux 

ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ŞǉǳƛǘŀōƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Programmation et dépendants des densités indiquées dans le SCoT. Près de 20% de ces surfaces 

représentent des zones de jardins et de vergers, des espaces verts publics, des zones humides et 

ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ƴƻƴ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ Ƴŀƛǎ ǎƻƴǘ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ 

ŀǾŜŎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ lors de la phase opérationnelle.  

Exemple ŘΩh!t ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ς Quartier gare, Moosch : 

Source : CCVSA, 2017 

De manière générale, la proportionnalité entre le niveau de rayonnement des villages (pôle 

ŘΩŀƴŎǊŀƎŜΣ ōƻǳǊƎ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Ŝǘ ǾƛƭƭŀƎŜύ ŀ ŞǘŞ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ǎǳǊ le territoire. Certaines communes 

ŎƻƳƳŜ ¦Ǌōŝǎ ƻǳ aŀƭƳŜǊǎǇŀŎƘ ƻƴǘ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞǎ όǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 

ƻǳ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎΣΧύ Ŝǘ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎΣ ŎƻƳƳŜ 

Husseren-Wesserling ou Ranspach ont ǳƴ ŦŀƛōƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 

ǳǊōŀƛƴŜ Ƴŀƛǎ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ terrains non viabilisés supérieurs à 1ha plus élevés. 

/Ŝǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǎΩŞǘŀƭŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлму-2030 dans le temps du PLUi tandis que 

les consommations préconisées par le SCoT sont à prendre eƴ ŎƻƳǇǘŜ ƧǳǎǉǳΩŁ нлнпΦ [Ŝ t[¦ƛ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ 

compatible avec le SCoT et vertueux en terme de consommation foncière : plus de 230 ha ont été 

déclassés du POSi au PLUi. 

  



t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 Lb¢9w/haa¦b![  COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE SAINT-AMARIN 

 

75 
Version approuvée du 14/03/2019 

Estimation de la consommation hors « Temps 0 » entre 2012 et 2030 : 

 

{ǳǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ǇǊŝǎ ŘŜ 33.49 ha sont voués à être 

ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ t[¦ƛΦ ¦ƴŜ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ 17.8 ha est 

ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнпΣ Ł ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ Řǳ {/ƻ¢Σ ǎƻƛǘ 15.7 ha de moins que les orientations du SCoT. 

/ŜǘǘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǊŞŎŜƴǘŜ Ŝǘ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

besoins en production de logements. De plus, une grande partie de la production de logements 

ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ 

 

d. JUSTIFICATION DES OBJECTIFS DEMODERATION DE LA 

CONSOMMATION FONCIERE « ACTIVITES ECONOMIQUES » 

¶ ˶́̌̏̒̉̓̅̒ ̌Ν̘̅̉̓̔́̎̔ 

Etat des lieux ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǎƻǳǎ-exploitées : 

[Ŝ ǇŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Amarin couvre 63.53 ha pour environ 200 000 

Ƴч ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire principalement le long de la RN66. Ces secteurs comportent de nombreux bâtiments 

surdimensionnés et des espaces extérieurs sous exploités. Certains sites à vocation industrielle 

tendent à se reconvertir vers une vocation artisanale, nécessitant des locaux de plus petite taille. 

Une politique ŘŜ ŘȅƴŀƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ : 

La Communauté de Communes de la Vallée de Saint-Amarin a pris le parti de restructurer ces zones 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŘȅƴŀƳƛǎŜǊ 

les secǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ [Ŝ ȊƻƴŀƎŜ ζ Ue » (urbain à vocation économique) est donc limité aux 

ŜƳǇǊƛǎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ Řǳ ¢ŜƳǇǎ л ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ нлмнΦ {ƛ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎƛǘŜǎ ǎƻƴǘ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ 

ǇǊƛǾŞŜΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘƛǊŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 

ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎΣ ŘΩŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊΣ ǾƻƛǊŜ ŘŜ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ (exemple de Malmerspach). 
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Limitation des nuisances sur les zones à urbaniser : 

[ŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞŜǎ 

ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƳƛȄƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ comportent des mesures 

ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘés existantes et à venir. Par 

ŜȄŜƳǇƭŜΣ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻ-quartier de Saint-Amarin, un espace de transition naturelle est conservé entre le 

ŦǳǘǳǊ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Ŝǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ł ƭΩ9ǎǘΦ {ǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ǘŜƳǇƭŜ Ł CŜƭƭŜǊƛƴƎΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞŎǊŀƴǎ 

végétaux sont propoǎŞǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 

ǎǳǊ ƭŜǳǊ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƴΩŀǇǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

existantes implantées à proximité. 

¶ Innover sur les friches industrielles  

Trois anciens sites industriels sont répertoriés sur le territoire : le parc de Wesserling, ancienne 

friche, le parc de Malmerspach en cours de transformation Ŝǘ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǾŜǊǊŜǊƛŜ ŘŜ ²ƛƭŘŜƴǎǘŜƛƴ 

dont le devenir reste encore à définir.  

Le parc de Wesserling est ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ Ł ŀǾƻƛǊ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝƴ 

diversifiant ses fonctions. Ce site à dominante industrielle au XIXe et XXe siècle se transforme 

progressivement en une zone mixte où se mélangent les sites touristiques et patrimoniaux (château, 

jardin, musée,..), les ǎƛǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞǎ όƘƾǘŜƭǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ƳŀǊŎƘŞ ƭƻŎŀƭΣ ǉǳŜƭǉǳŜǎ 

ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ǊŜǎǘŀƴǘŜǎΣΧύ Ŝǘ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ όƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊŜǎΣ ǇŀǾƛƭƭƻƴǎΧύΦ 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŜ ǇŀǊŎ ŘŜ ²ŜǎǎŜǊƭing a une renommée suprarégionale et poursuit son développement 

mixte en conservant son histoire patrimoniale industrielle. /ΩŜǎǘ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ 

ǊŞǳǎǎƛŜ Ł ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŜǊ ǎǳǊ aŀƭƳŜǊǎǇŀŎƘ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǾŜǊǊŜǊƛŜ ŘŜ ²ƛƭŘŜƴǎǘŜƛƴ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜur 

ancrage sur le territoire. 

Exemple du projet hôtelier dans le parc de Wesserling : 

Source : CCVSA, 2017 

Le parc de Malmerspach se développe sur les traces du parc de Wesserling en tant que pôle mixte 

ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǾŜǊǊŜǊƛŜ ŘŜ ²ƛƭŘŜƴǎǘŜƛƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞŎƛǎΦ 

/Ŝǎ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŜƴŎŀŘǊŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ǎǳǊ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƭŜŦǎΦ ¦ƴ ȊƻƴŀƎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ 

« Uparc » leur est attribué. 
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Exemple du projet de logements dans le parc de Malmerspach : 

 Source : CCVSA, 2017 

¶ Une modération extrême de la consommation foncière   

La conjonŎǘǳǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ 

Vallée. Les pôles économiques de Thann-Cernay captent une très grande partie des activités 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ƭa quasi-ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǎŜ situent dans le 

« Temps 0 » de référence. Une partie des secteurs « Uparc » est située Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 

urbaine de référence selon les données du SCoT.  Ce sont principalement des jardins et des espaces 

libres de constructions. Bien que situés en zone U, ces jardins et espaces libres de construction sont 

conservés et définis dans les OAP. Ainsi, ils ne participent pas à la consommation foncière.  

Selon les données du SCoT Thur Doller, une enveloppe de 2.5 hectares de consommation de surface 

hors « Temps 0 » est allouée à la Vallée de Saint-Amarin. Or, ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜs ne 

consomment rienΦ [Ŝ ǇŀǊǘƛ ǇǊƛǎ Ŝǎǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ 

Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ƳƛǘŀƎŜ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƴƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜΦ 

 

e. JUSTIFICATION DES OBJECTIFS DE MODERATION DE LA 

CONSOMMATION FONCIERE TOURISTIQUE 

¶ Conforter les sites touristiques majeurs et révéler des polarités secondaires  

La Haute-Vallée de la Thur est un territoire riche en espaces naturels et paysagers. Le territoire a 

depuis longtemps une vocation touristique importante et a su développer des pôles de ski, de sports 

Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ ǾŀǊƛŞǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ 

hébergements touristique reste faible, peu diversifiée et doit se développer. 

Le PLUi prend le parti de conforter les sites majeurs du Markstein, du Lac de Kruth Wildenstein et de 

²ŜǎǎŜǊƭƛƴƎ Ŝƴ ƭŜǎ ŜƴŎŀŘǊŀƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ h!tΦ [Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŞǾŝƭŜ ŘŜ nouveaux potentiels 

tels que le site Rhin et Danube à Wildenstein, les sites de Geishouse et du Frenz à Kruth. Ces pôles 

touristiques émergeant sont encadrés par des OAP afin de mettre en place une nouvelle offre 

diversifiée en hébergements touristiques. 
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Les secteurs touristiques sont répartis en 4 zonages : 

- [Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇpe urbaine à vocation touristique urbaine (Uat), 

- [Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ǎƛǘǳŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ όм!¦ŀǘύ, 

- Les réserves foncières à vocation touristiques hors enveloppe urbaine (2AUat), 

- Les sites touristiques à vocation naturelle hors enveloppe urbaine (Nat). 

Les secteurs touristiques à vocation urbaine et de nature sont différenciés car leurs caractéristiques 

diffèrent :  

- Les secteurs de tourisme de nature ne permettent que des constructions limitées sur des zones 

définies par les OAP afin de conserver le paysage et la biodiversité, atout majeur du tourisme de 

nature. Ce sont des STECAL15. 

- Les secteurs de tourisme urbains sont des sites implantés le long de voiries viabilisées. Ce sont des 

sites construits à vocation touristique ƻǴ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇǊƻǇƻǎŞǎ όƎƞǘŜǎΣ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎΣ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴǎƻƭƛǘŜǎΣΧύ. 

Les sites avec un potentiel de développement Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩh!t ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ȊƻƴŀƎŜΦ 

[Ŝǎ h!t ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƻrienter le développement de nouvelles activités touristiques 4 saisons et la 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞǎ όƘŀƳŜŀǳȄ ŘŜ ƎƞǘŜǎΣ ƘƾǘŜƭǎ пϝΣΧύΦ 

¶ Une consommation foncière limitée  

Les sites touristiques majeurs et certains sites touristiques émergents sont à développer sur leur 

emprise initiale. Les bâtiments existants non exploités doivent être réhabilités ou restructurés et 

quelques nouvelles constructions pourront compléter les sites. Les surfaces de planchers sont 

limitées afiƴ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴǎΦ 5Ŝ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎƛǘŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ǎƻƴǘ 

ǇǊŞǾǳǎ Ł DŜƛǎƘƻǳǎŜ Ŝǘ Ł YǊǳǘƘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ 

ǎǳǊŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎΦ 

La consommation globale des espaces touristique représente 5,65 ha en dehors du « Temps 0 de 

référence » dont 2.04 ha classés en Uat et 2.59 ha classés en 1AUat. Le SCoT Thur Doller autorise 15 

ha de consommation de surfaces. Le PLUi a pris le parti de restructurer en priorité les sites non 

exploités à млл҈ Ŝǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ 

ǇƾƭŜǎ ǳǊōŀƛƴǎΦ tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мл Ƙŀ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ 

aux maximales du SCoT. 

 

 

  

                                                           

15 Secteurs de Taille et de Capacité Limités 
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C. TRADUCTION DU PROJET TERRITORIAL PAR LE ZONAGE 

Le diagnostic a fait ressortir une structuration du territoire par terroir. Ainsi, chaque zonage est 

indicé afin de correspondre à ces terroirs et traduire le projet de territoire. Le projet urbain y est 

aussi lisible que le projet agraire ou forestier. Il est à noter que, bien que certains zonages aient les 

mêmes contraintes règlementaires, leur vocation est différente. Par exemple le zonage Af représente 

les terrains de fond de vallée mécanisables tandis que les secteurs Aa représentent les chaumes 

ŘΩŀƭǘƛtude. Leur règlementation urbaine est identique mais leur gestion et leur nature est différente. 

Analyse des terroirs historiques propres à la vallée de Saint-Amarin : 

Source : CCVSA, 2017 
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Intégration du zonage théorique en fonction des terroirs et des fonctions urbaines, agraires et 

forestières: 

Source : CCVSA, 2013 

 

a. LES ZONES NATURELLES ET AGRICOLES (N et A)  

¶ Les zones agricoles (A)  

Définition des zones agricoles : 

Sont classés en zone agricole les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du 

potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. Les constructions et 

ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎƻƴǘ 

seules autorisées en zone agricole.  

La zone A comporte :  

- Un secteur Af couvre les terrains plats mécanisables de fond de vallée à préserver pour maintenir 

l'autonomie fourragère des exploitations agricoles, 

- Un secteur Aa recouvre les chaumes d'altitude à préserver en raison de leur intérêt écologique 

paysager et agronomique, 

- Un secteur Ac couvre les zones où sont présentes ou souhaitées des constructions nécessaires à 

l'activité agricole. Un sous-secteur Ac1 recouvre les serres horticoles en continuité de zones 

urbaines, 

- Un secteur Ap recouvre les secteurs de pâturage situés principalement sur les premières pentes 

des communes. 
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Règlementations spécifiques aux zones agricoles : 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘion sont fortement limitées : 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ 

affiliées ne sont autorisées que dans le secteur Ac, 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀǳǊƻƴt un potentiel de 

développement limité ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴŜȄŜ όextensions limitées à 30% de la 

ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ Ŝǘ ŀƴƴŜȄŜǎ ƭƛƳƛǘŞŜǎ Ł олƳч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭύ ό!Ǌǘ.2 et 9), 

- Les nouvelles constructions ne peuvent être éloignées de plus de 10 mètres des constructions 

existantes afin de limiter le mitage (Art.8). 

Des constructions minimes sont autorisées pour des usages spécifiques : 

- Les abris pour ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŃǘǳǊŀƎŜǎ sont autorisés sur des emprises et des hauteurs 

limitées (20 m² + 10 m² par hectare de pâturage avec 100 m² max.) en zone Ap (Art. 2 et 9). 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ ŀŦŦƛƭƛŞŜǎ 

ne sont autorisées que dans le secteur Ac. Ainsi le parti pris est de localiser les zones de construction 

agricole et d'entériner leur vocation uniquement agricole afin de limiter le mitage. L'integration 

d'éventuelle construction à usage d'habitation dans le volume des bâtiments agricoles et leur 

limitation à 100m² de surface de plancher contribuent à cet objectif. 

Ce zonage encourage également la diversification à des fins touristiques (ferme-auberge, ferme 

ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜΣ I[[ΣΧύ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ Dans ce secteur, les 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŀŦŦƛƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ 

agricoles ont un développement limité afin de conserver un rayonnement local (Art. 9). 

¶ Les zones naturelles et forestières (N) 

Définition des zones naturelles et forestières : 

Sont classés en zone naturelle et forestière, les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger 

en raison :  

- soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, 

notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique,  

- soit de l'existence d'une exploitation forestière,  

- soit de leur caractère d'espaces naturels.  

La zone N comporte :  

- un secteur Np correspondant à une zone de transition entre lande et forêt à vocation 

écosylvopastorale,  

- un secteur Nf correspondant à la forêt origine datant de 1885,  

- un secteur Nat ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ  

- un secteur Nsl correspondant aux espaces de sports et de loisirs,  

- un secteur Nsk correspondant aux espaces utilisés pour la pratique du ski et des activités 

sportives 4 saisons,  

- un secteur Nj correspondant aux espaces de jardins et de vergers attenant aux habitations. 
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Règlementations spécifiques aux zones naturelles: 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ fortement limitées : 

- ¢ƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ό!ǊǘΦмύΣ 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀǳǊƻƴǘ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ 

développement limité ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴŜȄŜ όextensions limitées à 30% de la 

ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ Ŝǘ ŀƴƴŜȄŜǎ ƭƛƳƛǘŞŜǎ Ł олƳч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭύ ό!Ǌǘ.2 et 9), 

- Les nouvelles constructions ne peuvent être éloignées de plus de 10 mètres des constructions 

existantes afin de limiter le mitage (Art.8). 

Des constructions minimes sont autorisées pour des usages spécifiques dans les zones naturelles 

strictes (Np, Nf) : 

- Les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎΣ sont autorisées en zones Np et Nf (Art.2 

et 9), 

- Les abris nécessaires à ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ des pâturages sont autorisés sur des emprises et des 

hauteurs limitées (20 m² + 10 m² par hectare de pâturage avec 100 m² max.) en zone Np (Art. 2 et 

9). 

Les secteurs Nat, secteurs naturels liés au tourisme, sont considérés comme des STECAL. Les 

occupations du sol sont limitées à des usages touristiques dont les surfaces de planchers sont 

inférieures aux seuils des UTN locales (soit 500m² par unité de projet). Tous types ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ 

de loisirs y sont autorisés : hôtels, résidences de tourisme, hameaux de gîtes, Parcs Résidentiels de 

[ƻƛǎƛǊǎ όtw[ύΣ IŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ [ŞƎŜǊǎ ŘŜ [ƻƛǎƛǊǎ όI[[ύΣΧ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ y sont 

fortement limitées : seules les constructions existantes ont un potentiel de développement limité, 

ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ Sur le secteur du lac de Kruth 

Wildenstein, la constructibilité est limitée aux bâtiments existants. Seuls un cabanon de vestiaires à 

usage des plongeurs et des toilettes sèchŜǎ ƛƴŘƛǉǳŞǎ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩh!t ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎǊŞŞǎΦ Lƭǎ ŀǳǊƻƴǘ 

une emprise au sol maximale de 20m². Le camping situé à proximité du lac est également autorisé à 

se développer dans les limites de son emprise existante afin de promouvoir de nouvelles activités 

apportant une plus-value : espaces bien-şǘǊŜΣ I[[Χ 

Les zones Nsl sont des secteurs naturels isolés à vocation de sports et de loisirs considérés comme 

des STECAL. Ils sont représentés essentiellement par les terrains de sport et par les étangs de pêche. 

Seules des constructions relatives aux étangs de pêche y sont autorisés dans la limite de 75 m² 

ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ όŎǳƳǳƭŞύ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜΣ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ Ŝǘ ŘŜ 

petits espaces communs. 

Les zones Nsk sont des secteurs naturels isolés prévus pour la pratique du ski et des activités de 

loisirs 4 saisons. Les aménagements prévus sur ces sites sont considérés comme des STECAL. Ils sont 

implantés sur des terrains en pente, en altitude souvent à proximité de constructions à usage 

touristique existantes. Seules des constructions nécessaires à la pratique du ski et de petits 

équipements de loisirs toutes saisons sont autorisées et doivent être intégrés dans le grand paysage. 

Les secteurs Nsk situés sur la station du Markstein sont soumis à une OAP englobant la station et les 

pistes. 
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[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ bƧΣ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǾŜǊƎŜǊǎΣ ƻƴǘ ƭŀ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ŘΩşǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŀǳ ǘƛǎǎǳ 

urbain. Lƭǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇƻǳǊǘƻǳǊΣ ŎǊŞŀƴǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ǘŀƳǇƻƴ 

avec les espaces naturels stricts et les espaces agricoles. D'une profondeur limitée; ils ne sont pas 

considérés comme des STECAL car leur structure traditionnelle et ordinaire fait partie intégrante de 

la trame paysagère. Ces espaces sont à préserver de toute nouvelle construction. Seuls des abris de 

jardin et des abris à animaux de taille limitée sont autorisés (25 m² max. par unité foncière ς Art.2 et 

9). Leur aǎǇŜŎǘ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞ ŀǳ ƳƛŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ : les 

constructions devront avoir un aspect bois). Ces secteurs étant implantés à proximité de zones 

urbaines, il est nécessaire de préciser un niveau de perméabilisation minimum (80% - Art.13) afin de 

préserver leur valeur écologique et environnementale notamment d'infiltration des eaux pluviales 

Dans toutes les zones N, les plantations sont plus fortement règlementées afin de conserver les 

valeurs écologiques existantes : 

- Les planǘŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŀǊƛŞŜǎΣ 

- Les arbres existants présentant une qualité écologique particulière doivent être conservés dans le 

meilleur des cas ou être remplacés par un arbre de même nature. 

 

b. LES ZONES URBAINES (U) 

¶ Définition des zones urbaines  : 

Il s'agit d'une zone urbaine qui correspond au centre ancien des communes et aux zones d'extension 

d'habitat, ainsi que les zones comportant les équipements publics. Cette zone comprend de l'habitat, 

des services, des activités diverses et des équipements collectifs.  

La zone U comporte : 

- un secteur UA ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŀƴŎƛŜƴΣ Řŀǘŀƴǘ ŘΩŀǾŀƴǘ мфрлΦ Lƭ ŎƻǳǾǊŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ 

des communes, constituée d'un bâti dense aux volumes généreux, caractéristiques du tissu urbain 

ou villageois ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭΦ [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŘŞƴŀǘǳǊŞŜΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ 

patrimoniale, seulement la préservation de la volumétrie et des ouvertures. Un sous-secteur UAp 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŀƴŎƛŜƴ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭΣ Řŀǘŀƴǘ ŘΩŀǾŀƴǘ мфрлΦ [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘion et la mise en 

valeur de cette forme bâtie constituent un objectif d'aménagement,  

- un secteur UB correspondant aux espaces résidentiels de 1950 à nos jours, relativement denses et 

structurés,  

- un secteur UD correspondant aux espaces urbains très peu denses et non structurés, 

- un secteur Ucp ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǳƴŜ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Řƻƴǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇŀǊ 

les campings pour des caravanes, tentes, mobil home, habitation légère de loisirs, hébergement 

insolite et équipements liés au camping,  

- un secteur Uat correspondant à une zone urbaine à vocation de loisirs et à usage touristique, 

- un secteur Uparc correspondant à une zone urbaine à vocation mixte réservée aux parcs de 

Wesserling, de Malmerspach et de Wildenstein,  

- un secteur Ue correspondant à une zone urbaine réservée aux activités économiques 

ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΣ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 
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¶ Règlementations spécifiques aux zones ̒̂́̉̎̅̓̕ ͣ ̖̏̃́̔̉̏̎ ̄Ν̈́̂̉̔́̔ : 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 

maximale de 30 mètres afin de limiter le mitage en profondeur des villages. Les constructions 

directement reliées aux rues existantes seront privilégiées. Cette disposition permet en outre de 

limiter la multiplƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ǇǊƛǾŞǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘΩǳƴŜ ǊǳŜ, engendrant des 

ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǊƻǳǘƛŝǊŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ 

ŎŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛƴŎƛǘŜǊ Ł ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ traditionnelles 

Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎǊŞŜǊ ŘŜ ǾǊŀƛǎ ŦǊƻƴǘǎ ŘŜ ǊǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƳōƛŀƴŎŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŎǆǳǊǎ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎΦ 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǎǘ réglementée afin de les intégrer au mieux à 

la topographie existante. Les constructions sur butte issues de remblais sont donc systématiquement 

interdites. Le rez-de-ŎƘŀǳǎǎŞŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ Ł лΣул 

mètres au-dessus ou en-dŜǎǎƻǳǎ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ ƻǳ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜ 

ŦƻǊǘǎ ŘŞŎŀƛǎǎŜƳŜƴǘǎΦ /ŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜǎŎŀƭƛŜǊǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ƳŜƴŀƴǘ ŀǳȄ ǇƛŝŎŜǎ ŘŜ ǾƛŜǎ Ŝǘ 

ressortant sur des terrasses surélevées. Elle incite également à implanter les garages à côté de la 

construction principale et permet de recréer de vrais fronts villageois habités avec des entrées 

donnant directement sur la rue. Les rez-de-chaussée ne sont plus composés essentiellement de 

ǇƻǊǘŜǎ ŘŜ ƎŀǊŀƎŜǎΦ /ŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛon ne concerne pas les zones Ud majoritairement 

impactées par une forte topographie. 

Un fort aspect patrimonial à entretenir dans les zones UA et UAp : 

Entretenir un caractère résidentiel et de commerces de proximité pour des polarités locales : 

Les zones UA et UAǇ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜǎ 

Ŝƴ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŀǾŀƴǘ мфрл Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ /Ŝ ǎƻƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ 

de villages avec un fort intérêt patrimonial (Art.1). 

La surface de vente des commerces et des services est limitée à 500m² afin de conserver la fonction 

de « commerce de proximité ». Les commerces existants de plus de 500m² de surface de vente 

ǇŜǳǾŜƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǎΩŞǘŜƴŘǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ нр҈Φ /Ŝ ŎǊƛǘŝǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ǳƴe typologie de 

commerces de petites surfaces propices au développement local (Art.9). 

Le secteur UAǇ ŀ ƭŀ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ŘΩşǘǊŜ ǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΦ ¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 

nouvelles constructions devront avoir un aspect qualitatif et pourront se réŦŞǊŜǊ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ 

architecturale. Ce document complémentaire indique des règles de volumétries, de rythmes et de 

ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦŀœŀŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜǎΣ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ 

(lauwas). Certains bâtiments à caractère patrimonial en zone UA sont également pastillés et doivent 

ǎŜ ǊŞŦŞǊŜǊ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΦ 

Les cités ouvrières de Malmerspach (cité Hartmann et rue des Champs) ont une règlementation 

ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ Ŏƻƴǎerver le caractère 

spécifique.  
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Conforter des ambiances villageoises et des fronts de rue de qualité : 

Les alignements sur rue sont règlementés strictement afin de conserver les ambiances urbaines et les 

fronts de rue patrimoniaux existants : les façades sur rue des constructions principales ne peuvent se 

situer plus en avant ni plus en arrière que les constructions voisines, sans pouvoir excéder un recul 

ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ с ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ό!ǊǘΦсύΦ 

[ŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀrative est plus souple que dans les 

secteurs UB et UD car elle permet une implantation plus proche des constructions voisines sur le 

modèle des constructions traditionnelles existantes. Ainsi, le principe du « Schlupf » est défini : il 

permet une implantation à 1,50 mètres minimum de la construction voisine sans prise en compte de 

la limite séparative (Art.7). 

La hauteur des constructions principales est définie en fonction des constructions voisine afin de 

conserver une silhouette villageoise harmonieuse. !ǳŎǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ƴΩŜǎǘ ƛƴŘƛǉǳŞŜΣ Ƴŀƛǎ ƭŜǎ 

ŞƎƻǳǘǎ ŘŜ ǘƻƛǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ ƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Ł 

ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜǎ voisins de gauche et de droite (Art.10). Les toitures plates sont interdites sur les 

constructions principales car elles dénatureraient les points de vue de qualité sur les silhouettes 

villageoises traditionnelles. Elles sont toutefois autorisées sur les annexes et les extensions à 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ Ǿƻlumétries existantes. 

Un nuancier colorimétrique est ajouté en annexe afin de maîtriser une harmonie dans les couleurs de 

façades. 

5Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ł ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦B : 

Les secteurs UB sont principalement des zones résidentielles de moyenne densité  construites après 

ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфрлΦ 9ƭƭŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΦ [Ŝǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ȅ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΦ 

Une implantation en adéquation avec les typologies résidentielles existantes : 

Les façades sur rue des constructions princƛǇŀƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł о ƳŝǘǊŜǎ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ 

ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ şǘǊŜ ŀƭƛƎƴŞŜ Ł ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǾƻƛǎƛƴŜ ǎƛ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ afin de 

former une unité architecturale (Art.6). 

La surface de vente des commerces et des services est limitée à 500m² afin de conserver la fonction 

de « commerce de proximité ». Les commerces existants de plus de 500m² de surface de vente 

ǇŜǳǾŜƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǎΩŞǘŜƴŘǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ нр҈Φ /Ŝ ŎǊƛǘŝǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜ 

commerces de petites surfaces propices au développement local (Art.9). 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł мп ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ Ŝǘ Ł нл ƳŝǘǊŜǎ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜΦ /ŜǘǘŜ 

règle autorise donc au maximum des constructions en R+3 avec toiture plate ou des constructions en 

R+3+combles. 
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Des ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ł ŘŜƴǎƛŦƛŜǊ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦D : 

Les secteurs UD sont des zones résidentielles très peu denses réalisées en extension des structures 

villageoises traditionnelles après les années 50. Une partie de ces zones était initialement à vocation 

de résidences secondaires et ont muté en résidences principales ces dernières décennies. Les 

constructions sont généralement implantées sur un parcellaire très large et sont accessibles par des 

ŀŎŎŝǎ ǇǊƛǾŞǎ ŎŀǊ ŞƭƻƛƎƴŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜΦ [Ŝ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǎŀƎŜ Ŝƴ ǊŞǎidences principales en fait des 

quartiers Ł ŘŜƴǎƛŦƛŜǊ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ƳƛǘŀƎŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ƘŀǊƳƻƴƛŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

ambiances villageoises. Ces secteurs souvent en pente très bien orientés en font des sites 

résidentiels paysagers privilégiés. 

Toutes les zones UD ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŜǎ h!t ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 

nouveaux logements, des quotas minimum de logements à créer et des alignements à respecter par 

rapport aux constructions existantes. Les implantations intégrées dans la pente et la mutualisation 

ŘŜǎ ǊŀƳǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞǎΦ 

¶ Règlementations spécifiques aux zones urbaines à vocation économique  : 

Des secteurs à vocation économique à développer dans leur enveloppe initiale en zone Ue : 

[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ¦Ŝ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜƴǘ ǘƻǳǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ 

et industrielles. Toute autre vocation y est interdite excepté les logements de gardiennage des 

ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ sont autorisées à avoir un 

développement limité.  

La surface de vente des commerces est limitée à 500m², excepté pour le supermarché de Saint-

Amarin dont la surface de vente ne peut pas dépasser 2000m². Cette prescription permet de limiter 

la concurrence ŜƴǘǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΦ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ǳƴŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ 

ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΦ [ŜǳǊ ǎǳǊŦŀŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭƛƳƛǘŞŜΦ 

Des secteurs de friches en reconversion à vocation mixte en zone Uparc : 

Ces secteurs de friches regroupent le parc de Wesserling, le parc de Malmerspach et le parc de 

Wildenstein. Du fait de la multiplicité des fonctions internes à ces zones, ils sont tous soumis à des 

OAP précisant les occupations du sol de chaque zone interne au parc.  

Le règlement Uparc permet de définir les implantations, les hauteurs de manière générale, les 

extensions et lŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΦ Lƭ ƛƴŘƛǉǳŜ 

également des maximum de surfaces de vente ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ 

commerciales surdimensionnées. Les commerces de ces secteurs ont pour vocation à participer au 

marché local. 

/Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ŝǘ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ȅ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ 

très peu détaillé.   
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¶ Règlementations spécifiques aux zones urbaines à vocation touristique  : 

Des secteurs spécifiques aux zones de camping : 

Les zones de campings sont soumises à une règlementation spécifique. Les autorisations 

ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǎƻƴǘ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ activités de camping : les commerces et les 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ŎŀƳǇƛƴƎ όƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ƛƴǘŜǊƴŜ ŀǳ ŎŀƳǇƛƴƎ 

Ŝǘ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƎŀǊŘƛŜƴƴŀƎŜύΦ ¢ƻǳǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ 

la diversificatƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜΦ 

Des secteurs en zone urbaine propices au développement touristique (Uat) : 

Les zones Uat sont des zones urbaines à vocation touristique. Elles permettent de proposer une offre 

ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ Ŝƴ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴe. Cette implantation est propice 

ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ƭƻŎŀƭ ŀǳȄ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŀŦŦƭǳŜƴŎŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΦ [Ŝǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ 

ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǎƻƴǘ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ : les commerces et les 

logements autorisés doivent être lƛŞǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎΦ ¢ƻǳǎ ǘȅǇŜǎ 

ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ.  

 

c. LES ZONES A URBANISER (AU) 

¶ Définition des zones à urbaniser  : 

Lƭ ǎϥŀƎƛǘ ŘϥǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŧǳǘǳre non équipée.  

La zone AU comporte :  

- Un secteur 1AU destiné à la mixité qualitative (habitat, services, commerces, activités diverses, 

équipements collectifs) en recherchant une densité urbaine, 

- Un secteur 1AUat ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘƻǳǊƛstique qui pourraient notamment se 

concrétiser sur les sites existants : Frenz (Kruth), Rhin et Danube (Wildenstein), rue de Saint-

Amarin (Geishouse), camping (Ranspach). 

- Un secteur 2AU ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜΦ tƻǳǊ 

permettre, après réalisation des équipements publics, une utilisation optimale des terrains, cette 

ȊƻƴŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜΦ /ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǇǊŝǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ou révision du 

PLUi. /Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ƳƻōƛƭƛǎŞŜǎ ǉǳŜ мн ŀƴǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ 

une majorité des zones 1AU seraient urbanisées. 

¶ Règlementations sp écifiques aux zones à urbaniser à court terme  (1AU) : 

Les zones 1AU et 1AUat sont exclusivement règlementées par les OAP habitat et tourisme. Les OAP 

habitat définissent des occupations du sol spécifiques (zones de constructibilité pour logements 

individuels à collectifs, commerces, services, zones de jardins et de vergersΣ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

ǇǳōƭƛŎǎΧύΦ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŞŘƛƎŞ Ŝƴ ŀǇǇǳƛ ŘŜ ŎŜǎ h!tΦ Lƭ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ŘŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ǇŀǊ 

ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΣ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ 

même parcelle, les hauteurs des constructions, les largeurs minimum de voiries.  
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[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƭƛƳƛǘé similaire aux zones 

ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΦ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ł ŎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ р ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ 

ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜǎΦ  

Les accès agricoles sont garantis danǎ ƭŜǎ h!t ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜs et ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ 

Ŝǎǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜΦ !ǇǊŝǎ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ м!¦Σ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎŜǊŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜΦ 

 

Les OAP touristiques (1AUat) ont été définies sur des secteurs spécifiques : 

- Le site Rhin Danube à Wildenstein représente une ancienne colonie de vacances désaffectée sur 

laquelle un projet de reconversion est mis en place afin de valoriser de nouveau le site et le tourisme 

de nature. Les nouvelles unités touristiques seront implantées ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ǎŜǊƻƴǘ Ŝƴ ŞǘǊƻƛǘŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩƘƾǘŜƭ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ  

- Les sites du Frenz à Kruth, du camping à Ranspach et de Geishouse sont des potentiels fonciers en 

continuité de zones urbanisées destinés à accueiƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ 

touristiques de type hôtel, hameaux de gîtes ou campings éco-touristiques. Ils viendront compléter 

ƭΩƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊƻƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŀǳȄ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎ όǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘǎΣ 

ŀǳōŜǊƎŜǎΣΧύΦ 

¶ Règlementations spécifiques aux zones à urbaniser à long terme  (2AU) : 

Les zones 2AU ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŎŀǊ ŎŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ Ł ŜȄǇƭƻƛǘŜǊ 

à long terme. Dans le cadre du présent PLUi, ces zones ont une constructibilité très limitée afin de 

ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎΦ !ƛƴǎƛΣ ǎŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ǳƴ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƭƛƳƛǘŞ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ Ł ŎŜǎ 

constructions est limitée à une distance de 5 mètres par rapport aux constructions principales afin 

ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀōƭŜǎΦ 
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5. ARTICULATION DU PLUi 

AVEC LES DOCUMENTS 

CADRES 
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A. ˬ˥˳ ˤ˯ˣ˵˭˥ˮ˴˳ ˲˥˧ˬ˥˭˥ˮ˴ˡ˩˲˥˳ ˥ˮˣˡˤ˲ˡˮ˴ ˬΝ˥ˬˡˢ˯˲ˡ˴˩˯ˮ 
DU PLUI 

a. LOI « SRU » ET LOI « ENL »  

La loi SRU (Solidarité et Renouvellement Urbain) du 13 décembre 2000 fixe une série de dispositions 

auxquelles les collectivités doivent répondre en assurant : 

- Un équilibre entre le développement urbain et la protection des espaces naturels ; 

- Une diversité de fonctions urbaines et la promotion de la mixité sociale ; 

- UƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ 

automobile, la sauvegarde des patrimoines naturels et bâtis pour lŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

Les lois « Urbanisme et Habitat » du 2 juillet 2003 et la loi « ENL » (Engagement National pour le 

Logement) du 13 juillet 2006 complètent les orientations principales de la loi SRU. 

Le PLUi est en adéquation avec la loi SRU en déclassant plus de 225 ha de zones urbaines et à 

urbaniser au POS en zones A ou N. Les emprises urbaines sont réduites et des mesures sont prises 

pour la protection du patrimoine paysager et bâti par la définition des zones Uap (zones urbaines 

patrimoniales), la mise à dispositioƴ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŜȄŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΣ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳƴ ŎƻƭƻǊƛǎǘŜ ŎƻƴǎŜƛƭΣ 

la définition des arbres remarquables, la protection des franges urbaines par des zones de vergers et 

de jardins préexistants (Nj). LŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ménagement et de Programmation définissent des 

projets de territoires riches et diversifiés permettant une bonne intégration urbaine. 

b. LOIS «  GRENELLE » I ET II   

Les lois Grenelle I et II16 ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ de lutte 

contre le changement climatique, de préservation de la biodiversité et de contribution à un 

environnement respectueux de la santé.  

Le PLUi intègre une fine analyse environnementale permettant de reconnaître les secteurs 

stratégiques de préservation de la biodiversité. Les trames vertes et bleues sont respectées 

όƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞΣ ǊŜŎǳƭ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜǎ ǊƛǾŜǎ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ȊƻƴŜǎ ǘŀƳǇƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ŜǎǇŀŎŜǎ 

construits et corridors écologiques), les zones humides conservées et intégrées de manière 

paysagère dans les zones à urbaniser et les arbres remarquables sont définis et protégés. Les 

ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ǳƴŜ ǊŞƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ όȊƻƴŜǎ ŘŜ ƧŀǊdins et de vergers, espaces 

ǾŜǊǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎύΦ 

  

                                                           

16 Lois « Grenelle I » Υ ƭƻƛǎ Řǳ о ŀƻǶǘ нллф ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 Lois « Grenelle II » Υ ƭƻƛǎ Řǳ мл ƧǳƛƭƭŜǘ нлмл ŘΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όƭƻƛ ζ ENE »). 
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c. LOI «  ALUR » 

La loi « ALUR » (Accès au Logement et pour un Urbanisme Rénové) du 24 mars 2014 permet une 

actualisation du contenu du PLUi en ajoutant des thématiques telles que les déplacements, le 

ǇŀȅǎŀƎŜΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ ¦ƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ȅ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞ : le 

th! όtǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎύ ǘŜƴŀƴǘ ƭƛŜǳ ŘŜ t[I ƻǳ ŘŜ t5¦Φ [ŀ ƭƻƛ ζ ALUR » encadre 

également la constructibilité dans les zones agricoles, naturelles et forestières.17 

Le PLUi ŀ ŞǘŞ ǊŞŘƛƎŞ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊ Ł ƭŀ ƭƻƛ ![¦w Ŝǘ ǎŜǊŀ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞ 

dès sa première révision. 

d. LOI «  MACRON » 

La loi « Macron »18 du 6 août 2015 et la loi du 17 août 2015 relative à la Transition énergétique pour 

la croissance verte enrichissent le contenu du PLUi ŀŦƛƴ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

intermédiaires ou de constructions performantes écologiquement. De plus, la loi « Macron » permet 

ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ ƴƻƴ accolées aux habitations en zones agricoles et naturelles. En outre, la 

loi de Transition Energétique comprend diverses mesures visant à ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

véhicules électriques ou hybrides rechargeables. 

Le PLUi propose, au travers des zones à ǳǊōŀƴƛǎŜǊΣ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴΦ 

/ŜǘǘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ 

éǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǊŞŜȄƛǎǘŀƴǘǎ όŞŎƻƭŜǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ŜƳǇƭƻƛΣΧύΦ ¦ƴŜ ƳƛȄƛǘŞ Ǉƭǳǎ 

importante de typologie est proposée vers les bourgs centres et intermédiaires et au plus proche des 

transports en commun. Pour chaque nouvelle construction en zone à urbaniser, des prescriptions de 

performance écologique sont demandées (orientations des constructions pour un meilleur usage 

ǎƻƭŀƛǊŜΣ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ŞŎƻ-quartiers sur les secteurs 

« gare » de Saint-Amarin et de Moosch. 

e. LOI MONTAGNE 

La loi n° 2016-1888 du 28 décembre 2016 de modernisation, de développement et de protection des 

territoires de montagne est relative au développement et à la protection de la montagne. Elle tente 

ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ le développement et la protection de la montagne. Les principes 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƳƻƴǘŀƎƴŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

- la préservation des espaces, paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel et culturel 

montagnard, 

- la préservation des terres nécessaires au maintien et au développement des activités agricoles, 

pastorales et forestières, 

- ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ōƻǳǊƎǎΣ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ƘŀƳŜŀǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ǎŀǳŦ ǎƛ ƭŜǎ 

caractéristiques traditionnelles sont différentes. 

                                                           

17 /Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ƻƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŞǘŞ ŀǎǎƻǳǇƭƛŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ŘΩŀǾŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊşǘ Řǳ мо ƻŎǘƻōǊŜ 
2014. 
18 Loi pour la croiǎǎŀƴŎŜΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƘŀƴŎŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 



t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 Lb¢9w/haa¦b![  COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE SAINT-AMARIN 

 

92 
Version approuvée du 14/03/2019 

Le territoire de la vallée de Saint-Amarin est en totalité concerné par cette loi. 

La loi Montagne a eu 3 grandes influences sur le PLUi de la vallée de Saint-Amarin : 

- [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƎŀǊŀƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ǌespectueuse du 

terroir, des trames vertes et bleues, des zones humides, de la biodiversité, 

- [ΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ 

- [ΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇƻǊǘŞŜ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞǎ ŎƻƳƳŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΦ 

¶ ˬΝ̖ͬ́̌́̔̉̏̎̕ ̅̎vironnementale  : 

Les études du PLUi ont conduit à une évaluation environnementale construite de manière itérative 

ŀȅŀƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ 

(exemple : zones humides remarquables systématiquement en zones A ou N), dans le règlement 

(exemple : annexe environnementale protégeant les zones humides, les corridors écologiques et les 

ripisylves) que dans les OAP (exemple : prescription sur les arbres remarquables à conserver, non 

constructibilité eǘ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ 

ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǾŜǊƎŜǊǎΣ ŘŜ ōŜǊƎŜǎΣΧύΦ [Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ t[¦ƛ ŀ ǇƻǳǊ 

ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ Ł ƳƛƴƛƳŀ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƻǊƛŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŦŀǾŜǳr de la 

réinsertion de paysages de qualité (ouvertures paysagères, création et protection des zones de 

ƧŀǊŘƛƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǾŜǊƎŜǊǎΣ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎΣ ŦƻǊǘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ 

POSi). 

¶ Les unités touristiques en zone naturelle  : 

[Ŝ ǇŀǊǘƛ ǇǊƛǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ t[¦ƛ ŀ ŞǘŞ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 

naturelles (notamment le Markstein, le lac de Kruth Wildenstein et Rhin Danube à Wildenstein) à se 

développer localement. Les extensions des constructions existantes et les nouvelles constructions 

sont autorisées dans la limite Řǳ ǎŜǳƛƭ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘΩǳƴŜ ¦¢b ƭƻŎŀƭŜΦ !ǳŎǳƴŜ ¦¢b ƭƻŎŀƭŜ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǾǳŜ Ł 

court terme car les projets touristiques sur ces secteurs clefs ne sont pas encore précisés. Leur 

développement est donc autorisé à minima pour garantir leur fonctionnement. Cependant, à moyen 

terme, le Markstein et Rhin Danube pourront voir leur développement touristique se révéler avec 

ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ƭƻŎŀƭŜ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊ des UTN 

locales. 

¶ ˬ́ ̐̒̉̓̅ ̅̎ ̃̏̍̐̔̅ ̄̅̓ ̐̌́̎̓ ̄Ν̅́̕ ̒̅̍́̒̑́̂̌̅̓̕ : 

{Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƻƛ aƻƴǘŀƎƴŜΣ ŀǳŎǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Amarin 

ne nécessite de dérogation : 

- Soit par leur superficie de trop faible importance, 

- Soit par leurs berges déjà artificialisées, 

- Soit par leur classement au PLUi en zone A ou N inconstructible. 

Le PLUi répond aux exigences de la loi montagne en respectant à la fois la charte du Parc Naturel 

Régional des Ballons des Vosges et les orientations du Schéma de Cohérence Territorial qui, chacun à 

leur niveau, prennent en compte la loi montagne. Le lac de Kruth ς Wildenstein, seul lac 

ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ Nat et ne permet que quelques constructions 

ƳƛƴŜǳǊŜǎ ŜƴŎŀŘǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ. 
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f. ARTICLE L101-˒ ˤ˵ ˣ˯ˤ˥ ˤ˥ ˬΝ˵˲ˢˡˮ˩˳˭˥ Υ OBJECTIFS DE 

DEVELOPPEMENT DURABLE  

Art. L101-2 : 

Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques en 

matière d'urbanisme vise à atteindre les objectifs suivants :  

1° L'équilibre entre :  

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ;  

b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces 

urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux ;  

c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités 

agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ;  

d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la restauration du 

patrimoine culturel ;  

e) Les besoins en matière de mobilité ;  

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ;  

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des 

capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des 

besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, 

sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement 

commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement 

équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des performances 

énergétiques, de développement des communications électroniques, de diminution des obligations 

de déplacements motorisés et de développement des transports alternatifs à l'usage individuel de 

l'automobile ;  

4° La sécurité et la salubrité publiques ;  

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des 

pollutions et des nuisances de toute nature ;  

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, 

du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces 

verts ainsi que la création, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ;  

7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des 

émissions de gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la 

production énergétique à partir de sources renouvelables. 
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Le tableau ci-dessous retrace les différents objectifs de développement durable et leur traduction 

dans le PLUI. Chaque objectif peut être décliné dans les différentes parties du PLUI. La seconde 

colonne du tableau précise les chapitres du rapport de présentation et du PADD qui traitent de 

ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦΦ [Ŝǎ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ ƴƻǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΣ ƭŜ 

zonage, le règlement et les annexes sont développés dans les autres chapitres du présent dossier. 

OBJECTIFS DE DEVELOPPEMENT DURABLE TRANSCRIPTION DANS LE PLUi 

1. EQUILIBRE 

Populations résidant dans les zones urbaines et 
rurales 

Rapport de présentation :  
Diagnostic socio-économique : étude de la population 
PADD :  
Connecter mieux la vallée à son espace régional 
Garder une population suffisante par une vision globale 
ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

Renouvellement urbain 
Développement urbain maîtrisé 
Restructuration des espaces urbanisés 
Revitalisation des centres urbains et ruraux 

Rapport de présentation :  
Urbanisation dans le diagnostic socio-économique. 
PADD :  
Garder une population suffisante par une vision globale 
ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
OAP :  
Densité imposée en zones 1AU 
OAP densification 
Zonage :  
Zones U et AU indicées 
Règlement : adapté aux zones U et AU indicées 

Utilisation économe des espaces naturels 
Préservation des espaces affectés aux activités 
agricoles et forestières 
Protection des sites, des milieux et paysages 
naturels 

Rapport de présentation : milieu naturel, paysage dans 
le diagnostic environnemental. Activités agricoles, 
espaces forestiers dans le diagnostic socio-économique 
PADD Υ пΦо ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ҍ рΦм ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ 
une lisibilité du paysage + 5.2 affirmer et conforter le 
patrimoine écologique 
Zonage : zones A et N indicées. 
Règlement : adapté aux zones A et N indicées. 

sauvegarde des ensembles urbains et la protection, 
la conservation et la restauration du patrimoine 
culturel 

Rapport de présentation : patrimoine dans le diagnostic 
environnemental. 
PADD : 5.4 préserver et valoriser le bâti ancien + 5.5 
valoriser mieux le patrimoine historique et urbain 
Zonage : zone Uap et éléments patrimoniaux identifiés 
Règlement : adapté aux zones UAp et aux éléments 
patrimoniaux 

besoins en matière de mobilité Rapport de présentation : transport dans le diagnostic 
socio-économique 
PADD : 1.3 connecter mieux la vallée à son espace 
régional 

 

2. QUALITE 

qualité urbaine, architecturale et paysagère des 
entrées de ville  

Rapport de présentation : urbanisation dans le 
diagnostic socio-économique + annexe structure 
villageoise 
PADD : 5.3 réhabiliter la structuration des villages 
Zonage : zones U indicées 
Règlement : adapté aux zones U indicées 
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3. DIVERSITE 

diversité des fonctions urbaines et rurales et la 
mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des 
capacités de construction et de réhabilitation 
suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, 
des besoins présents et futurs de l'ensemble des 
modes d'habitat, d'activités économiques, 
touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt 
général ainsi que d'équipements publics et 
d'équipement commercial, en tenant compte en 
particulier des objectifs de répartition 
géographiquement équilibrée entre emploi, 
habitat, commerces et services, d'amélioration des 
performances énergétiques 

Rapport de présentation : diagnostic socio-économique 
+ énergie dans le diagnostic environnemental. 
PADD : axes 2, 3 et 4 
OAP : aménagement des zones 1AU, schéma en zone UD 
Zonage : zones U indicées et zones 1AU/1AUat 
Règlement : adapté aux zones U indicées et 1AU/1AUat 

développement des communications électroniques Rapport de présentation : téléphonie, NTIC dans le 
diagnostic socio-économique. 
PADD : 1.3.5 favoriser les communications numériques 
Règlement : adapté aux zones U et 1AU 

diminution des obligations de déplacements 
motorisés et de développement des transports 
alternatifs à l'usage individuel de l'automobile 

Rapport de présentation : transport dans le diagnostic 
socio-économique 
PADD : 1.3 connecter mieux la vallée à son espace 
régional 
Zonage : emplacement réservé pour la voie ferrée 
Règlement : article 12 des zones U indicées et 1AU 

4. SECURITE ET SALUBRITE 

sécurité et la salubrité publiques Rapport de présentation : eau, air, pollution, nuisance, 
risque, déchets dans le diagnostic environnemental. 
PADD : 3.4 maintenir une eau de qualité, 3.5 conforter la 
bonne gestion des déchets, 4.5 veiller aux aléas 
technologiques et nuisances, 5.7 veiller aux aléas 
naturels (risque inondation) 
Règlement : risque noté en chapeau de zone, règlement 
PPRI, largeur des voies, prescription eau/assainissement, 
recul par rapport aux voies, aux voisins et entre 
constructions. 
Annexes Υ ttwL Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

5. PREVENTION 

prévention des risques naturels prévisibles, des 
risques miniers, des risques technologiques, des 
pollutions et des nuisances de toute nature 

Rapport de présentation : pollution, nuisance, risque 
dans le diagnostic environnemental. 
PADD : 4.5 veiller aux aléas technologiques et nuisances 
+ 5.7 veiller aux aléas naturels (risque inondation) 
Règlement : risque noté en chapeau de zone, règlement 
PPRI 
Annexes Υ ttwL Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 
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6. PROTECTION 

protection des milieux naturels et des paysages, de 
la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts 
ainsi que la création, la préservation et la remise en 
bon état des continuités écologiques 

Rapport de présentation : milieu naturel, paysage dans 
le diagnostic environnemental. 
PADD : 5.1 retrouver la lisibilité du paysage + 5.2 
affirmer et conforter le patrimoine écologique 
Zonage : zones N indicées 
Règlement : adapté aux zones N indicées, hauteur 
limitée des constructions en zones U indicées 

préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et 
du sous-sol, des ressources naturelles 

Rapport de présentation : eau, air, ressources naturelles 
du sol dans le diagnostic environnemental. 
PADD : 3.4 maintenir une eau de qualité 

lutte contre le changement climatique et 
l'adaptation à ce changement, la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre, l'économie des 
ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la 
production énergétique à partir de sources 
renouvelables 

Rapport de présentation : énergie dans le diagnostic 
environnemental. 
PADD : 5.6 prendre en compte les performances 
énergétiques 
OAP : ouverture en exposition Sud 
Règlement : adapté aux zones U et AU indicées 

 

g. ˬ˯˩ ˳˵˲ ˬˡ ˣ˯˭˰ˡ˴˩ˢ˩ˬ˩˴˥ ˤ˥˳ ˰ˬˡˮ˳ ˬ˯ˣˡ˵˸ ˤΝ˵˲ˢˡˮ˩˳˭˥ 

Au titre des articles L131-4 et L131-р Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

Les Plans Locaux d'Urbanisme et les documents en tenant lieu ainsi que les cartes communales sont 

compatibles avec :  

1° Les schémas de cohérence territoriale ;  

2° Les schémas de mise en valeur de la mer ; 

3° Les plans de déplacements urbains ;  

4° Les programmes locaux de l'habitat ; 

5° Les dispositions particulières aux zones de bruit des aérodromes. 

Les Plans Locaux d'Urbanisme et les documents en tenant lieu prennent en compte le plan climat-air-

énergie territorial. 

 

Dans le cas de la vallée de Saint-Amarin, le PLUI doit être compatible avec le SCOT et le PLH, il doit 

prendre en compte le plan climat air énergie territorial. Ce sont les seuls documents existants sur le 

territoire.  
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B. ARTICULATION AVEC LE SCOT 

Le territoire de la vallée de Saint-Amarin est couvert par le SCoT du Pays Thur Doller arrêté le 25 juin 

2013 et approuvé le 18 mars 2014. Le SCoT est un document de planification compatible avec les 

documents cadres suivants : 

- Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) 

- Le Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) 

- Le Plan Climat Territorial 

- Le GERPLAN  

- La charte du Parc Naturel Régional des Ballons des Vosges (PNRVB) 

- [Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ό{5!D9ύ et le Schéma 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ό{!D9ύ 

Les tableaux ci-dessous retracent les différentes orientations du SCoT et leur traduction dans le PLUi. 

Chaque orientation peut être déclinée dans les différentes parties du PLUi. La seconde colonne du 

tableau précise les chapitres du rapport de présentation Ŝǘ Řǳ t!55 ǉǳƛ ǘǊŀƛǘŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ 

indications notées pour les OAP, le zonage et le règlement permettent de se référer aux justifications 

indiquées dans le présent dossier. 

a. ORIENTATION 1 : ASSURER UN MAILLAGE TERRITORIAL COHERENT 

DES VALLEES A LA PLAINE 

ORIENTATION DU SCOT TRANSCRIPTION DANS LE PLU 

1.1 Définir un niveau 
ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
rayonnement des villes 
et des villages 

Rapport de présentation : urbanisme et foncier dans le diagnostic socio-
économique 
PADD : 1.2 définir les meilleures vocations du territoire 
Zonage Υ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΣ 
des souhaits de développement de chaque commune en respect de leur attractivité  

1.2 : Bâtir un système de 
transports vertueux sur 
les grands déplacements 

Rapport de présentation : transport et mobilité dans le diagnostic socio-
économique 
PADD : 1.3 connecter mieux la vallée dans son espace régional + mobilité douce 
OAP : valorisation des mobilités douces, maillage piéton et cycliste, quartiers 
denses à proximité des gares (Moosch, Saint-Amarin, Ranspach) 
Zonage : emplacements réservés ǇƻǳǊ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ 
ferrée 

1.3 : SΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŀ 
charpente paysagère et 
la trame verte et bleue 
Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
territoire 

Rapport de présentation : milieu naturel (fonctionnement écologique) + paysage 
dans le diagnostic environnemental 
PADD : 5.1 retrouver une lisibilité du paysage + biodiversité 
OAP : nouveaux quartiers insérés dans le tissu urbain et dans la pente, hors zone 
humide remarquable 
Zonage : Corridors écologiques préservés par un zonage N ou A et prescriptions 
surfaciques. Zones Nj pour les vergers et jardin, zone Ap pour les espaces agricoles 
de mi-pente, zone Np de pente intermédiaires, zone Aa non constructible sur les 
sommets et Af pour les terrains de fauche, zone Nf pour le maintien de la forêt, 
zone Ue et Uparc pour valoriser les friches Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ.  
Règlement : articles 6 et 7 adaptés aux zones urbaines indicées pour garantir une 
insertion optimale ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ wŜŎǳƭ 
ŘŜ п ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƴƻƴ ōŃǘƛŜΦ 
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b. ORIENTATION 2 : POURSUIVRE LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE EN 

˳Νˡ˰˰˵˹ˡˮ˴ ˳˵˲ ˬ˥˳ ˲˥˳˳˯˵˲ˣ˥˳ ˬ˯ˣˡˬ˥˳ 

ORIENTATION DU SCOT TRANSCRIPTION DANS LE PLU 

2.1 : Construire une 
offre foncière 
économique séduisante, 
attractive et équilibrée 
sur le territoire 

Rapport de présentation : activités économiques dans le diagnostic socio-
économique 
PADD : 4.1 faciliter ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ пΦн ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ǳƴŜ 
ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
OAP : mixité fonctionnelle en Uparc 
Zonage : zones Ue, Uparc 
Règlement Υ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ǘƻǳǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

2.2 : Equilibrer les 
fonctions commerciales 
entre centres et 
périphéries 

Rapport de présentation : activités économiques dans le diagnostic socio-
économique 
PADD Υ пΦм ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ 
OAP : mixité fonctionnelle en Uparc 
Zonage : Ue, Uparc et autorisation des commerces et autres activités de services ou 
tertiaires en UA, UB et UD 
Règlement : Limitation surface de vente à 500 m² sauf à Saint-Amarin. Extension 
ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ рлл Ƴч Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ нр҈Φ aŀƎŀǎƛƴ ŘΩǳǎƛƴŜ : 
maximum 1000 m². Supermarché 1600 m² maximum à Wesserling et 2000 m² max 
à Saint-Amarin 

2.3 : Soutenir une 
agriculture de proximité 
et ancrée dans les 
différents terroirs 

Rapport de présentation : activités agricoles dans diagnostic socio-économique 
PADD : пΦо ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
Zonage : Aa, Ap et Ac, pas de zone AU sur des terrains AOC Munster 
Règlement : construction agricole et diversification agricole en Ac 

2.4 : Tendre vers un 
développement 
touristique durable, 
valorisant les 
potentialités 
patrimoniales et 
naturelles du territoire 

Rapport de présentation : activités touristiques dans diagnostic socio-économique 
PADD : 4.4 poursuivre la mise en valeur du potentiel touristique 
OAP : en respect des quotas SCoT et de la règlementation UTN 
Zonage : Uat, Ucp, Uparc pour le crassier de Ranspach, 1AUat/2AUat, Ac, Nat. 
Trame surfacique vol libre inconstructible. Emplacements réservés pour le club 
vosgien. 
Règlement : surface de plancher maximale 2500 m² en Uat et limitation au seuil 
ƳƛƴƛƳŀƭ ŘΩǳƴ ¦¢b ƭocale en zone naturelle.  

c. ORIENTATION 3 : DEVELOPPER LA PROXIMITE DES USAGES ET 

AMELIORER LE CADRE DE VIE 

ORIENTATION DU SCOT TRANSCRIPTION DANS LE PLU 

3.1 : Permettre un 
maillage soutenu de 
services et 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ 

Rapport de présentation : équipements et services dans diagnostic socio-
économique 
PADD : 1.3.2 favoriser les communications numériques, 3.2 conserver les 
équipements scolaires et périscolaires, 3.3 apporter des réponses aux demandes 
sociales 
Zonage : U indicée, Nsl pour les équipements sportifs 
Règlement : services et équipements publics possibles en U indicée. 
Communication électronique réglementée en zones U et 1AU 

3.2 : Promouvoir un 
urbanisme qui contribue 
à la réduction des 
besoins en déplacement 
et des émissions des gaz 
à effet de serre 

Rapport de présentation : urbanisme et foncier dans diagnostic socio-économique 
PADD : 2.2 améliorer la qualité du parc existant, 2.3 permettre la création de 
logements neufs 
OAP : densité en zones 1AU, densité plus forte à proximité des gares 
Zonage : Uparc, 1AU 
Règlement Υ ǊŀǇǇŜƭ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩh!t 
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3.3 : FŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ 
alternatives aux 
déplacements en 
voiture individuelle 

Rapport de présentation : transport et mobilité dans diagnostic socio-économique 
PADD : 1.3.3 consolider le rôle des gares 
OAP : cheminement piéton, aire de stationnement en zones 1AU et densité 
supérieure au niveau des gares pour assurer un accès aux transports alternatifs au 
Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ 
Zonage : piste cyclable 
Règlement : aire de stationnement pour vélo (minimum) et véhicules motorisés 
(maximum) Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мн 

3.4 : Soigner la qualité 
des milieux et des 
paysages de proximité 

Rapport de présentation : paysage dans diagnostic environnemental, structure 
villageoise et stratégie patrimoniale 
PADD : 5 protéger le paysage et le patrimoine 
OAP : intégration des zones humides et des espaces de jardins et de vergers non 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 
Zonage : UA et UAp, zones Nj, absence de conurbation supplémentaire à 2012, 
pastillage des bâtiments patrimoniaux dans toutes les zones et référence à une 
annexe architecturale. 
Règlement : performance énergétique obligatoire dans toutes les zones, 
règlementation stricte pour les zones de jardins et de vergers, conservation ou 
remplacement des espèces végétales remarquables. 

d. ORIENTATION 4 : R˥˰˯ˮˤ˲˥ ˡ˵˸ ˢ˥˳˯˩ˮ˳ ˤΝˡˣˣ˵˥˩ˬ ˥˴ ˦ˡ˶˯˲˩˳˥˲ 

UN URBANISME A LA FOIS SOBRE EN ENERGIE ET DE QUALITE 

ORIENTATION DU SCOT TRANSCRIPTION DANS LE PLU 

4.1 : Contribuer à une dynamique de 
renouvellement de la population par 
ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 
résidentielle 

Rapport de présentation : urbanisme et foncier, population, logement 
dans diagnostic socio-économique 
PADD : 2 garder une population suffisante pour une vision globale de 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
OAP : rŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

4.2 : MŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘΣ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ 
la consommation foncière à 
ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
et des équipements. 

Rapport de présentation : contexte territorial et géographique + 
urbanisme et foncier dans diagnostic socio-économique 
PADD : 2.1 assurer une cohérence habitat/démographie, 2.3 
permettre la création de logements neufs 
OAP : densité minimale imposée, insertion paysagère avec terrain en 
pente, choix des implantations des zones 1AU prioritairement en 
densification ou dans les terrains non viabilisés >1ha. 
Zonage : UA et UB, UD pour la densification, 1AU hors temps zéro 
dans la continuité urbaine en respect des quotas SCoT (33 ha à 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол ǇƻǳǊ ƭŜ t[¦ƛ et maximum de 35.5 ha de consommation 
ŘΩƛŎƛ нлнп ǇƻǳǊ ƭŜ {/ƻ¢ύ, 2AU en réserve foncière 

4.3 : Répondre aux enjeux de 
ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řǳ ōŃǘƛ 
existant et du bâti neuf 

Rapport de présentation : logement dans diagnostic socio-
économique 
PADD : 5.6 prendre en compte les performances énergétiques 
OAP : orientation et volumétrie des constructions pour un usage 
ƻǇǘƛƳƛǎŞ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ  en zone 1AU 
Règlement : performance énergétique obligatoire dans toutes les 
zones 
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e. ORIENTATION 5 : MENER UNE POLITIQUE AMBITIEUSE ET 

ANTICIPATRICE SUR LES QUESTIONS DE RESSOURCES ET DE RISQUES 

ORIENTATION DU SCOT TRANSCRIPTION DANS LE PLU 

5.1 : Maitriser les besoins en énergie 
et développer les énergies 
renouvelables 

Rapport de présentation : énergie dans diagnostic environnemental 
PADD : 5.6 prendre en compte les performances énergétiques 
OAP : densité des constructions, typologie intermédiaire ou collectif 
imposée dans certains quartiers 
Règlement : panneaux photovoltaïques possibles 

5.2 : Préserver et gérer durablement la 
ressource en eau 

Rapport de présentation : eau dans diagnostic environnemental 
PADD : 3.4 maintenir une eau de qualité 
OAP Υ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 
Règlement : raccordement aux réseaux AEP obligatoire en zone U. 
Traitement des eaux pluviales par infiltration, récupération, stockage. 
Annexe Υ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ 

5.3 : Gérer les risques et limiter les 
nuisances 

Rapport de présentation : pollutions et nuisances, risque, déchet dans 
diagnostic environnemental 
PADD : 3.5 conforter la bonne gestion des déchets, 4.5 veiller aux 
aléas technologiques et nuisances, 5.7 veiller aux aléas naturels 
Zonage : trame surfacique zone inondable + bruit infrastructures 
Annexe : règlement PPRi, réseaux sanitaires, zone bruyante 
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C. ARTICULATION AVEC LA CHARTE DU PARC NATUREL REGIONAL 

DU BALLON DES VOSGES 

Le Parc Naturel Régional des Ballons des Vosges a été créé par arrêté ministériel le 05 juin 1989 à 

ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜǎ wŞƎƛƻƴǎ !ƭǎŀŎŜΣ [ƻǊǊŀƛƴŜ Ŝǘ Franche-Comté. 

La troisième charte couvre la période 2012-2024. Elle est définie selon 4 orientations : 

- ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 

- ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ƎƭƻōŀƭŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŞŎƻƴƻƳŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ 

ressources, 

- assoir la valorisation économique sur les ressources locales et la demande de proximité, 

- ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Le territoire de la vallée de Saint-Amarin appartient au PNRBV. 

Le tableau ci-dessous retrace les différentes orientations de la charte du Parc Naturel Régional des 

Ballons des Vosges et leur traduction dans le PLUi. Chaque orientation peut être déclinée dans les 

différentes parties du PLUi. La seconde colonne du tableau précise les chapitres du rapport de 

ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ t!55 ǉǳƛ ǘǊŀƛǘŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ ƴƻǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ h!tΣ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ 

et le règlement permettent de se référer aux justifications indiquées dans le présent dossier. 

 

ORIENTATION DE LA CHARTE TRANSCRIPTION DANS LE PLU 

Orientation 1 Υ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Mesure 1 : agir pour la biodiversité 
et favoriser les continuités 
écologiques 

Rapport de présentation : milieu naturel dans diagnostic 
environnemental 
PADD : 5.2 affirmer et conforter le patrimoine écologique 
Zonage : zones agricole et naturelle pour les espaces non bâtis. 
Préservation des espaces non bâtis pour éviter la conurbation 
Règlement : recul de 4 mètres par rapport aux berges en zone non 
bâtie. Occupation et utilisation du sol adaptées aux zones agricoles et 
naturelles 

Mesure 2 : protéger et gérer les 
paysages pour les maintenir ouverts 
et diversifiés 

Rapport de présentation : paysage dans diagnostic environnemental 
PADD : 5.1 retrouver une lisibilité du paysage 
OAP : Prise en compte de la trame verte intra-urbaine (conservation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎ et de vergers inconstructibles). 
Zonage : zones A et N pour les espaces non bâtis, zones Nj pour les 
espaces paysagers « ordinaires » 
Règlement : recul de 4 mètres par rapport aux berges en zone non 
bâtie. Occupation et utilisation du sol adaptées aux zones agricoles et 
naturelles 
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Orientation 2 Υ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ƎƭƻōŀƭŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ Řes ressources 

Mesure 1 : favoriser la vitalité et 
ŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇŀǊ ǳƴ 
urbanisme durable 

Rapport de présentation : urbanisation dans diagnostic socio-
économique 
PADD : 2.1 assurer une cohérence habitat/démographie, 2.2 permettre 
la création de logements neufs 
OAP : densité et organisation des nouveaux quartiers, densité en zone 
urbaine peu dense 
Zonage : zonage U le long de voies viabilisées et déjà bâties, zones AU 
Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎŜƭƻƴ ǉǳƻǘŀ {/ƻ¢ 
Règlement : favoriser la densité à travers les articles 6, 7, 8 et 10 

Mesure 2 Υ ŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ 
développer les énergies 
renouvelables 

Rapport de présentation : énergie dans diagnostic environnemental 
PADD : 5.6 prendre en compte les performances énergétiques 
OAP : favoriser les expositions Sud 
Règlement : performance énergétique demandée dans toutes les zones 

Mesure 3 : organiser les mobilités 
ǇƻǳǊ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
climatique 

Rapport de présentation : transport et mobilité dans diagnostic socio-
économique 
PADD : 1.3.2 pérenniser les transports en commun, 1.3.3. consolider le 
rôle des gares, 1.3.4 renforcer le maillage des liaisons piétonnes 
OAP : voirie adaptée à toutes les mobilités 
Règlement Υ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩh!t 

Orientation 3 : asseoir la valorisation économique sur les ressources locales et la demande de proximité 

Mesure 1 : encourager la qualité 
environnementale des entreprises, 
par des démarches collectives 

Rapport de présentation : eau, air, énergie, pollution et nuisances, 
risque, déchet dans diagnostic environnemental, activités 
économiques, tourisme, agriculture dans diagnostic socio-économique 
PADD : 4.5 veiller aux aléas technologiques et nuisances 

Mesure 2 : dynamiser les filières 
locales en valorisant durablement 
les ressources naturelles du Parc 

Rapport de présentation : agriculture, forêt dans diagnostic socio-
économique 
PADD : 1.2 définir les meilleures vocations du territoire, 4.3 consolider 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
Zonage : zone Nf à préserver en priorité, zone Ac constructible 
Règlement : inconstructibilité des zones A et N sauf en Ac pour les 
ǎƻǊǘƛŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ 

Mesure 3 : mieux accueillir les 
visiteurs du territoire et promouvoir 
une image « Ballons des Vosges » 

Rapport de présentation : tourisme dans diagnostic socio-économique 
PADD : 4.4 poursuivre la mise en valeur du potentiel touristique 
OAP : limitation des constructions touristiques aux contraintes UTN 
Zonage : zones naturelles Nsl, Nat, Nsk, zones AU à vocation tourisme 
Règlement : occupation et utilisation du sol adaptées aux zones 
agricoles et naturelles. Constructions à vocation touristique possibles 
en zone 1AUat. 

Orientation 4 Υ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Mesure 1 : améliorer et mutualiser 
la connaissance des patrimoines et 
des enjeux du territoire 

Règlement : règles plus strictes en zone Uap et mise en places de 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ƴǳŀƴŎƛŜǊ ŎƻƭƻǊƛƳŞǘǊƛǉǳŜ Ŝƴ 
annexe. 
Interventions hors PLUi : suivi de subventions patrimoine bâti et 
conseils architecturaux aux particuliers pour tout projet de 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 

Mesure 2 : informer, sensibiliser et 
éduquer pour faire évoluer les 
comportements 

Mesure 3 : renforcer les échanges, 
ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ Ŝǘ contribuer 
à la diversité culturelle. 

Mesure 4 : communiquer pour 
mieux faire connaître le Parc. 

  



t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 Lb¢9w/haa¦b![  COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE SAINT-AMARIN 

 

103 
Version approuvée du 14/03/2019 

D. ˰˲˩˳˥ ˥ˮ ˣ˯˭˰˴˥ ˤ˥˳ ˳˥˲˶˩˴˵ˤ˥˳ ˤΝ˵˴˩ˬ˩˴˥ ˰˵ˢˬ˩˱˵˥˳ 

[Ŝǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΦ 

9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǎǘƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ōǳǘ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ 

ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ŜȄŜǊœŀƴǘ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ 

Le territoire de la vallée de Saint-Amarin est concerné par ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ 

publique :  

- Bois et forêt soumis au régime forestier 

- A4 : ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ ŘƻƳŀƴƛŀǳȄ 

- A5 : canalisations publiques, AEP, EU 

- AC1 : protection des monuments historiques 

- AC2 : protection des sites et monuments naturels inscrit et classé 

- AC3 : zone de protection des réserves naturelles 

- AS1 : périmètre de protection des eaux potables et minérales 

- EL4 : ǎǘŀǘƛƻƴ ŎƭŀǎǎŞŜ ŘŜ ǎǇƻǊǘ ŘΩƘƛǾŜǊ Ŝǘ ŘΩŀƭǇƛƴƛǎƳŜ 

- EL7 : alignement 

- I4 : ligne de transport électrique moyenne tension, haute tension 

- PPR : plan de prévention des risques 

- PT1 : protection des centres de réception radioélectrique contre les perturbations 

électromagnétiques 

- PT2 : ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛque 

- PT3 : protection des câbles enterrés de télécommunication 

- T1 : servitude de visibilité pour la zone ferroviaire 

- T5 : ȊƻƴŜ ŀŞǊƻƴŀǳǘƛǉǳŜ ŘŜ ŘŞƎŀƎŜƳŜƴǘ όǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ŎƾƴŜ ŘΩŜƴǾƻƭύ 

- T7 : zone aéronautique, obstacle hors zone de dégagement (rayon des 24 km) 
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Le tableau ci après précise la présence communale de chaque servitude.  

 

Bois 

et 

forêts 

A4 A5 AC1 AC2 AC3 AS1 EL4 EL7 I4 PPR PT1 PT2 PT3 T1 T5 T7 

Fellering 
  

EP 

EU               

Geishouse 
                 

Goldbach-Altenbach 
                 

Husseren-Wesserling 
                 

Kruth 
                 

Malmerspach 
  

EU 
              

Mitzach 
  

EU 
              

Mollau 
                 

Moosch 
                 

Oderen 
                 

Ranspach 
  

EP 

EU               

Saint-Amarin 
  

EP 

EU               

Storckensohn 
                 

Urbès 
  

EP 
              

Wildenstein 
                 

 

¶ Bois et forêt soumis au régime forestier   

Le régime forestier est un ensemble de règles spéciales protégeant ou renforçant la protection des 

intérêts des collectivités propriétaires de forêts en France. Il est applicable aux forêts appartenant à 

l'État, aux collectivités territoriales ou à des établissements publics et d'utilité publique. 

Les forêts relevant du régime forestier sont astreintes à un régime obligatoire de planification de 

leur gestion qui intègre les interventions directement liées à la gestion courante (interdiction de 

coupes, limitation du passage des véhiculesΧύ. 

Toutes les communes de la vallée de Saint-Amarin dispose de bois et forêt soumis au régime 

forestier. Ce sont des forêts communales. 

Le PLUi prend en compte les bois et forêt soumis au régime forestier à travers le zonage de type 

naturel (N et Nf). 

  

http://fr.wikipedia.org/wiki/France
http://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89tat_en_France
http://fr.wikipedia.org/wiki/Collectivit%C3%A9_territoriale
http://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89tablissements_publics
http://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89tablissement_d%27utilit%C3%A9_publique
http://fr.wikipedia.org/wiki/Gestion_foresti%C3%A8re
http://fr.wikipedia.org/wiki/V%C3%A9hicule
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¶ A4 ˚ ̔̅̒̒́̉̎̓ ̖̒̉̅̒́̉̎̓ ̄̅̓ ̃̏̒̓̕ ̄Ν̅́̕ ̎̏̎ ̘̄̏̍́̎̉́̕ 

Obligation pour les propriétaires riverains des cours d'eau de : 

- laisser passer sur leurs terrains, pendant la durée des travaux de curage, d'élargissement, de 

régulation ou de redressement desdits cours d'eau, les fonctionnaires et agents chargés de la 

surveillance ainsi que les entrepreneurs et ouvriers. Ce droit doit s'exercer autant que possible en 

longeant la rive du cours d'eau (art. 121 du code rural). Cette obligation s'applique également aux 

riverains des cours d'eau mixtes (§ IV-B 1er de la circulaire du 27 janvier 1976 relative aux cours 

d'eau mixtes), 

- recevoir sur leurs terrains des dépôts provenant du curage (servitude consacré par la 

jurisprudence), 

- réserver le libre passage pour les engins de curage et de faucardement, soit dans le lit des cours 

d'eau, soit sur leurs berges dans la limite qui peut être reportée à 4 mètres d'un obstacle situé 

prés de la berge et qui s'oppose au passage des engins (décrets des 7 janvier 1959 et 25 avril 

1960), 

- supporter sur leurs terrains une servitude de marchepied où la pratique du transport de bois par 

flottage à bûches perdues a été maintenue et dont l'assiette varie avec les textes qui l'ont établie. 

Cette servitude est présente le long de la Thur de Kruth à Moosch. 

Le PLUi prend en compte cette servitude en proposant une marge de recul de 4 m inconstructible de 

ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎΦ 

¶ A5 : canalisations publiques, AEP, EU  

Cette servitude confère ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ Ł ŘŜƳŜǳǊŜ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ 

privés non bâtis, excepté les cours et jardins attenant aux habitations. 

Cette servitude donne le droit au bénéficiaire de : 

- enfouir dans une bande de terrain de 3 mètres maximum une ou plusieurs canalisations, une 

hauteur minimum de 0,60 mètre devant être respectée entre la génératrice supérieure des 

canalisations et le niveau du sol après travaux, 

- essarter dans la bande de terrain mentionnée ci-dessus, ou dans une bande plus large déterminée 

par l'arrêté préfectoral, les arbres susceptibles de nuire à l'établissement et à l'entretien des 

canalisations, 

- accéder au terrain dans lequel la canalisation est enfouie, les agents chargés du contrôle 

bénéficient également du ŘǊƻƛǘ ŘΩŀŎŎŝǎ, 

- effectuer tous travaux d'entretien et de réparation à condition d'en prévenir les personnes 

exploitant les terrains. 

[Ŝǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŀȅŀƴǘǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŀōǎǘŜƴƛǊ ŘŜ ǘƻǳǘ ŦŀƛǊŜ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƴǳƛǊŜ ŀǳ ōƻƴ 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΦ 

Cette servitude est présente sur les communes de Fellering, Malmerspach, Mitzach, Ranspach, Saint-

Amarin et Urbès. 
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Le PLUi ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 

et le zonage majoritairement agricole ou naturel inconstructible. 

¶ AC1 : protection des monuments historiques  

5ŝǎ ǉǳΩǳƴ ƳƻƴǳƳŜƴǘ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƴǎǘƛǘǳŞ 

pour sa protection et sa mise en valeur un périmètre de visibilité de 500 mètres dans lequel tout 

immeuble nu ou bâti visible du monument protégé ou en même temps que lui est frappé de la 

servitude « abords » dont les effets sont visés à III A2°. (Article 1°, 3° de la loi du 31 décembre 1913 

sur les monuments historiques). 

Il pourra être établi autour des monuments historiques au titre de la loi du 2 mai 1930 (article 28) 

relative à la protection des monuments naturels et des sites une zone de protection déterminée 

comme en matière de protection de site. Dans ces zones le permis de construire ne pourra être 

ŘŞƭƛǾǊŞ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŜȄǇǊŝǎ Řǳ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ όƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ 

bâtiments de France). 

 

Plusieurs communes sont concernées par un monument historique : 

- Fellering, Husseren-Wesserling et Ranspach par le parc de Wesserling, 

- Goldbach-Altenbach par le château du Freundstein, 

- Moosch par le cimetière militaire. 

[Ŝ t[¦ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻŎŎǳǇŜǊ Ŝǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǎƻƭǎ 

dans les périmètres concernés. 

¶ AC2 : protection des sites et monuments naturels inscrit et classé  

La loi du 02 mai 1930 permet de préserver les espaces du territoire français qui présentent un intérêt 

général du point de vue scientifique, pittoresque et artistique, historique ou légendaire. Le 

ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ƳƻƴǳƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜ 

ŘŜ ǎŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀŎŜǊ ǎƻƴ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ [Ŝ 

site est donc préservé contre toute ŀǘǘŜƛƴǘŜ ƎǊŀǾŜ όŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴΣ ōŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ΧύΦ 

Le territoire de la vallée de Saint-Amarin est concerné par : 

- le massif du Schlucht Hohneck inscrit en 1972 sur les communes de Fellering, Kruth, Oderen et 

Wildenstein. 

 

Le PLUi a pris en compte le site inscrit du territoire de la vallée de Saint-Amarin à travers sa 

préservation dans le PADD et sa traduction dans le zonage (zone A ou N) et le règlement limitant 

fortement les constructions dans ces secteurs. Quelques rues à Kruth et la rue principale à 

Wildenstein sont dans le périmètre du site inscrit Υ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ǎŜǊŀ 

consulté. 

[ΩŞvaluation des incidences du PLUi ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǎŎǊƛǘ Ŝǎǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

environnementale. 
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¶ AC3 : zone de protection des réserves n aturelles  

Les réserves naturelles sont des espaces naturels protégés règlementaires pour conserver le 

ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŦǊŀƎƛƭŜ ƻǳ ƳŜƴŀŎŞΦ [Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜ Ŧŀƛǘ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƛƭ 

concerne tous les éléments du milieu considéré (ǎƻƭΣ ŦŀǳƴŜΣ ŦƭƻǊŜΣ ŜŀǳȄΣ ΧύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŜǊΣ 

gérer et permettre la pérennisation de ces entités naturelles menacées. 

Le territoire de la vallée de Saint-Amarin est concerné par : 

- la réserve naturelle nationale du massif du Grand Ventron créée en 1989 sur les communes de 

Fellering, Kruth et Wildenstein, 

- la réserve naturelle régionale des hautes chaumes du Rothenbach classée en 2008 sur la 

commune de Wildenstein. 

Le PLUi a pris en compte les réserves naturelles du territoire de la vallée de Saint-Amarin à travers 

leur préservation dans le PADD et leur traduction dans le zonage (zone A ou N) et le règlement 

limitant fortement les constructions dans ces secteurs. 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ t[¦i ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǎǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

environnementale. 

¶ AS1 : périmètre de protection des eaux potables et minérales  

Détermination des périmètres de protection du ou des points de prélèvement, par l'acte portant 

déclaration d'utilité publique des travaux de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des 

collectivités humaines. 

Détermination des périmètres de protection autour de points de prélèvement existants, ainsi 

ǉǳΩŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘϥŀŘŘǳŎǘƛon à l'écoulement libre et des réservoirs enterrés, par actes 

déclaratifs d'utilité publique. 

Les périmètres de protection comportent : 

- le périmètre de protection immédiate, 

- le périmètre de protection rapprochée, 

- le cas échéant, le périmètre de protection éloignée. 

Ces périmètres sont déterminés au vu du rapport géologique établi par un hydrologue agréé en 

matière d'hygiène publique, et en considération de la nature des terrains et de leur perméabilité, et 

après consultation. Ces périmètres contraignent les ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

Toutes les communes sont concernées par un ou plusieurs périmètres de protection des eaux 

potables. 

Le PLUi prend en compte les périmètres des eaux potables à travers le zonage majoritairement 

agricole ou naturel inconstructible. Le règlement des périmètres de protection rapprochée impose 

ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ : sont 

concernés le Markstein, Fellering, Goldbach-!ƭǘŜƴōŀŎƘΣ aƻƻǎŎƘ Ŝǘ ¦ǊōŝǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻƴǘ 

ŀǳǎǎƛ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ Ŝǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ : Husseren-Wesserling, Kruth, 

Mollau, Oderen et Saint-Amarin. 
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¶ EL4 ˚ ̓̔́̔̉̏̎ ̃̌́̓̓ͬ̅ ̄̅ ̓̐̏̒̔ ̄Ν̖̈̉̅̒ ̅̔ ̄Ν́̌̐̉̎̉̓̍̅ 

Cette servitude peut grever les propriétés privées ou faisant partie du dƻƳŀƛƴŜ ǇǊƛǾŞ ŘΩǳƴŜ 

ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘŜ ǎƪƛ Ŝǘ ŘŜǎ 

sites nordiques destinés à accueillir des loisirs de neige non motorisés organisés, le survol des 

terrains où doivent être implantées dŜǎ ǊŜƳƻƴǘŞŜǎ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜǎΣ ƭΨƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ƭƛƎƴŜǎ 

Řƻƴǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł п ƳчΣ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘŜ ƳƻƴǘŞŜΣ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ƳŞŎanique, et, 

ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜΣ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎ ŘΩŀƭǇƛƴƛǎƳŜΣ ŘΩŜǎŎŀƭŀŘŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŜ 

montagne et de sports de nature ainsi que les accès aux refuges de montagne 

Cette servitude peut également être instituée pour assurer dans lŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ƴƻǊŘƛǉǳŜΣ ƭŜ 

ǇŀǎǎŀƎŜΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƛǎǘŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ƴƻƴ ƳƻǘƻǊƛǎŞŜǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ǇŞǊƛƻŘŜǎ 

ŘΩŜƴƴŜƛƎŜƳŜƴǘΦ 

Les communes concernées par cette servitude sont : 

- Fellering et Oderen pour le Markstein, 

- Kruth pour le Frenz, 

- Wildenstein pour les pistes de ski nordique. 

Le PLUi ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŎƭŀǎǎŞŜ ŘŜ ǎǇƻǊǘ ŘΩƘƛǾŜǊ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ǉǳƛ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ 

les zones skiables dans une zone naturelle spécifique (Nsk). 

¶ EL7 : alignement  

La servitude d'alignement est constituée par le plan d'alignement, lui-même établi par l'autorité 

propriétaire de la voie publique concernée après enquête publique. Le plan définit les parcelles 

grevées par la servitude d'alignement. La servitude s'applique sans limitation de durée. Le plan 

ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜƳǇƛŞǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎΣ ƛƭ 

ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǇŀǊ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǇǊŞŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŘŜ ŎŜ Ŧŀƛǘ ǳƴ ƳƻȅŜƴ ŘΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ǿƻies publiques. 

La servitude d'alignement s'applique de façon différente aux terrains bâtis et aux terrains non bâtis. 

S'appliquant à un terrain non bâti, l'instauration de la servitude vaut transfert de propriété à 

l'autorité gestionnaire. Le transfert est effectif dès que l'indemnité a été versée (calculée comme en 

matière d'expropriation). S'appliquant à une construction, la servitude interdit tous travaux de 

confortement sur la partie qui dépasse la limite d'alignement, sauf si l'immeuble est classé parmi 

les monuments historiques. Cette disposition a pour but d'une part d'encourager les propriétaires à 

détruire le bâtiment et à le reconstruire dans les limites de l'alignement, d'autre part de faciliter 

l'expropriation en faisant perdre leur valeur aux bâtiments. 

[ŀ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜ : 

- la RN66, sur quelques tronçons en zone urbaine, pour les communes de Moosch, Saint-Amarin, 

Ranspach, Urbès, 

- la RD13b, sur quelques tronçons en zone urbaine, pour les communes de Fellering, Oderen, Kruth 

et Wildenstein. 

[Ŝ t[¦L ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȅ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΦ 
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¶ I4 : ligne de transport électrique moyenne et haute tension  

/ŜǘǘŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

Les servitudes concernant toutes ƭŜǎ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ǎƻƴǘ : 

- ƭŀ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩŀƴŎǊŀƎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ Ł ŘŜƳŜǳǊŜ ŘŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ Ŝǘ ŀƴŎǊŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊǎ ŀŞǊƛŜƴǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ǎƻƛǘ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƳǳǊǎ ƻǳ ŦŀœŀŘŜǎ Řƻƴƴŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ 

publique soit sur les toits et terrasses des bâtiments,  

- ƭŀ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǎǳǊǇƭƻƳō ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǇŀǎǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŀǳ-dessus des 

propriétés privées, 

- ƭŀ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ƻǳ ŘΩŀǇǇǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ Ł ŘŜƳŜǳǊŜ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ 

ou des supports pour conducteurs aériens, sur des terrains privés non bâtis, qui ne sont pas 

fermés de murs ou autres clôtures équivalentes, 

- ƭŀ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩŞƭŀƎŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŀōŀǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŎƻǳǇŜǊ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ōǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ 

qui, se trouvant à proximité dŜǎ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊǎ ŀŞǊƛŜƴǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ƎşƴŜƴǘ ƭŜǳǊ ǇƻǎŜ ƻǳ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘΣ 

par leur mouvement ou leur chute, occasionner des courts-circuits ou des avaries aux ouvrages. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ŘŞǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ǉǳƛ ŎƻƴǎŜǊǾŜ ƭŜ ŘǊoit de 

démolir, réparer, surélever, de clore ou de bâtir, sous réserve de prévenir le concessionnaire. 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŀŞǊƛŜƴƴŜ ŘŜ ǘŜƴǎƛƻƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ 

à 130 kV : 

- ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 

ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜŎŜǾŀƴǘ Řǳ ǇǳōƭƛŎ όǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ Ŝǘ 

ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎΣ ƘƾǘŜƭ Ŝǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ 

colonie de vacances, établissement sanitaire, établissement pénitentiaire, établissement de plein 

air), 

- peuvent être interdits ou soumis à prescription Υ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜŎŜǾŀƴǘ 

Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳent soumises à autorisation 

et fabriquant, utilisant ou stockant des substances comburantes, explosives, inflammables ou 

ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜǎ ǎŀƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǉǳΩƛƭ ǇǳƛǎǎŜ şǘǊŜ Ŧŀƛǘ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ 

ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 

ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ 

Toutes les communes de la vallée de Saint-Amarin sont traversées par des lignes moyenne tension. 

Seules les communes de Moosch, Malmerspach et Saint-Amarin sont traversées par des lignes haute 

tension. 

Le PLUi prend en compte le réseau de transport électrique à travers le règlement en y faisant 

référence.  
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¶ PPRI : Plan de prévention des risques inondations  

Le territoire de la vallée de Saint-Amarin est concerné pour partie (toutes les communes sauf 

Geishouse, Goldbach-Altenbach et Storckensohn) par le Plan de Prévention du Risque inondation 

(PPRI) du bassin versant de la Thur approuvé le 30 juillet 2003. Trois types de risque sont identifiés : 

- les zones inondables par débordement, 

- les zones inondables par rupture de digue, 

- les zones inondables par remontée de nappe. 

Le PPRI réglemente, pour chaque zone, les dispositions applicables aux biens et activités existants, 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜΣ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 

ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎŀƴǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ 

vigueur. Il détermine ainsi les occupations du sol interdites ou soumises à condition et les mesures de 

ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ŀǳȄ ōƛŜƴǎ Ŝǘ 

activités existants et à éviter un accroissement des dommages dans le futur. 

Le PLUi prend en compte le risque inondation à travers le zonage agricole et naturel, et le règlement 

qui y fait référence zone par zone. Les zones déjà bâties sont maintenues en zone urbaine si elles 

ǎƻƴǘ ǾƛŀōƛƭƛǎŞŜǎΦ !ǳŎǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ƴΩŜǎǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜ ǎŀǳŦ Ł aƻƻǎŎƘ ƻǴ ǳn permis 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ Ŝǎǘ ŘŞƭƛǾǊŞ Ŝǘ Ł ¦Ǌōŝǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǊŜƳƻƴǘŞŜǎ ŘŜ ƴŀǇǇŜΦ 

¶ PT1 : protection des centres de réception radioélectrique contre les 

perturbations électromagnétiques  

/ŜǘǘŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞƳƛǎǎion et les zones autour de ces 

ŎŜƴǘǊŜǎΦ [Ŝǎ ǘŜȄǘŜǎ ƴΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳȄ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎ ŀǳŎǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ŀŘƳƛǎǎƛōƭŜ Ƴŀƛǎ ǇƻǎŜƴǘ Ŝƴ 

principe :  

- ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΣ 

- que certaines installations et notamment les appareils ISM (industriels, scientifiques ou 

ƳŞŘƛŎŀǳȄύΣ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǇŜǊǘǳǊōŜǊ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞǘŀōƭƛŜǎ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ 

notamment dans certaines zones de servitudes. 

Est considéré comme perturbation, toute ŞƳƛǎǎƛƻƴ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳΩŜƴ ǎƻƛǘ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 

Il est interdit :  

- de créer, de produire ou propager des perturbations se plaçant dans la gamme d'ondes 

radioélectriques reçues par le centre et présentant pour les appareils un degré de gravité 

supérieur à la valeur compatible avec l'exploitation du centre : dans la zone de protection, 

- de mettre en service du matériel électrique ou radioélectrique susceptible de perturber les 

ǊŞŎŜǇǘƛƻƴǎ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ƻǳ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Ł ŎŜ Ƴŀǘériel sans 

ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Řǳ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ǉǳƛ ŜȄǇƭƻƛǘŜ ƻǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƭŜ centre : dans la zone de garde.  

Deux centres de réception sont présents sur le territoire. Plusieurs communes sont concernées : 

Fellering et Oderen pour le premier, Geishouse, Moosch et Saint-Amarin pour le second. 

Le PLUi prend en compte les centres de réception radioélectrique à travers le zonage agricole et 

naturel au niveau de la servitude, et le règlement qui y fait référence. 
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¶ PT2 : protection contre les obstacles des centres ̄Νͬ̍̉̓̓̉̏̎ ̅̔ ̄̅ ̒ͬ̃̅̐̔̉̏̎ 

radioélectrique  

Ces servitudes consistent en une limitation de la hauteur des obstacles dans des zones définies 

ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŦŀƛǎŎŜŀǳȄ ƘŜǊǘȊƛŜƴǎΦ  

 

Il est interdit :  

- de créer des obstacles fixes ou mobiles dépassant les cotes fixées par le décret de servitudes sans 

autorisation du ministre qui exploite ou contrôle le centre : dans toutes les zones, 

- de créer ou conserver tout ouvrage métallique fixe ou mobile, des étendues ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŘŜ ƭƛǉǳƛŘŜǎ 

de toute nature pouvant perturber le fonctionnement du centre : dans la zone primaire de 

ŘŞƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŀŞǊƻƴŀǳǘƛǉǳŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ǊŀŘƛƻƎƻƴƛƻƳŞǘǊƛǉǳŜΣ 

- de créer ou conserver des excavations artificielles : dans lŀ ȊƻƴŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ŘŜ ŘŞƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 

station de sécurité aéronautique, 

- ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǳ ŘŜǎǎǳǎ ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŘǊƻƛǘŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł мл Ƴ ŀǳ ŘŜǎǎƻǳǎ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ƧƻƛƎƴŀƴǘ 

ƭŜǎ ŀŞǊƛŜƴǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŀƛƴǎƛ ƛƳǇƻǎŞe aux 

constructions ne peut être inférieure à 25 m : dans la zone spéciale de dégagement. 

De plus, pour les zones boisées, le demandeur de la servitude doit obtenir une autorisation préalable 

Řǳ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƻǊŜǘǎ ǇƻǳǊ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ou limiter la hauteur des arbres dans 

le périmètre de la servitude.  

Deux centres de réception sont présents sur le territoire. Plusieurs communes sont concernées : 

Fellering et Oderen pour le premier, Geishouse, Moosch et Saint-Amarin pour le second. 

Le PLUI prend en compte la protection contre les obstacles à travers le zonage agricole et naturel au 

niveau de la servitude, et le règlement qui y fait référence. 

¶ PT3 : protection des câbles enterrés de télécommunication  

Cette servitude est instaurée sur les propriétés privées au bénéfice des exploitants de réseaux de 

ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳǾŜǊǘǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

équipements du réseau, y compris les équipements des réseaux à très haut débit fixes et mobiles. 

Obligations passives : 

- ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǊ ƭŜ ƭƛōǊŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŀǳȄ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 

Droits résiduels du propriétaire : 

- ŘǊƻƛǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴΣ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴΣ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ƻǳ 

clôture souǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŜƴ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ о Ƴƻƛǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ, 

- ŘǊƻƛǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜΣ Ł ŘŞŦŀǳǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ŀƳƛŀōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ƭŜ 

ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴΣ ǎƛ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ǳƴŜ ŘŞǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘive. 

Le territoire est concerné par des câbles de télécommunication principalement situés dans des 

emprises de voies publiques. Sont concernées les communes de Fellering, Husseren-Wesserling, 

Kruth, Malmerspach, Mitzach, Moosch, Oderen, Ranspach et Saint-Amarin. 

Le PLUI prend en compte les câbles enterrés de télécommunication à travers le règlement qui y fait 

référence. 
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¶ T1 : servitude de visibilité sur zone ferroviaire  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ŘŜ ŦŜǊΦ /ŜǘǘŜ servitude porte 

sur la visibilité sur les voies publiques grâce à : 

- ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŀǳǘǊŜ ǉǳΩǳƴ ƳǳǊ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜΣ Řŀƴǎ 

ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ н ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ŦŜǊΣ 

- ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǊΣ ǎŀƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛon préalable, des excavations dans une zone de largeur 

ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜ ŘΩǳƴ ǊŜƳōƭŀƛ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ŦŜǊ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ о ƳŝǘǊŜǎΣ ƭŀǊƎŜǳǊ ƳŜǎǳǊŞŜ Ł 

partir du pied de talus, 

- ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ŘŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǳƳŜΣ ŘŜǎ ƳŜǳƭŜǎ ŘŜ ǇŀƛƭƭŜΣ ŘŜ Ŧoin, et tout autre 

ŘŞǇƾǘ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ƛƴŦƭŀƳƳŀōƭŜǎΣ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ŦŜǊ 

desservi par des machines à feu, largeur mesurée à partir du pied de talus, 

- ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǇƻǎŜǊΣ ǎŀƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ ŘŜǎ pierres ou des objets non 

ƛƴŦƭŀƳƳŀōƭŜǎ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ р ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ŦŜǊΣ 

- ŀǳ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ Ł ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ : obligation de supprimer les 

murs de clôtures ou de les remplacer par des grilles, de supprimer les plantations gênantes, de 

ramener et de tenir le terrain et toute superstructure à un niveau au plus égal au niveau qui est 

fixé par le plan de dégagement ; interdiction absolue de bâtir, de placer des clôtures, de 

remblayer, de planter et de faire des installations quelconques au dessus du niveau fixé par le 

plan de dégagement. 

La voie ferrée Mulhouse/Kruth est concernée par cette servitude. Elles traversent les communes de 

Moosch, Malmerspach, Saint-Amarin, Ranspach, Husseren-Wesserling, Fellering, Oderen et Kruth. 

Le PLUI prend en compte la servitude liée à la zone ferroviaire à travers le règlement qui y fait 

référence. 

¶ T5 ˚ ̏̎̅̚ ́ͬ̒̏̎́̔̉̑̅̕̕ ̄̅ ̄ͬ̇́̇̅̍̅̎̔ ˈ̐̒̏̔̅̃̔̉̏̎ˍ ̃΄̎̅ ̄Ν̖̅̎̏̌ˉ 

/ŜǘǘŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŎǊŞŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŞǊƻƴŜŦǎΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ 

servitudes radioélectriques. Un plan de servitudes aéronautiques de dégagement est établi pour 

chaque aérodrome. Cette servitude comporte : 

- ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ƻǳ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊΣ ǾƻƛǊŜ ŘŜ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊΣ ŘŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜs 

de constituer un danger pour la circulation aérienne ou nuisibles au fonctionnement des 

dispositifs de sécurité (lumineux, radioélectrique ou météorologiques), 

- ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŦǊŀǇǇŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŀŞǊƻƴŀǳǘƛque 

ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƎǊƻǎǎŜǎ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŜȄŜƳǇǘŞǎ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΦ 

Seules les communes de Goldbach-Altenbach et Geishouse sont concernées par cette servitude. 

[ŀ ŎƾǘŜ ŀƭǘƛƳŞǘǊƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴƴǳŜΦ 

Le PLUI prend en compte la zone aéronautique de dégagement à travers le règlement qui limite la 

hauteur des constructions. 
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¶ T7 : zone aéronautique, obstacle hors zone de dégagement (rayon des 24 

km) 

Servitude pour la protection de la circulation aérienne, elle consiste à interdire la création 

d'installations qui, en raison de leur hauteur, seraient susceptibles de nuire à la navigation aérienne, 

et cela en dehors de zones de dégagement. Sont concernés au titre de la servitude T7 : 

- tous les aérodromes ouverts à la circulation aérienne publique, 

- les aérodromes à usage restreint créés par l'État, 

- dans des conditions fixées par voie réglementaire, certains aérodromes à usage restreint créés 

par une personne autre que l'État. 

En dehors des agglomérations et en applicatiƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ 

ƛƴǘŜǊƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭǎ Řǳ нр ƧǳƛƭƭŜǘ мффлΣ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŀƭŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

installations suivantes : 

- les installations dont la hauteur en un point quelconque est supérieure à 50 mètres au dessus du 

ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǎƻƭ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ Sont considérées, comme installations toutes constructions fixes ou 

mobiles, 

- Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎΣ ŎŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ǇƻǊtées à 100 mètres. 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ƭƛƎƴŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΣ Řƻƴǘ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł 

ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ мр Ƨǳƛƴ мфлс ƳƻŘƛŦƛŞŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ мфуп ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ 

spécifications techniques destinées Ł ǎŜǊǾƛǊ ŘŜ ōŀǎŜ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŀŞǊƻƴŀǳǘƛǉǳŜǎΦ 

! ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ŎŜǊŎƭŜ ŘŜ нп ƪƳ ŘŜ ǊŀȅƻƴΣ ŎŜƴǘǊŞ ǎǳǊ ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜΣ ǘƻǳǘ ƴƻǳǾŜƭ ƻōǎǘŀŎƭŜ ŘŞǇŀǎǎŀƴǘ ƭŀ 

côte altimétrique de référence sera soumis à autorisation. 

Deux aérodromes contraignent le territoire Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜ .ŜƭŦƻǊǘ /ƘŀǳȄ Ŝǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ aǳƭƘƻǳǎŜ 

Habsheim. Les côtes altimétriques maximales ne sont pas connues. 

Toutes les communes sont concernées par la zone aéronautique hors zone de dégagement. 

Le PLUi prend en compte la zone aéronautique de dégagement à travers le règlement qui limite la 

hauteur des constructions.  
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E. PLAN DE PREVENTION DU BRUIT 

[Ŝ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ōǊǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ с Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ 

véhicules par an et pour le réseau ferré de plus de 60 000 passages de train par an a été approuvé 

par arrêté n°2012-304-006 du 30 octobre 2012. 

Dans le Haut-Rhin, le classement sonore de toutes les infrastructures de transports terrestres fait 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ƴϲфу-1720 en ŘŀǘŜ Řǳ нп Ƨǳƛƴ мффу ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ 

n°99-2523 du 11 octobre 1999. Cet arrêté a été révisé en date du 21 février 2013. 

Le territoire de la vallée de Saint-Amarin est traversé par : 

- la RN66 sur les communes de Fellering, Husseren-Wesserling, Malmerspach, Moosch, Ranspach, 

Saint-Amarin et Urbès, 

- la RD13b sur les communes de Fellering, Husseren-Wesserling, Oderen, 

- la voie ferrée Lutterbach-Wesserling sur les communes de Fellering, Husseren-Wesserling, 

Malmerspach, Moosch, Ranspach et Saint-Amarin. 

Le PLUi prend en compte le classement sonore des infrastructures de transports terrestres en évitant 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŜǊ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ŎŜǎ ǾƻƛŜǎ ŀǳ-delà des dernières constructions existantes. Les annexes du PLUi 

précisent le périmètre des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transports terrestres, 

dans lesquels des prescriptions d'isolement acoustique sont édictées en application du code de 

l'environnement. 
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6. ANNEXES : TERRAINS VIABILISES 

ET NON VIABILISES 
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